
Chapitre XI Les Forces canadiennes

A . Introductio n

864. Les Forces canadiennes, comme toutes les armees, se sont
toujours estimees differentes des autres institutions gouvernementales

et, a ce titre, soumises a des regles distinctes . Cependant, en ce qui

nous concerne, les raisons qui militent en faveur d'une telle distinction
sont sans doute moins evidentes . Nous pensons en effet que bon nombre

de nos recommandations a 1'endroit de la fonction publique s'appliquent
egalement aux forces armees . Neanmoins, il existe sur les plans qualitatif
et quantitatif des raisons d'etudier separement leur cas . En consequence,

les recommandations que nous formulons a la fin de ce chapitre ne
concernent que les Forces canadiennes .

865 . Il existe plusieurs differences importantes entre les Forces

canadiennes et la fonction publique federale . Les premieres ont connu

une evolution distincte, elles ont un but et un mode de fonctionnement

particuliers, et la vie militaire a un caractere propre . Les forces armees

ont pour mission de garantir la paix en se tenant constamment sur un
pied de guerre, ce qui leur confere une place nettement a part, car la

vaste infrastructure necessaire a cet etat de disponibilite ne se retrouve

nulle part ailleurs dans 1'administration federale .

866. Les Forces canadiennes representent grosso modo le quart du

personnel qui releve du gouvernement ; par ailleurs, le quart des fonc-

tionnaires federaux participent indirectement a la tache des forces

armees . La defense du pays occupe de forts effectifs et absorbe une
part appreciable du budget federal. L'influence sociale et economique
des Forces canadiennes sur la collectivite nationale se fait sentir d'un

bout a 1'autre du pays .
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La vie militaire

867. Un militaire peut etre en garnison a Cold Lake, en Alberta, oil
il est plus ou moins isole de la collectivite ou, au contraire, se trouver
au quartier general des Forces canadiennes a Ottawa, oil il est entiere-

ment integre dans le milieu local . 11 vit en contact etroit avec le lieu

ou il est en garnison : c'est la qu'il aura probablement rencontre sa

femme, qu'il enverra ses enfants a 1'ecole, fera ses achats et passera
ses loisirs . La population et les institutions de la localite ou se trouve
la base revetent donc a ses yeux une grande importance .

868 . Les bases militaires ont aussi des effets economiques sur les

populations civiles . Les militaires depensent leur solde chez les commer-
gants, et l'intendance s'approvisionne sur place . Certains centres

industriels sont largement tributaires des millions de dollars que le
gouvernement federal consacre chaque annee aux contrats pour la

defense . Les Forces canadiennes jouent egalement un role economique
tres important, bien que plus efface, qui consiste a participer, en temps

de paix, a la formation professionnelle . La technicite croissante des
armements et des methodes a pour effet de doter d'une haute qualifica-

tion une bonne partie des quelque 10 000 militaires rendus chaque
annee a la vie civile, et dont 1'arrivee sur le marche du travail constitue
un bon apport a 1'economie canadienne.

869. Les Forces canadiennes se distinguent de la fonction publique

par le milieu de travail et par le mode de vie . Les militaires sont soumis

a une discipline plus rigoureuse que les fonctionnaires : il leur arrive

d'etre souvent separes des leurs, parfois pendant de longs mois ; ils

doivent se plier a toutes sortes de situations et de difficultes ; enfin, ils

sont souvent mutes et contraints de se readapter a d'autres conditions

de vie. Es doivent etre disponibles a toute heure du jour et de la nuit .

Dans la plupart des cas, meme en dehors des heures de service, eux

et leurs familles echappent difficilement a 1'ambiance de la vie militaire .

Bien souvent, les logements ou ils vivent et les magasins oil leurs
femmes s'approvisionnent ont ete amenages par l'autorite militaire .

Le ministere de la Defense nationale assure 1'instruction de plus de
50 000 enfants a la charge des membres des forces armees, soit dans

ses propres ecoles, soit par d'autres moyens . Les mess font le choix des

journaux qui sont mis a la disposition de leurs membres . Loisirs,

activites sportives et culturelles sont organises dans le cadre de la base .

Bref, la vie militaire constitue un tout qui englobe le temps de service
et le temps libre, et qui touche a la fois 1'individu et les siens .

870. C'est surtout ce caractere presque a part des Forces canadiennes
qui nous a incites a etudier separement leur casl . La plupart des
francophones qui entrent dans les Forces canadiennes quittent un univer s

1 . La matic`re de cc chapitre provient principalement de 1'dtude effectuese pour la Commis-

sion par PIERRE COULOMBE avec la collaboration de Lisa Covxcer.LSS,q« CarriBre,~militaire et

dynamique culturelle ».
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culturel et se trouvent plonges dans un autre . Aussi avons-nous concen-

tre notre attention sur les consequences linguistiques et culturelles

de cet etat de choses .

B . Politiques et usages en matiere de langue

1 . Historiquel

871 . Le service dans la milice ayant ete obligatoire, en principe,
avant la Confederation, on pent se faire une We de la repartition ethno-
linguistique de la population en consultant les roles de 1'epoque . Par

la suite, le nombre des francophones diminua dans la milice et dans

1'armee reguliere . De plus, le personnel francophone . professionnelle-

ment qualifie etait tres rare : on ne compte que 10 officiers de langue

frangaise sur les 225 sortis du College militaire royal entre 1876,
annee de sa fondation, et 1900.

872. Au cours de la premiere guerre mondiale, un certain' nombre
d'unites a majorite francophone furent constituees . Apres la guerre,

le Royal 22e Regiment, qui avait ete la premiere unite francophone
affectee outre-mer, fut englobe dans Varmee permanente . C'etait la

seule unite ou un soldat pouvait faire ses classes en frangais et servir

dans sa langue . Repliques du mod'ele britannique, la marine et 1'aviation,

creees respectivement en 1910 et en 1924, n'ont jamais attire beaucoup
de francophones .

873. Au cours des annees 40 et 50, on commenga a se preoccuper
du recrutement des francophones et des moyens a prendre pour les
interesser a la carriere militaire . La methode assez peu efficace de la
marine et de 1'aviation consistait simplement a essayer d'integrer les
recrues francophones en leur apprenant 1'anglais . L'armee, par contre,

dans le cadre de son vaste programme de formation du temps de guerre,

avait traduit en frangais quelque 500 manuels et precis, et publie, en
1945, un dictionnaire militaire bilingue . Les francophones pouvaient

servir dans des unites de langue frangaise et y recevoir une formation
pratique dans des domaines restreints . L'armee n'en demeurait pas moins

foncierement anglophone, meme si l'on y comptait ga et la quelques e1e-

ments de langue frangaise .

874. A la demobilisation, les trois armes furent ramenees a leurs

effectifs du temps de paix, mais pour peu de temps . La creation des

forces d'urgence des Nations Unies, 1'adhesion au traite de 1'Atlantique

Nord, le declenchement de la guerre de Coree et la mise sur pied de

31 1

1 . Voir t'dtude effectuCe pour Ia Commission par HAROLD FORBELL et BARRY GALI .ANT,

((Armed Forces Histories » .
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Le courrier

NORAD entrainerent une augmentation des effectifs des Forces cana-

diennes. De 47 200 hommes en 1950, ces effectifs passerent a un maxi-

mum de 126 500 en 1962 .
875 . Au cours de la reorganisation qui a suivi la guerre, 1'armee a

adopte de meilleurs moyens d'integrer les francophones . Dorenavant,

la formation de base leur est donnee en frangais et elle est assortie de
cours d'anglais, sauf an Royal 22e . Le frangais peut egalement servir

de laligue de travail dans les unites et sous-unites rattachees au Royal
22e et dans certains regiments de la milice. Malgre ces progres, les
militaires francophones unilingues en general, et plus particulierement
les officiers, ont beaucoup de mal, par rapport aux anglophones uni-
lingues, a faire une carriere qui ne soit extremement limitee .

876. Les efforts de 1'armee n'ont pas ete imites dans la marine et

dans 1'aviation, ou 1'anglais demeure la langue du travail et des opera-
tions, et oil les francophones sont contraints de s'adapter de leur mieux
a cette situation . Des cours d'anglais obligatoires sont donnes aux re-

crues francophones dont la connaissance de cette langue est insuffisante
pour recevoir la formation de base et pour acquerir une specialite .

Neanmoins, 1'enseignement de 1'anglais n'a guere reduit le taux eleve
des departs chez les francophones, ni contribue a en augmenter le

recrutement .

2 . Rapports avec le public

877. Bien que moins directement au service de 1'ensemble de la
population que les fonctionnaires federaux, les militaires n'en ont pas
moins de frequents rapports -avec le public. Ainsi, au cours des pre-
mieres annees de la decennie actuelle, le ministere de la Defense

nationale recevait en moyenne 64 200 lettres par an' . Les forces armees
sont en outre materiellement presentes dans la collectivite : leurs bases,
leurs casernes et leurs vehicules portent des marques distinctives . Les
relations entre les Forces canadiennes et la population civile sont

diverses .
878. Deux directives2 regissent 1'emploi des langues officielles dans

la correspondance entre le ministere de la Defense nationale, les Forces

canadiennes et le public . Il est prescrit de s'adresser en frangais au
gouvernement du Quebec et aux municipalites ou predomine la langue
frangaise. Les lettres postees au Canada et redigees dans une langue
etrangere doivent faire 1'objet d'une reponse en frangais ou en anglais ;
en revanche, dans le cas de lettres provenant de 1'etranger, on doit re-

1 . LARrvItRe, ((La traduction dans la fonction publique » . Voir aussi le tableau no A-13,
A 1'appendice m .
. 2 . Minist8re de la Ddfense nationale, ((Administrative and Staff Procedures Manual)),

vol . 1, art. 251 ; vol. 3, art . 234 .



Les Forcescanadiennes 313

pondre dans la langue de 1'expediteur. Dans la pratique, on redige
presque invariablement en anglais, et on traduit au besoin .

879 . Une directive du chef de 1'etat-major de la Defensel definit

les conditions dans lesquelles les deux langues officielles doivent etre
employees au Quebec, a Ottawa, et ailleurs, dans les localites a majorite
francophone. La directive a trait a la langue des imprimes, ecriteaux,
inscriptions et communications verbales avec le grand public. Tous les

formulaires a l'usage des particuliers doivent etre offerts dans les deux
langues . Dans la mesure du possible, il est recommande d'employer des
formulaires bilingues . Le quartier general des Forces canadiennes est
charge de la diffusion des imprimes d'utilisation generale, les commari-
dements locaux diffusant les imprimes d'utilisation locale . Cette partie
de la directive s'applique aux imprimes expedies aux futurs militaires
(c'est le cas des documents relatifs au recrutement, a la selection
et a 1'enr6lement) et aux imprimes destines aux membres des Forces
canadiennes . Les inscriptions, les ecriteaux et les panneaux de signali-
sation, les renseignements, les grades (ou titres), les reglements, les

consignes de securite et les directives en cas d'incendie doivent etre
dans les deux langues officielles .

880. La directive precise en outre que, dans certaines zones desi-
gnees, le personnel civil et militaire, les gardes et commissionnaires en

contact avec le public doivent etre capables de remplir les formulaires
et de s'exprimer dans les deux langues officielles . Quant an personnel
appele a repondre au telephone, il doit etre apte a converser dans les
deux langues. On ne congediera pas les employes unilingues, mais leurs

remplagants devront etre bilingues .
881 . A 1'heure actuelle, il s'en faut de beaucoup que la directive

soit entierement observee. L'initiative est trop souvent laissee aux
commandements locaux qui, en particulier hors du Quebec, interpretent
et appliquent frequemment cette directive de fagon differente .

3. La langue ecrite au sein des Forces canadiennes

Imprimes,
ecriteaux,
communications
verbales

882. Il n'existe qu'une directive2 regissant 1'emploi de la langue Le courrier
ecrite an sein des Forces canadiennes . La correspondance interne doit
s'effectuer en anglais, sauf dans le cas des u unites de langue frangaise
des Forces regulieres et de la Reserve i,, qui peuvent etre autorisees

a employer le frangais dans les lettres adressees a tout quartier general
dont elles relevent. L'application de cette disposition souleve deux

problemes d'ordre pratique . Premierement, il n'existe pas de moyen s

1 . CHIEF OF DEFENCE STAFF, (( Instructions P3 /65 >>, document A circulation interne dat8
du 28 mars 1965 .

2 . Minist8re de la Defense nationale, Administrative and Staff Procedures Manual
vol. 3, art. 234.
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de determiner quelles sont, en fait, les unites de langue frangaise, a

1'exception de celles designees recemmentl ; deuxiemement, et plus

important encore, ces unites doivent obtenir la permission de 1'autorite

superieure pour ecrire en frangais a leur quartier general, lequel n'est

pas tenu de leur ecrire en cette langue .
883 . Dans la pratique, une partie du courrier emanant de ce rtaines

unites est en fran gais, mais celui que leur adresse 1'auto rite supe rieure

1'est rarement . En fait, sauf ~au Royal 22e et dans quelques unites de

la mi lice au Quebec, le frangais est pen employe pour la correspondance

interne .
La traduction 884. Exception faite de ce rare courrier, pen de textes sont rediges

en frangais . On se contente tout au plus d'en traduire un petit nombre .

En 1964, aucun des 21 206 manuels concernant les operations et

1'entretien n'avait ete traduit ; de tous les manuels militaires (27 497),

seulement 0,2 % comportaient une edition fran gaise . Le volume des

traductions effectuees pour le ministere de la Defense nationale repre-
sentait alors moins de 5 % des travaux du Bureau des traductions,

et le courrier y entrait pour un cinquieme" .
885 . Les Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces

canadiennes et les Ordonnances administratives des Forces canadiennes

(0. A. F. C.) sont publies en fran gais et en anglais, mais la traduction3

fran gaise accuse un tel retard qu'elle est surannee au moment meme

ou elle parait ; elle n'est en effet d'aucune utilite pratique, ces instruc-
tions administratives etant consultees chaque jour et constamment

remaniees .

4. Effets des recentes reformes des structure s

886. Deux mesures importantes de reorganisation des Forces

canadiennes ont fait suite an depot, en 1964, du livre blanc sur la

defense . Une loi' adoptee en juillet 1964 prevoit 1'integration des trois

armes et autorise la nomination d'un seul chef d'etat-major . La struc-
ture du quartier general des Forces canadiennes etait simplifiee et

divisee en quatre grands services fonctionnels (graphique no 24) . En

juin 1965, une structure integree etait constituee, et des six commande-
ments fonctionnels crees, celui de la Force mobile devenait le plus
important. La deuxieme mesure est la loi5 adoptee en mai 1967, selon
laquelle les trois armes sont unifiees et leurs taches reparties entre les
six commandements fonctionnels.

1 . Voir 1e § 891 .
2. LAIZIVIE`RE, «La traduction dans la fonction publique+> .
3 . En fcvrier 1969, le texte franqais le plus recent des 0 . A. F . C . datait du 30 aoUt 1968.
4 . Loi modifiant la Loi sur la d6fense nationale, S . C. 1964, 13 Eliz. n, chap . 21 .
5 . Loi sur la r6organisation des Forces canadiennes, S . C. 1966-1967, 14-15-16, $liz . n,

chap . 96 .
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GRAPHIQUE 24 Organisation des quartiers generaux et des commandements des forces

armees - Canada, 1967
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887. Il est trop tot pour juger des repercussions de ces reformes
quant a l'objectif d'egalite entre les deux communautes linguistiques .

A premiere vue, ces efforts de modernisation semblent faire peu de

place aux differences culturelles et linguistiques ; d'un autre cote, la

decentralisation en six commandements dotes chacun d'une large autono-
mie permet de creer un important secteur francophone au sein des
Forces canadiennes .

La terminologie 888 . A la fin de 1967, les Forces canadiennes ont pris certaines
militaire mesures dans le but de corriger les conditions d'inegalite faites aux

militaires francophones . Des recommandations fondees sur des etudes

approfondies etaient presentees au chef de 1'etat-major de la Defense
et, en meme temps, un secretariat bilingue etait cree au quartier general
des Forces canadiennes . Tout en jouant un role consultatif, cet organe a
mis sur pied une section de terminologie, dans laquelle a ete integre
le groupe charge de la traduction et de 1'edition des manuels militaires

en langue frangaise . Un repertoire des termes militaires frangais dresse

par la section de terminologie a servi de base au nouveau dictionnaire
militaire bilingue, publie en mars 1969 ; le general J .-V. Allard etait

alors chef de 1'etat-major de la Defense. Depuis la parution du diction-
naire militaire bilingue en 1945, ce sont l'a les premiers efforts officiels

pour etablir une terminologie frangaise correspondant a celle de langue
anglaise .

889. La reorganisation des Forces canadiennes et les progres techno-
logiques rapides ont donne naissance a de nouveaux termes, integres
dans le vocabulaire anglais sans qu'on leur ait trouve d'equivalents fran-
gais, consacres ou non. Cette situation oblige les traducteurs a chercher

les termes et expressions du metier, tache qui incomberait normalement
a 1'autorite militaire . Des termes frangais peuvent donc etre lances sans
coordination, cc qui engendre une confusion propre a accrediter 1'idee
fausse suivant laquelle le frangais est moins propre que l'anglais a

rendre compte des realites militaires .

Postes exigeant 890. Les Forces canadiennes ont recemment cree, sans les recon-
la connaissance naitre officiellement, un certain nombre de postes exigeant la connais-

des deux langues sance des deux langues, ce qui a notamment permis d'etablir en frangai s
et en anglais des rapports avec le public. Les officiers de recrutement
bilingues occupent de tels postes . De plus, on a reserve un certain
nombre de ces postes aux instructeurs bilingues, dans 1'interet des

recrues francophones qui ne comprennent pas bien 1'anglais .

La declaration 891. Dans un communique de presse du 2 avril 1968, le ministre de
ministerielle la Defense nationale annongait que le gouvernement se proposait de
d'avri11968 mettre en oeuvre un programme a longue echeance, « visant a developper

considerablement le caractere bilingue des Forces armees [ . . .] afin d'y
retenir plus de Canadiens de langue frangaise n . Certaines bases et
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unites des trois -elements (terre, mer et air) auront un personnel a
majorite francophone et utiliseront le frangais pendant le service. On
precisait aussi dans le communique :« Afin de favoriser 1'emploi d'une
langue seconde, le but ultime consiste en ce que 1'.effectif des bases et
unites dont la majorite des membres sont de langue frangaise et de
langue anglaise compte au moins 20 % de membres dont la langue
maternelle sera 1'autre langue officielle D . La mise en aeuvre de ce pro-
gramme a deja donne lieu a des progres sensibles . On a designe un cer-
tain nombre d'unites comme etant en majorite de langue frangaise . Il
s'agit, pour la marine, du destroyer porte-helicopteres HMCS Ottawa,
attache a Halifax et, pour 1'aviation, de I'Escadron 433 forme d'avions
tactiques CF-5, situe a Bagotville . Cependant, c'est 1'armee qui a connu
le progres le plus marque, car ori a installe a Valcartier le 5e Groupe-
ment de combat qui comprend les trois bataillons d'infanterie du
Royal 22e Regiment', un regiment d'artillerie, un regiment de blindes,
un escadron de transmissions, un escadron de genie et quelques
autres unites ayant des fonctions de soutien . Enfin, i1 faut souligner
la mise en route, au printemps de 1969, du programme Francotrain .
Sa direction veillera,-d'une part, a 1'instruction des recrues francophones
et, d'autre part, a 1'enseignement des metiers et de la langue anglaise
au personnel francophone des Forces canadiennes .

892. Le premier cours technique en frangais a ete donne au prin- Formation
temps 1969 . Alors que les fonctionnaires federaux commencent a avoir professionnelle
acces a des cours en frangais pour le perfectionnement dans leur
specialisation, les Forces canadiennes continuent a n'utiliser que 1'an-

glais pour les cours plus avances qu'elles destinent aux officiers et sous-
officiers .

5. L'enseignement des langues 2

893 . Ces dernieres annees, 1'enseignement des langues, plus particu-
lierement de 1'anglais, a connu un grand essor au sein des Forces
canadiennes . Des etudes sociologiques menees au cours des annees 503
ont montre jusqu'a quel point les francophones unilingues sont desa-
vantages lorsqu'ils doivent s'integrer dans une armee anglophone . Les
Forces canadiennes ont partiellement remedie a cet etat de choses en
offrant aux recrues de meilleurs cours d'anglais et en prolongeant la
periode qui leur est accordee pour s'integrer. Actuellement, on s'efforce
de leur donner des instructeurs bilingues . Depuis septembre 1968, le s

1 . Un de ces trois bataillons est ordinairement stationne en Allemagne .
2 . Cette sous-section a trait 'a 1'enseignement des deux langues officielles . Les Forces

canadiennes dispensent egalement des cours de langues etrangeres.
3 . Particulierement les etudes de JACQUes BRAZEAU pour le Conseil de recherches pour la

d€fense.
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L'ecole de langues
des Forces

canadiennes

cours d'instruction -de base de -huit semaines sont regroupes dans deux
centres . Les recrues francophones les regoivent en frangais a Saint-
Jean, au Quebec . Auparavant, les recrues de l'aviation et de la ma rine

faisaient leurs ,classes en anglais ; si necessaire, on leur enseignait

d'abord cette langue. C'est maintenant l'inverse : le cours d'anglais fait

suite a 1'instruction de base, dispensee en fran g ais . Les recrues qui

doivent etre affectees au 22e Regiment ne suivent pas de cours d'anglais .

894. Au mois de septembre 1967, les quatre centres d'enseignement

des langues ont ete regroupes a Saint-Jean, sous le nom d'$cole de
langues des Forces canadiennes (E. L. F. C.) . Cette ecole a pour

tache principale 1'enseignement de 1'anglais aux recrues, mais elle

enseigne egalement le frangais a un maximum de 96 eleves par annee .

De plus, 1'E . L. F. C. collabore aux recherches de la Commission de
la fonction publique sur 1'enseignement des langues, et sur 1'elaboration

de tests permettant de mesurer le bi linguisme chez le personnel .

6. Les ecoles militaires

895. Il existe plusieurs moyens de devenir officier des Forces cana-

diennes. Nous avons concentre notre attention sur les ecoles militaires,
bien qu'elles ne forment qu'environ 20 a 25 % des officiers, parce que

c'est dans ces etablissements que la question des langues semble se

poser de la fagon la plus aiguel .

896. Si les trois ecoles militaires accordent une certaine importance

au bilinguisme, seul le College militaire royal (C . M. R.) de Saint-

Jean est bilingue depuis sa fondation en 1952 . On y tend vers un

rapport de 60 a 40 entre francophones et anglophones chez les eleves-

offlciers, mais generalement, les francophones ne sont pas assez nom-
breux pour que ce rapport soit respecte. Le C. M. R. de Saint-Jean ne
confere pas de grades universitaires, aussi les eleves qui y ont normale-

ment suivi les cours doivent-ils faire les deux dernieres annees d'etudes
superieures en anglais, au College militaire royal de Kingston - comme
les eleves sortant du College militaire de Royal Roads, a Victoria .

Les cours de 897. Au C. M. R. de Kingston, les eleves-officiers de troisieme

langues a Kingston annee doivent, pour une matiere, suivre les cours dans 1'autre langue

officielle et passer les examens correspondants dans la langue d'en-

seignement . Pour les autres matieres, les eleves peuvent choisir la langue

des examens ; toutefois, la plupart des francophones qui ont suivi les

cours en anglais utilisent alors cette langue. On peut exiger de 1'eleve

qu'il suive des cours de perfectionnement de frangais ou d'anglais ;

ees cours peuvent constituer une matiere a option en sciences humaines .

1 . La question des 818ves-officiers est 6tudide aux §§ 962 et suivants .
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898 . Dans le regime actuel, 1'eleve-officier francophone doit ap-
prendre a s'exprimer couramment en anglais, non seulement parce qu'il

servira dans une armee dont .la langue des operations est 1'anglais, mais
egalement parce qu'il en aura absolument besoin au C . M. R. de
Kingston . Le bilinguisme n'est pas exige de 1'eleve-officier anglophone
qui, meme s'il apprend le franeais ; 1'oubliera peut-etre faute d'occa-
sions de 1'employer .

7 . Instruction des enfants des membres des Forces canadiennes l

899. L'instruction des enfants a la charge des membres des Forces
canadiennes qui ne resident pas dans une propriete federale releve des

autorites locales . En revanche, les enfants des militaires residant dans
le domaine de la Couronne (qui echappe au pouvoir fiscal local) sont

envoyes, dans la mesure du possible, a 1'ecole de la localite, le gou-
vernement federal versant alors une indemnite aux autorites locales . S'il

n'y a pas d'ecole, le ministere de la Defense nationale en etablit une
lui-meme .

900. En 1966-1967, on denombrait dans les ecoles elementaires et
secondaires 90 000 enfants a la charge du personnel des Forces
canadiennes, dont 40 000 dans les 88 ecoles du ministere de la De-
fense nationale, 18 d'entre elles etant situees a 1'etranger. A quelques
exceptions pres, les ecoles du ministere etablies au Canada sont assimi-

lables a des ecoles publiques ; elles se conforment aux dispositions legis-

latives et suivent les programmes de la province ou elles sont situees .

901 . Les militaires francophones en garnison dans une province ou
1'anglais est la seule langue d'enseignement eprouvent des difficultes

a faire instruire leurs enfants . $tant donne que les programmes et

la langue d'enseignement dans les ecoles de la Defense nationale se

determinent a partir des politiques provinciales en ces matieres, le
ministere ne peut ouvrir de classes ou d'ecoles francophones dans la

plupart des provinces canadiennes . Face a ce probleme, il a elabore en

fevrier 1968 une formule selon laquelle, s'il n'est pas possible de faire
instruire les enfants dans la langue officielle du Canada normalement

parlee a la maison et dans laquelle les enfants ont prealablement fait
leurs etudes, on pourra accorder une allocation afin de couvrir les

frais occasionnes aux parents2. Dans ce cas, le ministere verse une

somme maximale annuelle de $ 1 300 par enfant . Quand il est impos-

sible de faire instruire leurs enfants dans leur langue a proximite
de la base, les parents doivent les envoyer au loin, - solution que la

Les ecoles du
ministere

L'aide du
gouvernement a
1'instruction dans la
langue maternelle

1 . La question est egalement traitee au livre II de notre rapport, §§ 329-335 .
2 . Les Ordonnances administratives des Forces canadiennes, chap. 54-5, section 5,

le 21 Wrier 1969, p . 11 .
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plupart estiment peu souhaitable . De plus, la formule actuelle ne permet
pas de passer du systeme d'enseignement francophone au systeme anglo-
phone, ou inversement, ce qui peut etre contraire a l'objectif du
bilinguisme que certains parents se sont fixe .

902. Les ecoles situees outre-mer suivent un programme mixte, de
la maternelle a la sixieme, de maniere a reduire le plus possible les
difficultes d'adaptation des enfants a leur arrivee a 1'etranger ou a leur
retour au Canada. De la septieme a la treizieme, on y suit le programme
de 1'Ontario. Des classes frangaises ou bilingues sont creees, lorsque
le nombre des eleves francophones justifie 1'emploi du frangais comme
langue d'enseignementl . Par exemple, les enfants des militaires du
Royal 22e en garnison en Allemagne federale peuvent suivre le pro-

gramme des ecoles catholiques frangaises du Quebec jusqu'a la neuvieme .
D n'y a pas, dans les ecoles canadiennes d'Europe, d'enseignement en

francais au-dela de la neuvieme, malgre des dispositions en ce sens
renfermees dans les Ordonnances administratives des Forces cana-
diennes . Le frangais est enseigne comme deuxieme langue dans des
cours de conversation, de la maternelle a la huitieme, puis comme

matiere a option de la neuvieme a la treizieme, conformement au pro-
gramme de 1'Ontario.

903. Aux termes d'une disposition sur le service a 1'etranger, une

indemnite d'etudes et de frais de deplacement est versee au militaire

affecte hors du Canada, s'il ne peut trouver pour ses enfants d'ecole
dispensant un enseignement d'un niveau comparable a celui de 1'Ontario .

Cependant, la disposition ne precise pas la langue d'enseignement, si

bien qu'en Allemagne les enfants francophones sont contraints de
suivre, de ]a dixieme a la treizieme, les cours des ecoles secondaires

anglophones etablies par le ministere de la Defense .

904. Les deux tiers des militaires manes ont des enfants d'age

scolaire . Un peu moins des trois quarts des anglophones envoient leurs

enfants a 1'ecole elementaire ou secondaire anglophone . Les autres leur
font suivre les cours en frangais et en anglais . Quant aux francophones,
a peu pres la moitie envoient leurs enfants a 1'ecole de langue anglaise .

905. Quand ils le peuvent, les anglophones et les francophones pre-

ferent en general que leurs enfants fassent leurs etudes dans les deux
langues, surtout a 1'elementaire . Au secondaire, la proportion de ceux
qui preferent que leurs enfants fassent leurs etudes uniquement en

frangais, ou en frangais et en anglais, est legerement moins forte . Fait

1 . Ce nombre a fait I'objet de critiques au cours des dernieres ann8es. A une certaine
Bpoque, 1'enseignement en anglais 6tait organis8 si les parents d'au moins 10 enfants anglo-
phones en faisaient la demande, tandis que l'instruction n'8tait dispensde en frangais que si
les parents de 25 enfants francophones le demandaient . La formule est maintenant la m@me
pour chacun des deux groupes linguistiques : quelque 10 enfants .
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caracteristique, tous les militaires, quel que soit leur groupe linguistique,
souhaitent que le frangais soit plus employe aux cours elementaire et

secondaire .

C. Participation et d9roulement de la carrier e

906. Sauf aux periodes de mobilisation et de conscription des deux
guerres mondiales, les Forces canadiennes ont toujours repose sur le

volontariat. Neanmoins, 1'acces a la carriere militaire n'a pas ete aussi'

facile pour les francophones que pour les anglophones, puisque les
premiers sont appeles a faire partie d'un systeme qui s'est edifie dans

la langue et dans 1'esprit des seconds . Cet etat de choses a necessaire-

ment eu des repercussions sur le nombre de francophones qui se sont
engages dans les Forces canadiennes et sur le deroulement de leur

carriere .

1 . Francophones et anglophones

907. Dans tous les livres de notre rapport, les termes « anglophones »
et a francophones » designent ceux dont la langue officielle principale

est 1'anglais et ceux dont la langue officielle principale est le frangais .

Neanmoins, dans la recherche sur laquelle se fonde le present chapitre,
on a voulu, a partir de ces termes, mieux definir la situation culturelle

et linguistique complexe de nombre de Canadiens . La population cana-

dienne ne se repartit pas obligatoirement en deux categories culturelles
et linguistiques distinctes, mais s'echelonne tout le long d'un axe conti-
nu de situations, si bien que nombre de Canadiens partagent les carac-

teres des deux groupes . Par exemple, un Canadien d'origine britannique

peut venir d'une ' famille qui a vecu pendant des generations dans le
milieu culturel et linguistique du Canada francophone, et un Canadien
dont la langue maternelle est le frangais peut tres bien avoir ete eleve
dans un milieu anglophone, y vivre et y travailler presque exclusivement.

908. En traitant de la place de chaque groupe dans la fonction
publique, nous avons fait observer qu'il existait des differences fonda-
mentales entre la situation des francophones de 1'Ontario et de ceux

du Quebecl . Cependant, le lieu d'origine ne revele que tres approxima-

tivement dans quelle mesure les francophones subissent 1'influence du
mode de vie anglophone. Nous nous proposons de traiter principale-

ment de cc facteur a partir de trois criteres : la langue de 1'enfance, qui
est 1'element principal, l'origine ethnique, dont il faut tenir compte, et

D6finition

32 1

1 .yVoir les §§ 651-657 .
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enfin la langue maternelle des parents. Ainsi, a partir de la langue
d'origine et du milieu social ou ils ont grandi, on pourra juger dans

quelle mesure leur carriere a modifie 1'identite culturelle des franco-
phones du personnel militaire .

F-1 et F-2 909, . .Dans cette perspective, est francophone celui qui, dans son
enfance, a surtout, parle le franqais ou a peu pres autant le frangais

que 1'anglais, et qui est d'origine frangaise ou dont au moins 1'un des
parents a le frangais pour langue maternelle . En consequence, on peut
distinguer deux groupes francophones : ceux qui ont surtout parle le
franqais dans leur enfance (identifies comme F-1) et ceux qui ont park
a peu pres egalement le franqais et 1'anglais (F-2) . Tous les autres sont
classes comme anglophones . La repartition des francophones sur cette
base est loin d'etre artificielle, comme nous nous en sommes aperqus

en examinant certains de leurs autres traits socio-culturels .
Caract~res 910. La plupart des F-1 (90 %) ont non seulement pane le franqais

socio-culturels dans leur enfance, mais sont d'origine francaise et ont des parents de
langue frangaise . Avant de s'engager, 82 % des F-1 residaient au Que-
bec. Les autres venaient surtout des provinces Atlantiques dans le cas
de 1'armee, et de 1'Ontario dans le cas de 1'aviation et de la marine .
Malgre un fort contingent de Quebecois, 58 % seulement ont fait toutes
leurs etudes en franqais ; 40 % ont frequente les ecoles francophones et
anglophones ou des etablissements bilingues . Chez les officiers, 50 %
ont fait leurs etudes uniquement en frangais . Chez les sous-officiers et
soldats, la proportion atteint 59 % . Enfin, la quasi-totalite de ces fran-
cophones sont de meme religion . En effet, 98 % sont catholiques. An
Canada de langue fran~aise, le catholicisme est etroitement lie aux
valeurs traditionnelles et a la conservation de la langue et de la culturel .

911 . Avant de s'engager dans les Forces canadiennes, les F-2 se
trouvaient dans un milieu culturel et linguistique plus diversifie . Seule-
ment 68 % d'entre eux sont a la fois d'origine frangaise et de parents
de langue frangaise . Les F-2 viennent d'Ontario (36 %), des provinces
Atlantiques (24 %) et du Quebec (24 %) . La plupart d'entre eux,
particulierement dans 1'aviation, viennent de regions oil les francophones
ont beaucoup de mal a maintenir le dynamisme de leur langue et de
leur culture . Cette difficulte se reflete dans la langue des etudes chez ce
groupe francophone : 69 % ont frequente 1'ecole franqaise et 1'ecole
anglaise, ou 1'ecole bilingue. Les F-2 comptent 89 % de catholiques,
soit une proportion un peu moindre que chez les F-1 .

912. En resume, les F-1 et F-2 forment deux groupes assez distincts
au sein des Forces canadiennes : les F-1 sont plus profondementratta-

1 . Bien que la question sur 1'appartenance religieuse Wait port6 que sur le pr6sent, il est
permis de penser que dans la majorit6 des cas, la vie militaire n'a pas modifits cette appar-
tenance .
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chds a la langue et a la culture du Canada de langue francaise, et les
F-2 plus h6terogenes sous ce rapport . L'importance . de cette distinction
apparaitra avec nettete lorsqu'il sera question de 1'emploi et de la
connaissance des langues'.

2 . Le degrg de participatio n

913 . Les francophones et les anglophones representent respective-

ment 16 % et 84 % des effectifs des Forces canadiennes (tableau
no 54) . La proportion des francophones y est donc nettement plus
faible que dans la population canadienne . Cette proportion de 16 %
de francophones se repartit en 12 % de F-1 et 4 % de F-2. La place
respective des francophones et des anglophones varie d'une arme a
1'autre : celle des premiers est de 19 % dans 1'armee, de 16 % dans
1'aviation et de 9 % dans la marine . La moitie des militaires franco-
phones servent dans 1'armee .

TABLEAU 54 Groupes ethno-linguistiques dans les forces armees

Rcpartition en pourcentage, selon le groupe ethno-linguistique, des militaires class€s
par arme - Canada, 1965

Tous les
militaires

Arm6e Aviation Marine

Anglophones (A) 84,0 81,3 83,8 90,9
Francophones (B) 16,0 18,7 16,2 ° 9, 1
F-1 12,0 13,9 12,6 5,9
F-2 4,0 4,8 3,6 3,2

Total (A + B) 100,0 100,0 100,0 100,0

E`chantillon 8 324 3 154 2 974 2 196

Source : COULOMBE, « Carriere militaire >%

a) Repartition geographique

914. 11 y a des militaires dans chacune des provinces . Comme le
tableau no 55 l'indique, la proportion des effectifs militaires dans chaque
province correspond assez bien a la repartition de la population cana-
dienne, a deux exceptions pres : au Quebec elle n'est que de 11 %,
quand la population de la province represente 29 % de la population
du Canada, tandis qu'en Nouvelletcosse elle est de 16 % contre 4 % .

323

1 . Voir les §§ 944-961 .
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TABLEAU 55 Lieu d'affectation et groupe ethno-linguistique des militaires

Repartition en pourcentage, selon le lieu d'affectation, des militaires canadiens classes
par groupe ethno-linguistique en 1966 ; repartition en pourcentage, selon la province,
de la population du Canada, en 1961 .

Au Canada et d I'etranger Au
Canad a

Tous les seule-
mili- Anglo- Franco- ment
taires phones phones

Les considerations
qui determinent

1'emplacement
des bases

Terre-Neuve et Yle-du-
Prince-Edouard 2,2 2,4 1,0 2,5

Nouvelle-&osse 13,5 14,5 8,3 15,8

Nouveau-Brunswick 6,1 6,5 4,1 7,2

Quebec 9,5 5,2 32,2 11,1
Ontario 29,4 30,7 22,9 34,4

Manitoba 7,6 7,9 5,8 8,8
Saskatchewan 1,4 1,5 0,8 1,6
Alberta 7,3 8,0 3,7 8,6
Colombie-Britannique, Yukon et

Territoires du Nord-Ouest 8,5 9,4 3,7 10,0

Allemagne 8,8 8,1 12,6
Autres pays 5,7 5,8 4, 9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

-0ehan tillon 8 324 5 225 3 099 7 252

Source : Cour.oMae, « CarriBre mili taire » ; recensement du Canada de 1961 .

RBpartition
de la popula-

tion cana-
dienne en

196 1

3,1
4,0

3,3

28,8
34,2

5,1
5,1
7, 3

9, 1

100, 0

915. Des considerations d'ordre historique, strategique, operationnel,
administratif et politique ont determine 1'emplacement et 1'importance

des bases . De toute evidence, la marine est liee a son element et la
majorite de ses effectifs sont stationnes sur le littoral de 1'Atlantique

(63 %) on du Pacifique (24 %). L'aviation etend son activite sur tout

le territoire du pays . 11 en est de meme pour 1'armee qui, bien qu'un

peu plus limitee par son organisation en regiments et par son systeme
de specialisation regionale, peut amener son personnel a se deplacer

dans toutes les provinces . Le personnel de 1'armee et celui de 1'aviation
peuvent egalement servir a 1'etranger dans le cadre de 1'OTAN et des

forces des Nations Unies .

916. Si les francophones forment une assez faible proportion des

effectifs de service en Nouvelle-tcosse, c'est qu'ils sont pen nombreux
dans la marine . Au Quebec et en Allemagne federale, la proportion des

francophones 1'emporte sur celle des anglophones . En fait, a peu pres

le tiers des francophones se trouvent au Quebec et, parmi ceux-ci, il y
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a une plus grande proportion de F-1 que de F-2. La repartition geogra-

phique de ces derniers ressemble davantage a celle des anglophones
qu'a celle des F-1 .

917 . La proportion des militaires en garnison au Quebec etant
relativement faible, les possibilites pour chacun d'etre affecte a un

milieu francophone sont limitees . L'armee et 1'aviation ne semblent

pas faire le meme effort pour grouper leurs effectifs francophones dans
les bases situees au Quebec, oil 1'une et 1'autre comptent quelque 11 %a

de leur personnel . Au Quebec, quelque 67 % des membres de 1'armee
sont francophones contre 40 % du personnel de 1'aviation. La moitie
environ des F-1 dans I'armee, contre le tiers dans 1'aviation, sont sta-
tionnes au Quebec. En moyenne, les premiers passent la moitie de

leur temps de service au Quebec, contre a pen pres le quart pour les
seconds . De meme, un F-2 sur quatre est en service au Quebec pour
1'armee, contre un sur six pour 1'aviation . Ces deux armes comptent
toujours plus de F-2 en Ontario qu'au Quebec . Cela revient a dire que

relativement peu de F-2 se trouvent dans un milieu social susceptible
de les aider a conserver et a developper la connaissance, acquise au

cours de 1'enfance, de la langue et de la culture du Canada francophone .

918. D'un autre cote, plus d'anglophones dans I'aviation que dans
1'armee sont stationnes au Quebec au cours de leur vie militaire . En
outre, le personnel anglophone de 1'aviation passe deux fois plus de

temps an Quebec que celui de 1'armee . De toute evidence, 1'aviation

ne groupe pas au Quebec son personnel francophone, particulierement
a 1'echelon des officiers .

b) Repartition hierarchique l

919. La hierarchie militaire revet grosso modo la forme d'une

pyramide (graphique no 25), 1'autorite et le pouvoir de decision rayon-

nant du sommet a la base . Cette autorite hierarchique verticale, propre

aux organismes administratifs, se concretise dans les Forces cana-

diennes par 1'existence des grades2 . La partie superieure du graphique

concerne les officiers et montre qu'ils sont peu nombreux : un militaire
sur six est officier. Le gros du personnel se concentre surtout a partir

du grade de sergent et en dega : quatre militaires sur six .

1 . Voir le tableau no A-55, app . or.
2. La hiararchie des Forces canadiennes compte 17 grades, du simple soldat au g8ndra1 :

Pour les besoins de notre 8tude, et afin de pr8server l'anonymat des militaires interrog8s, nous
avons reduit le nombre de grades, en ne faisant qu'une categoric des colonels et des officiers
sup6rieurs et en traitant a part le cas des Mves-ofticiers . On n'a pas tenu compte du personnel
militaire f8minin . La nomenclature des grades est celle de la Loi modifiant la Loi sur la D 6-
fense nationale de mai 1967, sauf que nous avons @tabli une distinction entre le simple soldat
et le soldat I (faisant fonction de caporal) .

Les militaires
stationnes au
Qu6bec

. 325
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-- 920 . Chez les officiers, la pyramide est quelque peu irreguliere : les
deux tiers sont titulaires des grades intermediaires de major et- de capi-

taine. La specialisation croissante des Forces canadiennes explique en

partie ce phenomene . Les progres de la technologie militaire et 'la com-
plexite croissante des operations de defense exigent les services d'un
grand nombre de specialistes, dont la plupart occupent les grades inter-
mediaires .

921 . L'autonomie traditionnelle et le role particulier des trois armes
ont contribue a instaurer des carrieres quelque peu differentes . Par

exemple, 1'aviation compte la moitie des officiers des Forces cana-
diennes, en raison principalement du grand nombre de specialistes que
necessite cette arme fortement technique . De plus, le corps des officiers
d'aviation est proportionnellement le plus important, puisqu'il repre-
sente 18 % des effectifs, contre respectivement 14 et 12 % pour la

marine et pour 1'armee . Etant donne que les titulaires des grades inter-
mediaires sont pour la plupart des specialistes, la moitie des officiers
d'aviation sont capitaines, contre le tiers dans 1'armee et la marine .

922. Darts les trois armes prises globalement, les francophones
comptent proportionnellement deux fois moins d'officiers que les anglo-
phones, soit 1 sur 10 militaires contre 1 sur 5 . En d'autres termes, le
nombre des sous-officiers et soldats pour un officier est beaucoup plus
eleve chez les francophones . C'est le cas notamment dans 1'aviation, oil
le rapport est de 4 a 1 chez les anglophones contre 9 a 1 chez les franco-

phones .
923. La repartition des francophones figurant au graphique no 25

montre que les plus forts contingents francophones se trouvent aux
rangs inferieurs, tant chez les officiers que chez les sous-officiers et
soldats . En gros, quatre francophones sur cinq (contre trois anglophones

sur cinq) sont, soit titulaires des grades allant de celui de sous-lieute-
nant a celui de capitaine, soit soldats et caporaux . Comme 1'indique le
graphique no 26, une bonne proportion de francophones sont en debut
de carriere : 25 % chez les simples soldats et 21 % chez les sous-
lieutenantsl . Neanmoins, leur participation s'amenuise a mesure que

l'on s'eleve dans la hierarchie des officiers et dans celle des sous-officiers
et soldats .

924. Les francophones trouvent les conditions les plus favorables
dans 1'armee, ou se concentrent 48 % de leurs effectifs . Leur repartition

hierarchique, particulierement dans le cas des officiers, est comparable
a celle des anglophones . En revanche, dans 1'aviation, oil ils -atteignent
une proportion presque aussi elevee (42 %), les francophones, notam-
ment parmi les officiers, occupent surtout les echelons inferieurs de la
hierarchie .
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R6partition des
officiers

Proportion des
officiers par rapport
aux sous-officiers
et soldats

Repartition des
francophones

1 . Voir aussi le tableau no A-56, app . in .
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GRAPHIQUE 26 Groupe ethno-linguistique des militaires classes par grade

(en %) - Canada, 1966

Colonel at grade s
sup6rieurs 6,3

Lieu tenant-col onel 6,3

Major 7,9

Capitaine 9,9

Lieutenant 13,1

Sous-lieutenant 21,4

'Adjudant-chef 5,7

Adjudant-maitre 8,0

Adjudant 9,5

Sargent 14,2

Caporal 14,4

Soldat 1 17,1

Soldat 24,6

® Francophones Anglophones

93, 7

93, 7

92, 1

90, 1

86,9

78, 6

94, 3

92, 0

90, 5

85, 8

85,6

•;*1 82, 9

75, 4

Source : COULOMBE, c CarriBre militaire ».
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925. Les F-1 representent 75 % des militaires francophones . Parmi
ceux-ci, ils constituent une plus forte proportion des officiers que des

sous-officiers et soldats, surtout dans 1'armee . C'est dans 1'aviation
qu'on trouve la plus forte proportion (78 %) de sous-officiers et de
soldats francophones . La proportion des F-2 par rapport aux F-1, pour
chaque grade, augmente aux echelons intermediaire et superieur chez
les officiers et les soldats des trois armes (graphique n° 27) . Ceci in-
dique qu'ils restent plus longtemps dans les Forces canadiennes que les
F-1, lesquels ont tendance, particulierement dans 1'aviation, a quitter
prematurement le service .

3. Le deroulement de la carriere

926. Depuis la deuxieme guerre mondiale, les trois armes ont d"u
tirer le meilleur parti possible d'une situation difficile quant a la carriere
de leurs effectifs, particulierement dans le cas des officiers . La guerre
de Coree a provoque une augmentation marquee et soudaine des effec-
tifs et a amene les trois armes a readapter les modes d'avancement . Il a
fallu egalement apporter des modifications afin de s'adapter aux exi-
gences de 1'OTnrr et de NORAD . De plus, 1'evolution rapide de la
technologie militaire rend necessaire un recyclage constant du per-
sonnel . Ces imperatifs ont influe considerablement sur les politiques de
recrutement, de formation et d'emploi des effectifs . L'adoption de la
Loi modifiant la Loi sur la defense nationale de 1967 a fait ressurgir
la question du deroulement de la carriere . En effet, chacune des trois
armes avait ses propres criteres d'avancement, qui sont aujourd'hui
repenses et en voie de normalisation .

927. Le degre d'instruction, le domaine professionnel, 1'age et 1'an-
ciennete sont des facteurs importants dans le deroulement des carrieres
militaires . L'unification des Forces canadiennes a donne une nouvelle
signification a ces facteurs, mais ils demeurent les elements principaux
de la reussite. Nous avons decide d'etudier separement le cas des offi-
ciers et des hommes de troupe, car le metier militaire suit, pour ces
categories, des cheminements tres differents .

a) Les off 'iciers

928. Dans la course an grade de colonel et aux grades encore Le degre
plus elevesl, le fait de posseder un bon degre d'instruction constitue d'instruction
au depart un avantage et, en ce sens, les officiers francophones (particu-
lierement les F-1) sont dans une situation plus favorable que les
anglophones. En effet, plus de 70 % des officiers francophones ont fait

1 . Un capitaine sur sept accede an grade de colonel durant sa carrii=re .

.' . 329
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GRAPHIQUE 27 Groupe ethno-linguistique des militaires francophones classes par grade

(en 0/0) - Canada, 196 6

Colonel at grades .
sup6rieurs 74,0

Lieutenant-colonel 71,2

Major 75,4

Capitaine 78,6

Lieutenant 85, 9

Sous-lieutenant 85,4

Adjudant-chef 80,7

Adjudant-maitre 66,2

Adjudant 67,1

Sargent 67,3

Caporal 69,5

Soldat 1 75,1

Soldat 79,4

E
F-1

tchantillon

26,0 24

28,8 48

24,6 132

21,4 322

14,1 243

14,6 43

19,3 30

33,8 125

32,9 268

32,7 706

30,5 312

24,9 438

20,6 408

Source : COULOMBE, «Carri6re militaire ».
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des etudes universitaires, contre 50 % chez les anglophones . Parmi

les officiers F-1, 18 % sont titulaires d'une maitrise ou d'un diplome

equivalent, contre 8 .% chez les anglophones et 6 % chez les F-2.

La proportion decroissante des francophones aux grades intermediaires

de la pyramide hierarchique des officiers n'est donc pas He an niveau
d'instruction. De meme, etant donne que les francophones et les anglo-

phones de formation universitaire ont suivi des cours comparables,
elle ne tient pas non plus a une difference de formation .

929. Si les chances de parvenir aux grades superieurs sont propor-

tionnelles an niveau d'instruction, les militaires ayant une formation
universitaire devraient constituer une plus forte proportion des officiers
a partir du grade de lieutenant-colonel et non au-dessous . C'est d'ailleurs

ce qui se produit dans le cas des officiers anglophones : 62 % des

titulaires de grades superieurs sont issus d'etablissements d'enseigne-
ment universitaire, contre 48 % au-dessous du grade de lieutenant-

colonel . Toutefois, les officiers francophones ayant une formation supe-
rieure se repartissent selon les memes proportions entre les differents

grades . De plus, a tous les echelons de la hierarchie, une plus forte

proportion de F-1 que d'anglophones ou de F-2 ont frequente le
college militaire .

930 . Le domaine professionnel et le degre d'instruction contribuent Domaine
concurremment, dans une certaine mesure, a assurer les meilleures professionnel

perspectives de carriere a l'officier . Celui qui est personnellement desa-

vantage, a cause d'un faible degre d'instruction par exemple, cherchera
a se specialiser et avancera lentement. D'un autre cote, il arrive que

la profession restreigne la carriere . C'est particulierement le cas de

ces << civils en uniforme n que sont par exemple les dentistes mIlitaires,
dont les fonctions sont les memes que dans la vie civile et dont la
carriere militaire s'inscrit dans le cadre de leur specialite. Les officiers

qui, au cours de leurs differentes affectations, acquierent de 1'experience
dans des domaines non directement lies a leur specialite, ont les

meilleures chances d'acceder aux grades superieurs . Ceux-ci en effet
ont toujours pour titulaires des officiers ayant une grande experience

du commandement et de 1'administration .

931 . Au cours de nos recherches, nous avons isole quatre principaux
domaines professionnels au sein des Forces : les emplois etroitement

lies aux operations militaires ; 1'administration ; le soutien, technique,

s'il s'agit du genie, et general, s'il s'agit de l'intendance ; les services

au personnel, y compris le recrutement, les services medicaux, dentaires,
juridiques, religieux et sociaux. Comme 1'indique le tableau no 56, les

operations et 1'administration occupent la plus forte proportion d'offi-
ciers anglophones et francophones, mais la proportion des F-1 dans ces
deux domaines est generalement moins forte que celle des F-2 et des
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anglophones. Neanmoins, contrairement a ce qu'on observe chez les

anglophones, un plus grand nombre de francophones, et particuliere-

ment de F-1, se trouvent dans les services au personnel et dans les
taches de soutien technique . 11 convient egalement de signaler que les

officiers francophones au-dessous du grade de lieutenant-colonel ont

moins tendance que les anglophones a faire carriere dans les domaines
proprement militaires. Toutefois, relativement a leurs homologues de

langue anglaise, les hauts grades francophones se trouvent moins sou-

vent dans les domaines techniques et plus souvent dans des taches
operationnelles .

TABLEAU 5 6 Domaine professionnel des officiers

Repartition en pourcentage, scion le domaine professionnel, des officiers classes par
groupe ethno-linguistique - Canada, 1966

Francophones

Tous les
Anglophones franco- F- 1

phones
F-2

Operations 40,0 35,8 34,8 40,1
Administration 28,4 26,7 25,2 32,6
Soutien technique 15,8 9,9 10,5 7,3
Soutien general 6,0 7,1 7,8 4,2
Services au personnel 9,8 20,5 21,7 15, 8

Total

Echanti!(on

100,0 100,0 100,0 100,0

2 262 812 655 157

Source : CoU LoMae, « Carriere militaire ».

932. Cette observation s'applique particulierement a 1'armee, en

raison surtout du Royal 22c Regiment, qui non seulement sait retenir

une forte proportion de ses officiers francophones, mais leur ouvre

egalement 1'acces aux plus hauts echelons de la hierarchie mIlitaire .

Cependant, c'est dans 1'aviation que les officiers francophones se specia-

lisant dans des domaines favorables a leur avancement atteignent la

proportion la plus proche de celle des anglophones . )✓ tant donne le tres

petit nombre des officiers francophones aux echelons superieurs de

1'aviation, on peut croire que beaucoup quittent cette arme, une fois

parvenus au grade de capitaine ou de major, malgre de brillantes

perspectives .
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933 . Si la competence et le domaine professionnel sont des facteurs

d'avancement, la carriere d'un officier est conditionnee par le nombre

des postes autorises dans la hierarchie des grades . Cette limitation touche

une carriere relativement breve : une carriere d'officier commence en

moyenne a 23 ans et se termine entre 47 et 55 ans . Lorsqu'a un grade

determine, l'officier est jeune et totalise pen d'anciennete, on peut en

inferer qu'il n'a pas ete retarde dans son avancement et que ses perspec-

tives d'avenir sont bonnes .

934. L'age moyen des officiers francophones est de 34 ans, et leur

anciennete moyenne de 12 ans. Chez les officiers anglophones, les

chiffres correspondants sont de 37 et de 15 ans . Les officiers franco-

phones, particulierement les F-1, passent donc moins d'annees sous

les drapeaux que les anglophones . Neanmoins, les officiers F-1 jusqu'au

grade de capitaine sont plus jeunes en moyenne lors de leurs promo-

tions, et totalisent moins d'anciennete que les F-2, dont la situation est

presque identique a celle des anglophones . Done, meme si les F-1 sont

depuis moins longtemps a tel grade, leurs chances theoriques d'avance-

ment rapide n'en demeurent pas moins excellentes, car ils sont de

quatre ans plus jeunes que les autres officiers en depit d'une anciennete

inferieure d'un an .

935 . Les grades de capitaine et de major sont decisifs, car c'est

generalement a ce stade que la carriere d'un officier s'accelere ou se

ralentit . Dans les trois armes, les F-1 sont les capitaines les plus jeunes

et les moins anciens . Dans la marine et 1'aviation, les majors F-1 sont

toujours en bonne position, mais dans 1'armee ils sont plus ages et

totalisent plus d'anciennete depuis leur derniere promotion que les F-2

et les anglophones . A partir du grade de lieutenant-colonel, les officiers

des deux groupes francophones sont plus ages que les anglophones et

totalisent plus d'anciennete.

936. Les projets qu'expriment les officiers quant a leur carriere

temoignent de leur propre appreciation des chances d'avancement dans

le service . En fait, tous les officiers superieurs, anglophones comme

francophones, sont dans les Forces canadiennes depuis plus de 20 ans

et ont la ferme intention d'y demeurer jusqu'a la retraite . Le cas des

officiers subalternes et intermediaires est plus revelateur . En effet, les

F-1 comptent la plus forte proportion d'officiers qui envisagent de

quitter la vie militaire . On constate la plus faible chez les anglophones .

Quant aux F-2, ils manifestent moins clairement leurs intentions' .
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1 . L'enquete a 6t6 men6e en juin 1966 au moment oil le d6bat sur l'unification battait son
plein .
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Resum6 937. Ni le niveau d'instruction ni le rythme d'avancement n'ex-

pliquent le- tres petit nombre des officiers francophones aux echelons

superieurs de la hierarchie militaire. Cependant, leur repartition dans

les differentes specialites n'est pas aussi favorable a 1'avancement que

chez les anglophones . De plus, un grand nombre d'entre eux projettent

de quitter la vie militaire et c'est d'ailleurs ce qu'ils font effectivement,

.surtout une fois parvenus an grade de capitaine ou de major .

b) Les sous-officiers et soldats

Le degr6 938 . Tout comme pour les officiers, une instruction poussee constitue
d'instruction pour les sous-officiers et soldats un avantage considerable an depart .

Le niveau d'instruction conditionne en effet le choix d'une specialite

et, de ce fait, les chances de formation professionnelle et d'acces aux

postes de responsabilite et d'autorite . L'argument rabache suivant lequel

le personnel francophone est trop peu instruit pour atteindre les emplois

les plus specialises d'une profession donnee, particulierement dans les

domaines techniques, n'a ici aucun fondement . En realite, les sous-

officiers et soldats francophones et anglophones ont un meme niveau

d'instruction : 10 ans d'etudes en moyenne .

939. Le niveau d'instruction moyen varie d'une arme a 1'autre .

L'aviation, arme ou la specialisation technique revet le plus d'impor-

tance, recrute et s'attache les militaires (francophones et anglophones)

les plus instruits . Elle est suivie en cela par la marine, puis par

1'armee. Dans 1'aviation et la marine, les F-1 sont en moyenne d'un

niveau d'instruction superieur a celui des F-2 ou des anglophones .

940. Au grade de sergent et au-dessus, le degre d'instruction est

en moyenne plus eleve que chez les soldats . Neanmoins, dans 1'aviation

et la marine, les caporaux et les soldats francophones comptent en

moyenne plus d'annees de scolarite que les sous-officiers. Dans ces

deux armes, la penurie de francophones, plus particulierement de F-1,

au-dessus du grade de sergent, ne semble pas liee au niveau de scolarite .

L'armee fait exception en ce que les francophones y ont en moyenne

un niveau de scolarite legerement inferieur a celui des anglophones .

Domaine 941 . La carriere d'un militaire se deroule generalement dans le cadre
professionnel d'une specialite on d'un metier . Darts 1'ensemble, les francophones et

les anglophones sont du meme niveau d'instruction, mais ils different

par les domaines professionnels (tableau no 57) . Les premiers se

groupent davantage dans les fonctions d'administration et de soutien

general, et moins dans les domaines des operations et du soutien

technique .
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TABLEAU 57 Domaine'professionnel des sous-officiers et soldats

RBpartition en pourcentage, selon le domaine professionnel, des sous-officiers et
soldats class6s par groupe ethno-linguistique - Canada, 1966

Francophones

Tous les
Anglophones franco- F-1 F-2

phones

OpBrations 37,0 29,5 30,4 26,8
Administration 13, 5 20,1 22,9 12,1
Soutien technique 29,7 26,6 24,8 32,1
Soutien g6neral 15,7 19,3 17,3 24,8
Services au personnel 4,1 4,5 4,6 4, 2

Tota l

,I~chanri!!on

100,0 100,0 100,0 100,0

2 963 2 287 1 744 543

Source : COULOMBE, «CarriBre militaire » .

942 . Bien que les divers domaines professionnels n'aient pas la
meme importance dans chacune des trois armes, les francophones,
particulierement les F-1, ne sont jamais nombreux dans les domaines
fortement specialises . Le domaine des operations de 1'armee occupe
44 % des anglophones, 40 % des F-1 et 22 % des F-2 . Les franco-
phones du secteur operationnel se trouvent surtout darts Finfanterie,

mais un petit nombre d'entre eux font partie des regiments plus tech-
niques de 1'artillerie et des blindes . Dans 1'aviation, les fonctions de
soutien technique occupent 44 % des anglophones, 36 % des F-1 et
54 % des F-2 . Peu nombreux dans les specialites techniques, les F-1
sont fortement representes dans le domaine de 1'administration . Les
deux principaux domaines professionnels dans la marine sont ceux des
operations et du soutien technique . Les F-1 y sont sous-representes et
se trouvent plutot dans le domaine du soutien general .

943. On pent mesurer le progres relatif des francophones et des Age et anciennet6
anglophones dans leur specialite autant par leur niveau de qualificatio n
professionnelle (groupement par metier) dans un grade et un domaine
de specialisation donnes que par 1'age et 1'anciennete dans un grade
donne . Au-dela du grade de sergent, les francophones sont, a grade
egal, aussi qualifies que les anglophones . De plus, ils sont plus jeunes
en moyenne et comptent moins d'annees de service que les anglophones .
Les soldats, caporaux et sergents francophones sont egalement plus .
jeunes que leurs homologues anglophones et sont relativement plus
qualifies . Malgre des conditions plus favorables d'age, d'anciennete et
de qualification professionnelle, peu de francophones s'elevent au-dessus,
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du grade de sergent, ce qui permet de penser qu'un grand nombre
quittent prematurement les Forces canadiennes, vraisemblablement
parce que ces avantages manifestes ne leur assurent pas une carriere

suffisamment brillante .

D. Connaissance et emploi des langue s

1 . Connaissance des langues et bilinguisme individuel

944. Avant d'examiner 1'emploi des langues par les militaires au
cours et en dehors des heures de service, il convient de prendre en

consideration leurs connaissances en ce domaine . Nous avons demande

aux militaires de s'att ribuer une note en ce qui concerne les aptitudes

orales ( comprendre et parler) et les aptitudes ecrites (lire et ecrire)

en fran gais et en anglais' .

TABLEAU 58 Aptitudes linguistiques des militaire s

Pourcentage des militaires de chaque groupe ethno-linguistique qui ont not6 comme
excellentes ou bonnes leurs aptitudes orales et leurs aptitudes 6crites, en frangais et en

anglais - Canada, 1966

Francophones

Anglophones Tous les F-1 F-2
francophones

Autonotation

Aptitudes orales - anglais 99,1 90,5 87,7 98,8
-fransais 5,2 94,9 99,0 82,9

Aptitudes 6crites-anglais 98,7 79,4 74,3 94,3
-frangais 2,7 85,0 95,0 55,4

tchantillon 5 225 3 099 2 399 700

Source : COULOMBE, «CarriBre militaire » .

945. Comme on pouvait s'y attendre, presque tous les anglophones

ont declare avoir une bonne ou une excellente connaissance de 1'anglais,
mais tres peu se sont attribue une connaissance comparable du franqais2

(tableau no 58) . Parmi ceux-ci, un plus grand nombre se sont attribue

des aptitudes orales que des aptitudes ecrites3 . Les francophones dif-

ferent d'une faqon tres nette des anglophones, pour ce qui est de l a

1 . L'enqugte COULOMBE, sur laquelle se fonde notre travail, a 8t8 effectude d'une maniere
IBgBrement diff6rente par rapport aux deux enqu@tes consacrees a la fonction publique (voir
le_ § 328), ou on ne se pr@occupait que de la connaissance de 1'autre langue officielle .

2 . Voir le tableau no A-57, app . in, pour une comparaison inter-armes .

3 . Rappelons que les fonctionnaires anglophones se sont reconnu, par contre, plus d'ap-

titude pour la lecture du frangais . Voir le § 330, et le graphique no 4.

I
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connaissance courante des deux langues officielles . Presque tous (95 %).
s'attribuent une bonne ou une excellente connaissance du franqais oral
et 85 %, le meme niveau de connaissance du frangais ecrit ; 91 et
79 % des francophones font respectivement etat d'une bonne ou d'une
excellente connaissance orale et ecrite de 1'anglais . Comme dans la
fonction publique federale, peu d'anglophones sont bilingues, mais la
plupart des francophones le sont . Dans les Forces canadiennes, 4 % des
anglophones sont bilingues, contre .-79 % des francophones (tableau
no 59) . Dans les deux groupes cependant, la proportion des bilingues
n'augmente qu'en ce qui concerne les aptitudes oralesl .

TABLEAU 59 Bilinguisme des militaire s

Pourcentage des militaires de chaque groupe ethno-linguistique et de chaque arme,
qui se considerent bilingues' - Canada, 196 6

Anglophones
Tous les

francophones
F-1 F-2

tchan- Echan- Echan- tchan-
trl/on % tU/on % tillon % til/on

%

Les trois armes 5 225 4,0 3 099 78,5 2 399 81,6 700 69, 7

ArmBe 1 945 3,7 1 209 66,3 925 67,5 284 63,0
Aviation 1 745 4,4 1 229 91,1 1 002 94,8 227 77,9
Marine 1 535 3,6 661 83,3 472 90,4 189 70, 7

Source : CouLOMee, « Carri&e militaire >> .
1 . Ceux qui jugent excellente ou bonne leur aptitude 6 comprendre, parler, lire et 8crire

les deux langues officielles .

946. Le tableau no 58 montre que, toute proportion gardee, plus
d'anglophones connaissent bien 1'anglais que de francophones, le
frangais . Cet etat de choses tient surtout aux F-2, qui sont beaucoup

moins nombreux que les F-1 a s'attribuer une bonne connaissance du
frangais, particulierement du frangais ecrit. Cette difference entre les
deux groupes francophones est specialement frappante chez les sous-
officiers et les soldats des trois armes2 . D'un autre cote, si un plus petit
nombre de F-2 se disent aptes a parler couramment le frangais, ils
sont plus nombreux a s'attribuer une bonne connaissance de 1'anglais .

947. De plus, comme l'indique le tableau no 59, moins de F-2 que
de F-1 s'estiment bilingues . On aurait pu s'attendre a 1'inverse, puisque
les F-2 sont ceux qui ont pane a peu pres egalement le frangais
et 1'anglais dans leur enfance . Un grand nombre auraient done perdu
de leur aptitude a parler couramment le frangais et seraient desormai s

1 . Voir le tableau no A-58, app . nt.
2. Voir le tableau no A-57, app . iii .
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La connaissance
des langues e t

le niveau

bierarchique

plus a 1'aise en anglais . Les F-1, en revanche, ont d"u apprendre

1'anglais, mais etant plus profondement enracines dans leur langue et
dans leur culture, ils sont parvenus, dans 1'ensemble, a garder leur
maitrise du franigais .

948 . La connaissance de 1'anglais chez les militaires francophones
est egalement liee au grade. Tout comme dans la fonction publique,
plus on s'eleve dans la hierarchie, plus les francophones sont nombreux
a bien connaitre 1'anglais . Tous les officiers superieurs francophones
estiment avoir un bonne connaissance de 1'anglaisl . Les postes eleves

et les fonctions memes de l'officier exigent davantage des francophones,

pour cc qui est de la connaissance de 1'anglais . ,

949. L'obligation de suivre des cours d'anglais pour les recrues de

la marine et de I'aviation qui n'ont pas une connaissance suffisante de

cette langue constitue une autre influence exercee par les Forces cana-
diennes . L'armee n'obligeant pas les recrues du Royal 22e Regiment

a suivre cet enseignement, il n'y a pas lieu de s'etonner si les pourcen-
tages de F-1 bilingues sont plus eleves dans 1'aviation et la marine ;
ces forts pourcentages sont d'ailleurs frappants dans le cas des sous-

officiers et soldats2 .

2 . L'emploi des langues dans le service

Emploi effectif 950 . Le caractere nettement << anglais >> des forces armees est atteste

des langues par 1'emploi des langues au travail : 95 % des militaires disent employer
surtout ou uniquement 1'anglais . Cc pourcentage englobe presque tous
les anglophones, soit 99 %, et egalement 72 % des francophones .
Dans l'aviation et la marine, une proportion encore plus importante
de francophones (89 %) declarent employer surtout ou uniquement
1'anglais . Ce n'est que dans 1'armee qu'une proportion notable de
francophones emploient le franqais. Chez les francophones de 1'armee,
30 % emploient surtout ou uniquement le frangais et 16 % utilisent
autant le frangais que 1'anglais . Cela est d"u naturellement a la longue
tradition francophone du Royal 22e, et a ce que 1'armee permet a un
certain nombre de francophones de faire une bonne part de leur service
au Quebec .

Langue de 951 . Sauf pour quelques militaires francophones de 1'armee en garni-

travail optimale son au Quebec, 1'anglais est donc la langue de travail des Forces cana-
diennes . Cette situation oblige la plupart des francophones a une
adaptation certaine . Presque tous les anglophones (98 %) declarent
que 1'anglais etait leur langue de travail optimale lors de leur engage-
ment, et le meme pourcentage estiment qu'il 1'est demeure (tableau
no 60) . Le milieu militaire n'a exerce aucune pression contraire a cet

1 . Voir le tableau no A-59, app . in .
2. Voir le tableau no A-60, app . in.
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unilinguisme. Cependant, presque tous les francophones qui ne pou-
vaient travailler correctement en 'anglais lors de leur engagement ont

appris a le faire par la suite . De plus, un certain nombre de franco-

phones eprouvent maintenant beaucoup plus de difficulte a travailler

en frangais qu'au debut de leur service . Cependant, si une aptitude

plus grande ou exclusive en anglais est un trait constant et uniforme
chez les anglophones, 1'apprentissage du travail en anglais et la difficulte

a travailler en franqais constituent chez les francophones un phenomene
complexe qui varie selon le groupe ethno-linguistique, le nombre d'an-

nees de service et 1'arme .

952. Ceux qui, au debut de leur service, estimaient pouvoir travailler
plus facilement ou uniquement en frangais, etaient presque tous des F-1 ;

c'etaient donc eux principalement qui devaient apprendre a travailler

en anglais (tableau no 60) . Chez les francophones, cependant, plus de

F-2 ont perdu de leur aptitude a manier les deux langues au point

d'estimer pouvoir actuellement travailler avec plus d'efficacite en

anglais' .
953. Des francophones de la categorie superieure qui ne pouvaient

travailler en anglais a leur entree dans la carriere militaire, tous ceux

de 1'aviation et de la marine, et presque tous ceux de 1'armee, estiment

avoir acquis cette aptitude2 . Ce n'est pas etonnant, compte tenu de

l'infrastructure actuelle des Forces canadiennes . Comme nous 1'avons

deja note, les recrues francophones de la marine et de 1'aviation doivent

apprendre 1'anglais s'ils ne le parlent deja couramment . L'anglais est en

outre la seule langue des cours de perfectionnement offerts aux officiers

et aux sous-officiers .

954. L'aptitude a travailler en anglais s'acquiert differemment selon

1'arme. La plupart des francophones qui ne pouvaient travailler en

anglais lors de leur engagement, mais qui peuvent desormais le faire,

font partie de la marine et de 1'aviation . C'est le cas notamment des F-1

de 1'aviation ayant peu d'anciennete . Comme 1'aviation recrute essen-

tiellement des F-1 qui auraient pu mieux servir en frangais quand ils

se sont engages, la forte proportion de ceux qui ont appris a travailler

efficacement en anglais montre que le processus d'adaptation et d'inte-
gration a un ensemble anglophone est particulierement rigoureux dans

cette arme . L'armee exerce moins de pression pour amener les franco-

phones a travailler aussi bien en anglais qu'en francais . Parmi les F-1

de 1'armee, un homme sur trois, dans la categorie « sous-officiers et

soldats 2, , et un officier F-1 sur sept estiment pouvoir travailler en fran-

1 . Voir le tableau no A-61, app . in.
2. Voir le tableau no A-62, app . in.
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§ais avec le plus de facilite . Ces proportions sont faibles, mais les F-i
de 1'armee sont en .fait les seuls militaires francophones dont la langue
de travail optimale demeure le franeais .

955 . Dans notre enquete, nous avons demande aux militaires s'ils
prefereraient - a supposer que cela soit possible -« servir dans une

unite militaire de langue franeaise, de langue anglaise ou dans l'une
ou 1'autre indifferemment » . Seulement 22 % des francophones mani-
festent une preference pour une unite de langue franeaise, et presque
tous sont des F-1, plus particulierement des F-1 de 1'armee (tableau
no 61) . Cette reaction est facile a comprendre, car c'est dans 1'armee
que l'on trouve le moins de F-1 parlant couramment 1'anglais . Ces F-1
sont en fait les seuls francophones qui emploient le franeais dans le
service et qui consid'erent encore le franeais comme leur langue de
travail optimale . En definitive, 1'armee est la seule arme qui off re aux
francophones une certaine possibilite de faire carriere en franeais .
Autrement dit, les F-i de 1'armee sont les francophones dont la vie
professionnelle a ete le moins touchee par la langue anglaise . En re-
vanche, tres peu de militaires de 1'aviation et de la marine souhaitent
servir en franeais : 1'adaptation a un milieu militaire entierement anglo-
phone leur a fait perdre 1'aisance en franeais et exigerait un recyclage
complet en cette langue .

TABLEAU 61 Preference des militaires pour une unite francophone

Pourcentage des militaires francophones de chaque arme qui pr6f6reraient servir dans
une unite francophone - Canada, 196 6

Tous les francophones F-1 F- 2

tchantillon % I~ehantillon % j~chantillon %

Les trois armes 3 099 21,7 2 399 27,4 700 4,9

Armee 1 209 30,0 925 38,4 284 6,0
Aviation 1 229 13,8 1 002 17,2 227 1,7
Marine 661 15,9 472 19,5 189 9,7

Source : COULOMBE, « Carriere militaire » .

3. L'emploi des langues en dehors du service

a) 4 la maison

956. Dans les Forces canadiennes, . en 1966, 74 % des hommes
etaient maries . Dans le cas des anglophones, 1'epouse etait presque
toujours de langue anglaise (tableau no 62) . Par contre, chez les franco-

Le desir des
francophones
de servi r
en frangais

:,341
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phones, et plus particulierement chez les F-2, les unions avec des

anglophones sont frequentesl . La quasi-totalite des conjointes anglo-

phones, meme celles qui ont epouse des francophones, sont unilingues .

D'autre part, les rares francophones qui ont epouse des militaires an-

glophones ont presque toutes appris 1'anglais . ttant donne qu'une forte

majorite des francophones sont bilingues et que peu d'anglophones

savent le frangais, on congoit que la presence d'un conjoint anglophone,

jointe aux autres facteurs se rattachant au milieu, ait souvent pour

consequence de faire de 1'anglais la langue principale du foyer .

TABLEAU 62 Mariage des militaires et groupe ethno-linguistique de

1'epouse
Pourcentage des militaires manes de chaque groupe ethno-linguistique et repartition

en pourcentage de ces militaires, selon le groupe ethno-linguistique de l'epouse -

Canada, 1966

I~chantil/on Groupe ethno-linguistique de

Tous les Pour- Mili- 1'epouse

mili- centage taire s
Groupe ethno- taires des mili- manes Francophones

linguistique (Echan- taires seule- Anglo-
des militaires titton) manes ment phones F-1 F-2 Tota l

Anglophones 5 225 76,7 4 490 93,5 3,4 3,1 100
Francophones 3 099 62,3 2 309 41,1 49,4 9,5 100
F-1 2 399 59,1 1 745 33,3 60,4 6,3 100
F-2 700 71,8 564 60,1 22,4 17,5 100

Source : COULOMBE, «Carriere militaire >>.

957 . fl convient encore une fois de considerer separement les F-1

de 1'armee . Parmi eux, on se marie plus frequemment avec des franco-

phones ; le pourcentage des unions a des anglophones n'augmente pas

avec le grade ; enfin, les epouses n'ont pas toutes appris 1'anglais . C'est

egalement chez les F-1 que le frangais demeure la principale langue

parlee en famille . Comme nous 1'avons vu, c'est chez eux qu'on a le

plus de chances de servir en frangais et de se trouver dans un milieu

militaire et social qui favorise la conservation de la langue et de la

culture. Dans 1'armee, le nombre proportionnellement eleve de F=1

manes a des francophones - lequel tient a la forte proportion d'entre

eux qui sont ou ont ete en garnison an Quebec - fournit une explica-

tion supplementaire du plus fort attachement de ces F-1 a la langu e

1 . Voir le tableau no A-63, app . ni.

I
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et -a la culture du Canada frangais relativement aux autres militaires
francophones . .

b) Dans les relations sociales et les loisirs

958. Les Forces canadiennes se sont toujours reconnu des obliga-
tions envers les membres de leur personnel et leurs familles, et elles
ont pris des mesures sociales a leur endroit . En plus des activites re-
creatives et educatives, un certain nombre d'associations culturelles et
artistiques sont officiellement agreees ; des cooperatives de credit et
des organismes a vocation sociale et financiere destines a venir en aide
aux militaires sont encourages . Des mess et des cantines sont mis a la
disposition des militaires, et une aide financiere est accordee dans cer-
taines conditions pour differentes activites artistiques, communautaires
et recreatives.

959. En ce domaine, cependant, les Forces canadiennes ne font
officiellement aucun cas des francophones, et les regles etablies n'ac-
cordent de consideration expresse a leur culture ni dans leur esprit,
ni dans leur application . Nos enqueteurs ont observe une absence quasi
rtotale de livres et de periodiques de langue frangaise dans les biblio-
theques, ainsi que de journaux et illustres de langue frangaise dans les
mess. De meme, les economats Maple Leaf des bases d'Allemagne
federale offrent une image non equivoque de 1'unilinguisme anglais .

960. Il n'est donc pas etonnant que les anglophones et les franco-
phones emploient surtout 1'anglais dans les rapports humains et les
loisirs . La quasi-totalite des anglophones, la grande inajorite des F-2
et pres de la moitie des F-1 declarent que, dans les associations, clubs
et groupes, 1'anglais est la langue predominante ; qu'ils emploient
toujours ou presque toujours 1'anglais pendant leurs moments de
loisirs ; qu'ils preferent une station de radio ou de television anglo-
phone, s'ils ont le choix, et qu'ils lisent les journaux en langue anglaise
plus regulierement que ceux en frangais . L'emploi de 1'anglais par les
francophones au cours de ces activites s'observe particulierement chez
les militaires ayant le plus d'anciennete. Cependant, la encore les mili-
taires F-1 de 1'arm6e constituent des exceptions de meme que, dans une
moindre mesure, les sous-officiers et soldats F-1 de 1'aviation jusqu'au
grade de sergent .

961 . Autrement dit, lorsque les militaires francophones ont vecu

hors du milieu de langue frangaise et servi un bon nombre d'annees
dans les Forces canadiennes, le processus d'acculturation observe dans
le service s'etend 'a la vie quotidienne et aux activites communes et
recreatives . C'est que les activites de loisir et de service se deroulent
-a: 1'interieur des bases et que le milieu n'offre pas aux francophones
la possibilite de prendre part en frangais aux activites communautaires
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et recreatives. Par ailleurs, nombre de francophones ont choisi, par-
fois assez tot, de s'adapter, de s'integrer et meme de s'assimiler an
milieu anglophone que leur proposent les Forces canadiennes .

E. Les eleves-officiersl

962. Une generation montante d'officiers regoit sa formation dans
les colleges militaires, les universites et les differentes ecoles des Forces

canadiennes . 11 se peut que ces 616ves-officiers exercent demain une
profonde influence linguistique et culturelle sur le corps des officiers,
a condition, bien entendu, qu'ils demeurent en plus grand nombre dans

le service2 . Leur apport pourrait etre determinant dans la recherche

d'un regime d'egalite au sein des Forces canadiennes .

Repartition 963. Les francophones constituent 10 % des officiers et 23 %
des 616ves-officiers (tableau no 63) . En consequence, si leur taux de

departs pouvait We abaisse, ils devraient a la longue former une pro-
portion plus importante des officiers superieurs . Cela se ferait particu-

lierement sentir dans 1'aviation ou la proportion des francophones

n'est que de 9 % chez les officiers, mais de 28 % chez les eleves-

officiers.

TABLEAU 63 Arme et groupe ethno-linguistique des officiers et des

eleves-of8cier s

R6partition en pourcentage, selon le groupe ethno-linguistique, des officiers et des

6leves-ofHciers, class6s par arme - Canada 1966

Groupe ethno-linguistique

-6chanti!!on F-1 F-2 Anglophones Total

Tous les officiers 3 074 8,3 2,0 89,7 100
Tous les el'eves-officiers 362 17,6 5,7 76,7 100

Arm€e Officiers 1 199 12,1 2,5 85,4 100
Eleves-ofHciers 141 19,0 3,6 77,4 100

Aviation Officiers 1 184 7,0 1,8 91,2 100
Eleves-officiers 145 18,9 8,8 72,3 100

Marine Officiers 691 3,7 1,8 94,5 100

E18ves-officiers 76 12,2 2,8 85,0 100

Source : COULOMBE, « CarriBre militaire )> .

1 . Dans cette section, nous comparons les officiers d'active brevetes et les officiers subal-
ternes dits 8l8ves-officiers.

2 . Ainsi, au C. M . R. de Saint-Jean, selon une enqu@te 6chelonn8e sur cinq ans, propor-
tionnellement deux fois plus d'anglophones que de francophones persistent dans la carriere
militaire i la fin de leur premier engagement contractuel .
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964. 11 est revelateur egalement que, parmi les francophones, la pro-
portion de F-2 chez les 616ves-officiers soit de 5 % plus forte que
chez les officiers . De plus, 69 % des 616ves-officiers F-2 sont dans
1'aviation, mais 22 % seulement d'entre eux figurent comme « Cana-
diens frangais ~ dans les dossiers individuelsl . ttant donne qu'en
dehors du Royal 22e Regiment et peut-etre de quelques unites designees
recemment, la connaissance approfondie de 1'anglais est une condition
de reussite, les F-2 peuvent s'integrer beaucoup plus facilement que
les F-1 . II est donc probable que les 616ves-officiers francophones
seront plus nombreux a faire carriere dans les Forces . Les plus hautes
ambitions des F-2 ajoutent a cette probabilite . Les 616ves-officiers F-2
sont en effet plus decides que les F-1 a faire carriere dans les Forces
canadiennes et plus optimistes quant a leurs chances d'etre nommes
officiers .

965. Les 616ves-officiers se differencient egalement des officiers par Caracteres
leurs traits socio-culturels . Parmi les francophones, les 616ves-officiers socio-culturels

sont moins souvent originaires des milieux urbains que les officiers e t
plus souvent issus de familles de niveau socio-economique modeste,
et . de religion catholique ; en outre, ils sont plus homogenes du point
de vue linguistique2. Du cote anglophone, comparativement aux officiers,
les 616ves-officiers sont plus nombreux a venir des villes et a suivre

les traces de leur pere quand celui-ci a servi dans les forces armees ; ils
representent une plus grande variete de confessions, d'origines ethniques
et de milieux linguistiques .

966. Autre difference socio-culturelle significative : on compte chez
les 616ves-officiers une plus forte proportion de Quebecois d'origine
(30 %) que chez les officiers (12 %) . Cependant, parmi les F-1
et les anglophones originaires du Quebec, la proportion des 616ves-

officiers est moindre que celle des officiers, contrairement a celle des
F-2 quebecois, dont les trois quarts environ sont dans 1'aviation .

967 . La frequence du bilinguisme individuel differe considerable- Bilinguisme

ment du groupe des 616ves-officiers a celui des officiers . Comme chez des individus

ces derniers, les 616ves-officiers francophones comptent proportionnelle-
ment plus de bilingues que les anglophones . Mais, fait prometteur, les
anglophones bilingues sont proportionnellement trois fois plus nom-

breux chez les 616ves-officiers (23 %) que chez les officiers (7 %) .

1 . Les trois armes classent traditionnellement le personnel d'apr8s le criti;re de la u natio-
nalit6 * . Onnepeut guere s'y fier pour identifier les francophones, d'autant plus que la d6fini-
tion de la « nationalitE » varie d'une arme A I'autre . Ainsi, 60 % seulement des 616ves-officiers
francophones sont classes comme etant «d'origine canadienne-franSaise ». Au total, 84 %
des militaires francophones, 618ves-officiers compris, sont classts comme 6tant «d'origine
canadienne-franCaise » . En outre, 4 % chez les anglophones, y compris les 618ves-officiers,
sont class6s comme ttant « d'origine canadienne-fransaise » .

2. C'est-A-dire de pere et m6re de langue fransaise.
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968 . La frequence du bilinguisme individuel differe egalement d'un

groupe francophone a 1'autre, mais de maniere assez previsible . Chez

les F-1, les eleves-officiers comptent moins de bilingues que les officiers,
sans doute parce qu'ils n'ont pas eu le temps de s'adapter et de s'inte-

grer a un milieu militaire de langue anglaise . C'est le contraire chez

les F-2, ou les eleves-officiers sont plus souvent bilingues que les
officiers ou que les eleves-officiers F-1, a 1'inverse de ce que l'on

constate dans le corps des officiers . C'est encore une fois que ces eleves-

officiers, sans doute, sont depuis trop peu de temps sous les drapeaux .

Ils n'ont pas encore oublie le frangais, comme c'est souvent le cas

chez les officiers F-2 . Les eleves-officiers F-2 eleves dans le milieu

socio-culturel francophone du Quebec sont deux fois plus nombreux

que les officiers F-2 ; leur enracinement dans le milieu linguistique et

culturel du Canada francophone sera donc probablement plus durable .

969. Ainsi, il y a de plus grandes chances de voir le bilinguisme
individuel se maintenir chez les eleves-officiers, particulierement les

F-2 et les anglophones, que chez les officiers . Cependant, ce bilinguisme

ne peut se conserver et s'epanouir que si l'on adopte d'energiques
reformes de structures qui permettent de constituer un milieu franco-

phone viable au sein d'une organisation militaire actuellement anglo-

phone .

F. Conclusions et recommandations

970 . Sauf en temps de guerre, quand le besoin d'hommes s'est fait
sentir, et au Royal 22e, on n'a guere facilite 1'utilisation du frangais ni
assure un cadre culturel aux francophones qui entraient dans 1'armee

ou voulaient y faire carriere dans leur langue . C'est la politique gou-

vernementale de bilinguisme qui a inspire la recente evolution dans

les forces armees . Pas plus que dans la fonction publique, cette reforme

cependant n'a tendu d'abord 'a instaurer des conditions propres a faire
du frangais une langue de travail qui puisse se maintenir.

971 . Pour les militaires, 1'anglais demeure la langue d'organisation
et de communications, et i'emploi du frangais n'est autorise que dans

les cas prevus par le reglement . Cette inegalite dans le statut officiel

des deux langues a amene les militaires a considerer que, sauf disposi-

tion contraire, on doit employer 1'anglais .

972. Notre etude a etabli que, dans les Forces canadiennes comme

dans la fonction publique, les francophones sont pousses a travailler
en anglais et a utiliser cette langue meme en dehors de leur travail .

Dans la vie militaire, cette pression s'exerce partout et elle augmente
avec les annees de service et a mesure qu'on s'eleve dans la hierarchie .
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Pour les anglophones, elle ne fait que contribuer a la preservation,

au developpement et a 1'epanouissement de leur langue et de leur
culture ; par contre, elle tend 'a inhiber la personnalite des francophones
et a steriliser leur langue et leur culture . Ce sont les militaires franco-
phones les plus anciens qui ont le plus oublie leur langue et perdu de

leurs traits culturels ; cc qui prouve assez la force et la persistance du
phenomene d'acculturation. Les francophones les moins touches sont
les F-1 de 1'armee, c'est-a-dire les militaires qui ont eu certaines
possibilites de travailler en frangais et qui ont ete en garnison au
Quebec pendant une bonne partie de leur temps de service. Ce groupe

comprend, bien entendu, les militaires du Royal 22e .

973 . Quand on etudie la repartition des francophones aux differents
echelons de la hierarchie, on constate qu'il s'y trouve peu de sous-
officiers brevetes et d'officiers superieurs, bien que leurs qualifications,

leur anciennete et leur age devraient leur valoir une position au moins
aussi favorable que celle des anglophones . De plus, nombre de franco-

.phones quittent prematurement les Forces canadiennes, ou tout au
moins envisagent une carriere moins longue et bornent leurs ambitions

d'avancement .

974. Les mesures propres a assurer 1'egalite entre francophones et Recommandation
anglophones doivent etre conques de fagon a transformer radicalement n° 2 5

la situation actuelle, et a mettre fin a 1'inegalite presente en cc qui
concerne le statut des deux langues. En consequence, nous recomman-
dons que la Loi sur la defense nationale soit modifiee de maniere que
soit officiellement reconnue 1'egalite des deux langues et que soient crees

des mecanismes propres a garantir 1'exercice des droits qui en decou-
leront .

975 . Reconnaitre officiellement cette egalite et l'obligation de la

realiser demeurerait sans effet . A defaut de reformes institutionnelles
necessaires . Nos recommandations ont un double but : premierement,
assurer aux militaires et a ceux qui traitent avec 1'armee des conditions

d'egalite et l'usage de leurs droits linguistiques fondamentaux ;
deuxiemement, creer le cadre structurel necessaire a la formation, a la
continuite et a la croissance d'un large milieu de travail francophone
fonctionnel et integre . En formulant ces recommandations, nous tenons

pleinement compte de la nature particuliere et du role de 1'armee en
temps de guerre et en temps de paix .

1 . Droits linguistiques fondamentaux et conditions d'egalite

976 . La vie militaire canadienne est etroitement regie par un en- Recommandation
semble de reglements, d'ordonnances, d'avis, de directives et de for- n° 2 6
mulaires . Ces documents doivent, dans un but d'egalite, etre mis simul-
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Recommandation
n° 27

Recommandation
n° 28

Recommandation
n° 29

tanement a la disposition des militaires dans les deux langues officielles .
Dans la meme perspective, pour rehausser la qualite et le prestige du
frangais dans les Forces canadiennes, il importe que le frangais soit
aussi une langue de redaction. En consequence, nous recommandons :
a) que les Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces
canadiennes, les Ordonnances administratives des Forces canadiennes,
les Ordonnances supplementaires des Forces canadiennes, les avis,
directives, formulaires et au tres textes de mime nature soient publies
simultanement dans les deux langues o fficielles ; b) qu'on me tte fin d'es
maintenant a 1'usage actuel des Forces canadiennes selon Iequel ces
documents sont presque toujours rediges en anglais puis traduits .

977. Jusqu'a ces derniers temps, il n'existait pas de lexique militaire
et administratif approprie aux besoins de la Defense nationale . Cepen-
dant, en mars 1969, un dictionnaire militaire anglais-frangais et fran-

gais-anglais a ete publie a Ottawa . II est a souhaiter que ce dictionnaire
garantisse la correspondance des termes et expressions mIlitaires dans

les deux langues officielles . En consequence, nous recommandons que

le dictionnaire mi litaire anglais-frangais et frangais-anglais soit la source

officielle des termes et expressions militaires et adminis tratifs utilises

dans les Forces canadiennes et qu'iI soit tenu a jour par une equipe

permanente de specialistes .

978. La presence de francophones et d'anglophones dans une armee
qui reconnaitrait en droit et en fait les deux langues officielles suppose
que les procedures disciplinaires et les recours intentes, par les mili-
taires pour la protection de leurs droits linguistiques fondamentaux et
de leurs droits en general s'effectuent dans la langue de leur choix . En
consequence, nous recommandons qu'a 1'occasion de toutes les proce-
dures disciplinaires, verbales comme ecrites, I'interesse ait le choix de
la langue officielle utilisee ; qu'il ait le droit de formuler ses plaintes
et doleances dans la langue of6cielle de son choix ; qu'un regime d'appel

soit prevu en ce qui concerne ces droits .

979. Le militaire canadien, a cause du caractere volontaire du service,
et tout en acceptant les exigences du metier des armes, se preoccupe de
leurs consequences sur la vie de sa famille et en particulier sur 1'ins-

truction de ses enfants . Cette preoccupation est aigue pour qui veut
faire instruire ses enfants en frangais, car, au Quebec, les postes sont
relativement peu nombreux et, hors du Quebec, tres peu d'ecoles ou-
vertes aux enfants des militaires offrent une instruction satisfaisante en

frangaisl .

980. Nous estimons qu'en general le ministere de la Defense natio-
nale devrait creer, en collaboration avec les provinces, des ecoles o u

1 . Voir le tableau n° 55, p. 324 .
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des classes frangaises, avant d'envisager de rembourser les frais occa-
sionnes par 1'envoi de 1'enfant en pension, selon la politique adoptee
recemment . En consequence, nous recommandons que le ministere de
la Defense na tionale pourvoie a l'instruction en frangais et en anglais
des enfants a la charge des militaires : a) en tenant a jour des dossiers
indiquant la on les langues dans lesquelles les mi litaires souhaitent
faire instruire leurs enfants et en accordant la plus grande atten tion a
leur choix a 1'occasion de chaque mutation ; b) en collaborant avec les
autorites provinciales . A la creation d'ecoles on de classes franoses on
anglaises, lorsque la proportion de mi litaires qui desirent cet enseigne-
ment le jusfifiera ; c) en assumant, sans test sur la langue choisie, la
charge des frais occasionnes aux parents par 1'envoi des enfants en
pension pour leurs etudes en frangais on en anglais, quand cet enseigne-
ment n'existe pas on ne peut etre organise dans la base on a proximite.

981 . Les Forces canadiennes s'occupent deja du bien-etre des
militaires et de leurs familles . Elles doivent repenser leur role de maniere
a tenir compte des militaires de culture et de langue frangaises . II
faudrait une representation francophone dans les centres de decision,
une aide financiere et d'autres ressources permettant de fournir aux
francophones les instruments de culture (journaux et periodiques,
films et disques, radio et television, bibliotheques, etc .) qu'ils ne
peuvent obtenir par la filiere militaire normale on a la suite d'une
decision majoritaire des associations on des mess . En consequence,
nous recommandons que le ministere de la Defense na tionale et les
Forces canadiennes reconnaissent en droit et en fait 1'egalite des deux
groupes linguistiques en matiere de langue et de culture lorsqu'ils
etablissent les reglements, statuts et conventions relatifs aux activites
de caractere social, culturel, recreatif, commercial et financier .
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Recommandation
n°30

982. On doit assurer aux forces armees des moyens de contact et de Recommandation
communication avec la collectivite environnante qui tiennent compte n° 3 1

de sa culture et de sa langue . Les factionnaires, les telephonistes, les
acheteurs et les titulaires de fonctions semblables devraient etre

capables de s'exprimer dans la ou les langues officielles de la region . De
plus, les forces armees an Canada et a 1'etranger devront refleter
1'egalite des deux groupes linguistiques. Ainsi, le ministere de la
Defense nationale, les Forces canadiennes et toutes leurs formations
importantes presenteraient un caractere bilingue, qu'il s'agisse des

publications, imprimes, marques, panneaux, ecussons, vehicules, navires,
avions, materiel, batiments, etc . En consequence, nous recommandons
que le ministere de la Defense nationale et les Forces canadiennes
prennent toutes les mesures propres a assurer, dans leurs rapports
avec le public, le respect integral de la dualite culturelle et linguis tique
de la population canadienne, tant an Canada qu'a 1'etranger .
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2. Creation d'un milieu de travail francophone fonctionnellement integre

983. Jusqu'a present, nous avons recommande des mesures concer-
nant les militaires et 1'ensemble des Forces canadiennes . Mais pour
creer et maintenir un milieu de travail francophone fonctionnellement
integre, et lui permettre de s'epanouir, il faut des structures oit le
frangais puisse devenir langue effective du travail et des operations
militaires . Ce milieu contribuera a attirer et a garder plus de franco-
phones, tout en permettant a un bon nombre d'y faire carriere en
frangais .

984. Au chapitre x, nous avons recommande que, dans la fonction

publique, on adopte le principe de 1'unite francophone pour l'organisa-
tion et la direction . Le but de 1'unite francophone, qui est de faire du
frangais une langue effective de travail, vaut egalement pour les trois
armes. Toutefois, en creant les unites francophones, on devra tenir
compte de l'organisation et du fonctionnement des Forces canadiennes,
ainsi que du caractere particulier et de la brievete relative de la
carriere militaire .

985 . La premiere et la plus importante mesure que nous envisageons
est la mise sur pied d'un grand secteur dont la langue militaire sera le

frangaisl . Ce secteur devra etre tres large et entierement integre aux
structures internes globales de fagon que s'ordonne un milieu au sein
duquel la langue frangaise sera pleinement reconnue et pourra s'epanouir .

Ce milieu assurera au frangais un regain de vie au-dela des limites de
la base ou de 1'unite . Ce secteur francophone, et surtout sa dimension,
permettront d'elaborer une langue militaire frangaise qui renfermerait
des elements typiquement canadiens. Un secteur francophone ne fonc-
tionnera que s'il a les moyens de garantir son existence et sa viabilite
et si son role militaire n'en souffre pas .

986. Ce secteur devra etre suffisamment large pour offrir a une
proportion importante de militaires francophones la possibilite de faire

toute leur carriere en frangais . Pour se realiser pleinement, il sera

installe la - oil il pourra s'appuyer sur une collectivite francophone

dynamique . La creation d'un tel secteur fonctionnellement integre
suppose qu'on y a affecte un personnel nombreux entierement forme

ou recycle en frangais et qu'y soient employes des manuels et instru-
ments permettant d'exprimer en frangais les realites complexes du
metier des armes .

987. Aucun secteur des Forces canadiennes ne repond actuellement

a ces exigences . Le Royal 22e est parvenu au cours des annees a
acquerir, dans une certaine mesure, un caractere frangais . Il est incon-

testable que la langue de tous les jours y est le frangais . Cependant,

1 . Le terme « langue militaire » est employ6 ici dans une acception large embrassant la
langue des opBrations, la langue de la technique et la langue des communications .
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faute de manuels frangais a jour, d'instructeurs et d'officiers ayant rer'u
leur formation en frangais, la langue de la technique et des operations

n'a jamais vraiment ete le frangais . C'est grace aux efforts de militaires
devoues, ainsi qu'au milieu, que la langue frangaise a pu tenir tant bien

que mal au cours de 1'evolution rapide de cc regiment . Celui-ci a offert
un milieu favorable aux francophones, mais le frangais n'est pas parvenu

a s'imposer comme une langue adaptee aux realites techniques et

operationnelles .

988. Nous estimons qu'en raison de sa nature et de sa dimension, Recornmandation
et parce qu'elle offre toute une gamme de specialites et comprend cer- n° 3 2

taines des fonctions ou les francophones sont deja nombreux, la Force
mobile est la plus apte a repondre aux exigences mentionnees plus haut .

C'est la formation operationnelle centrale des effectifs terrestres . Elle
comprend en outre des elements aeriens et pent s'adjoindre des unites
navales. Un bon nombre de ses bases et unites, y compris le Royal 22e,
se trouvent an Quebec on a proximite . Ainsi, le secteur francophone
pourra s'inserer dans le cadre de la Force mobile, dont elle representerait

a pen pres la moitie des effectifs . En consequence, nous recommandons
a) que Pon cree un secteur francophone au sein de la Force mobile ;
b) que le fran~ais soit la langue militaire de travail de ce secteur

c) que ce secteur comprenne des unites terrestres et ae riennes, ainsi que

des bases et au tres elements fonctionnels ; d) que les unites, et les bases

soient situees dans les regions francophones du pays .

989. Le graphique no 28 illustre la structure et le reseau de communi-
cation en deux langues que nous proposons pour la Force mobile : La

structure linguistique est essentiellement dualiste jusqu'a 1'echelon su-
perieur du quartier general de la Force mobile, echelon ou le bilin-
guisme individuel doit etre de rigueur . Comme dans les unites franco-
phones de la fonction publique, les elements fondamentaux du secteur

francophone, c'est-a-dire les bases et les unites, emploieront le frangais
comme langue de travail .

990. Les secteurs francophone et anglophone ne peuvent coexister Recommandation

an sein d'une organisation militaire aussi integree que la Force mobile n° 3 3

sans un reseau de communication efficace . Aussi convient-il de fixer les

regles fondamentales qui guideront le choix de la langue de communica-
tion pour 1'ensemble des Forces canadiennes . En consequence, nous

recommandons : a) que chacune des bases et unites de la Force mobile

soit designee comme francophone on anglophone ; b) que les bases et
unites d'un secteur communiquent dans leur propre langue avec les

bases et unites de 1'autre secteur comme avec le reste des Forces cana-
diennes ; c) que les echelons superieurs communiquent avec ces bases et

unites dans la langue de ces dernieres .
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991 . Ainsi, les communications entre les deux secteurs se feront tou- Schema de
jours dans la langue du secteur qui emet et seront toujours reques par un' communication

poste bilingue ; une communication emanant du quartier general ser a
en frangais, si elle est destinee au secteur francophone, et en anglais
dans 1'autre cas .

992. Par exemple, une unite francophone enverra une depeche en
frangais a un poste bilingue d'une base anglophone, et la reponse sera
envoyee en anglais et reque par 1'intermediaire d'un poste bilingue d'une
unite francophone . L'unite anglophone communiquera de la meme
fagon . Cette meme unite francophone enverra et recevra des depeches
en frangais dans ses rapports avec le quartier general de la. Force

mobile, ou l'on devra suivre la meme regle aux niveaux subalterne et
intermediaire. Les communications entre le secteur francophone et les
elements anglophones autres que ceux de la Force mobile, y compris le
Grand quartier general, obeiront aux memes regles .

993 . De toute evidence, le bilinguisme sera exige non pas de tous Recommandation

les militaires, mais des seuls titulaires de postes bilingues determines . n° 34

On devra en preciser le degre necessaire a certains postes, suivant la
complexite des operations de liaison entre les secteurs . Dans certains
cas, la connaissance de 1'autre langue revetira les formes les plus di-

verses . On sera mieux en mesure de definir les criteres d'acces aux
postes bilingues quand on aura etudie la question des reseaux de com-
munication necessaires au bon fonctionnement du secteur francophone

au sein de la Force mobile et dans ses rapports avec le reste des Forces
canadiennes . En consequence, nous recommandons : a) que les postes
bi lingues de la Force mobile soient expressement designes ; b) que le

degre de bilinguisme soit defini pour chacun de ces postes ; c) que ces

postes, y compris ceux qui necessitent le bilinguisme complet, soient

pourvus selon les criteres d'aptitude etablis ; d) que le personnel soit

forme on recycle de maniere a atteindre le degre requis de bilinguisme .

994. Aucune obligation ne doit etre faite de servir dans le secteur Recommandation
francophone, mais ceux qui le choisiront devront etre capables d'exercer n° 3 5

leur activite en franqais . Apres une longue periode sous les drapeaux,
nombre de francophones eprouvent des difficultes a le faire, et on en

compte encore plus qui, formes en anglais, estiment par la suite plus

facile de servir dans cette langue . Un secteur francophone compose d'un

tel personnel ne tarderait pas a revenir a 1'anglais comme langue de
travail principal . L'aptitude a servir en frangais doit donc etre la regle
generale pour tous ceux qui desirent entrer dans le secteur franco-

phone . Le militaire qui ne remplira pas cette condition suivra des

cours de recyclage . En consequence, nous recommandons que tout

militaire qui desire servir dans le secteur francophone possede on

regoive, avant d'y e tre affecte, une formation professionnelle en frangais.
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995. Malgre les cours de recyclage, la rarete relative de franco-
phones dans certaines specialites rendra difficile le recrutement des
militaires pour le secteur de langue frangaise . Afin d'y remedier, il con-
viendrait sans doute d'accelerer 1'avancement du personnel qualifie .
Ainsi, nous recommandons : a) que lorsqu'il sera necessaire de pour-
voir aux differents postes du secteur francophone de la Force mobile,
le personnel quali6e capable d'exercer ses fonctions en frangais soit
rapidement promu ; b) que, pour ce faire, on contingente les grades et
1'avancement en consequence .

996. Nous nous sommes principalement interesses a la creation d'un
secteur de langue frangaise au sein de la Force mobile, car nous croyons
que c'est l'a le strict necessaire, si Pon veut dormer aux citoyens franco-
phones et a leur langue la place qui leur revient dans les Forces cana-
diennes . C'est donc la premiere mesure a adopter. Cependant, si Pon
veut que les militaires francophones aient la possibilite de faire toute
leur carriere en frangais et que le secteur francophone puisse compter
sur 1'appui du reste des Forces canadiennes, la participation des franco-

phones et 1'emploi du franrais comme langue militaire de travail de-
vraient s'etendre aux autres commandements et, avant tout, au Grand
quartier general . En consequence, nous recommandons 1'etablissement
progressif d'unites francophones an Grand quartier general des Forces
canadiennes et dans les commandements autres que celui de la Force
mobile . Nous ne nous etendrons pas davantage sur la mise en ceuvre
de cette reforme de structures . Nous proposons seulement que les

recommandations formulees a 1'endroit de la Force mobile et de la
fonction publique federale en constituent la, base et guident les deci-
sions a prendre dans le choix des unites francophones et leur emplace-

ment .

997. Si l'on vent que ce secteur soit viable et se developpe, il faudra

le pourvoir de services de soutien en frangais . Les services de soutien
et d'entrainement en frangais proviendront de diverses unites de 1'en-
semble des Forces canadiennes et en particulier de trois commande-

ments (Transport aerien, Materiel, Instruction militaire) qui travaillent
plus specialement en etroite collaboration avec la Force mobile .

998. f-tant donne que les commandements du Transport aerien et du
Materiel seront appeles a rendre d'importants services au secteur fran-

cophone, ils devront s'efforcer de prendre leurs dispositions pour le
faire en frangais . Par exemple, les demandes de fournitures emanant
du secteur francophone et envoyees au commandement du Materiel

devront etre formulees en frangais .

999. Le commandement de 1'Instruction militaire est indiscutable-
ment celui dont dependra le plus 1'avenir de ce secteur, car c'est de lui
que rel'eve tout l'enseignement professionnel et specialise, tandis que
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1'entrainement proprement militaire est de la competence de la Force
mobile .

1000. $tant donne 1'importance de leur role, les commandements de Recommandation
1'Instruction militaire et de la Force mobile devraient disposer de tous n° 3 8
les moyens necessaires a 1'instruction, a la formation et au recyclage
du personnel en frangais . Nous pensons que, dans ce domaine, les
Forces canadiennes pourraient faire largement appel aux etablissements
techniques, professionnels et universitaires du Quebec, du reste du
Canada et de 1'etranger (Belgique, France et Suisse, par exemple) . La
redaction, 1'adaptation franraise ou la simple traduction de manuels et
d'autres instruments pedagogiques pourraient egalement se faire en
collaboration avec les etablissements d'enseignement francophones du
Quebec ou d'ailleurs . Dans cet esprit, nous recommandons que
les commandements de 1'Instruction mil itaire et de la Force mobile
disposent d'instructeurs formes en frangais, de tons les manuels, textes
et instruments pedagogiques necessaires en langue fran gaise, et qu'ils
fassent appel, an besoin, aux etablissements techniques, technologiques
et universitaires francophones du Canada et de 1'etranger.

1001 . Depuis plusieurs annees, les Forces canadiennes disposent Recommandation
d'excellentes ecoles pour 1'enseignement de 1'anglais . Celles-ci ont ete n° 39
recemment regroupees dans le cadre de la nouvelle tcole de langue s
des Forces canadiennes de Saint-Jean, qui enseigne egalement, dans une
certaine mesure, le frangais . Le regroupement a Saint-Jean devrait
permettre 1'elaboration progressive de 1'enseignement des langues . Ce-
pendant, les francophones destines au secteur de langue frangaise ne
devraient suivre des cours d'anglais qu'au bout d'un certain temps et
non plus au tout debut de leur carriere militaire, et seulement si ces
cours sont consideres comme indispensables a leur avancement pro-
fessionnel . C'est seulement a partir du moment ou le militaire, qu'il
soit anglophone ou francophone, aura a etre bilingue pour occuper un
autre poste, qu'iI sera envoye a une ecole de ce genre afin d'y acquerir
une connaissance courante de 1'autre langue . De la sorte, toutes les
recrues destinees au secteur francophone recevraient immediatement
leur instruction militaire en frangais . En consequence, nous recom-
mandons que les recrues ainsi que les militaires deja formes qui se
proposent de servir dans le secteur francophone, ne soient as treints aux
cours d'anglais que si leur avancement professionnel 1'exige .

1002. La formation des officiers etant particulierement importante,
nous avons examine avec interet les nombreux documents portant sur
le role et la raison d'etre des trois colleges militaires de Kingston,
Saint-Jean et Royal Roads . Si Pon donne suite aux recommandations
de la Commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvernement
(commission Glassco), le C . M. R. de Royal Roads serait bientot
dissous ; aussi ne le prendrons-nous pas en consideration .
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Recommandation 1003 . ttant donne que le role principal d'un college militaire est

n° 40 de donner a 1'eleve-officier une solide formation universitaire dans s a

langue, nous estimons que celui de Saint-Jean devrait etre un etablisse-
ment francophone et que son enseignement devrait atteindre le niveau
du baccalaureat . Le C. M. R. de Saint-Jean devrait done continuer
d'avoir une annee preparatoire, et comporter, non pas deux annees
universitaires comme c'est actuellement le cas, mais quatre, ce qui
aboutirait a en faire un etablissement menant au baccalaureat . C'est

deja le cas du C . M. R. de Kingston. En consequence, nous recom-

mandons : a) que 1'actuel College militaire royal de Kingston demeure

un etab lissement de langue anglaise et que le College militaire royal
de Saint-Jean devienne un etablissement francophone menant an bacca-

laureat selon un programme analogue a celui de Kingston ; b) que l'on

insiste fortement sur 1'enseignement du frangais a Kingston et sur
1'enseignement de 1'anglais a Saint-Jean, de maniere a developper le
bilinguisme chez les futurs officiers .

Recommandation 1004. Afin de veiller a la constitution rapide et an bon fonctionne-
n° 41 ment du secteur francophone, nous estimons qu'il faut absolument

creer, dans les Forces canadiennes, un organe analogue aux services

linguistiques des ministeres, societes de la Couronne et autres organis-
mes federaux dont nous recommandons l'institution dans la fonction
publique. Ce doit etre un organe entierement nouveau, puisque au-
cun autre ne peut actuellement remplir ces fonctions . Au sein de chaque

ministere, le service linguistique rel'evera directement du sous-ministre .

Dans le cas des Forces canadiennes, il semble judicieux de le situer
au niveau des quatre grands services (graphique no 29) . En conse-

quence, nous recommandons qu'un service linguistique des Forces

canadiennes soit institue sous la forme d'un cinquieme service du
Grand quartier general des Forces canadiennes et qu'il soit charge de
1'elaboration, de la mise en aguvre et de la coordination des reformes

de structures indispensables it la realisation de nos recommandations

dans les Forces canadiennes .

1005 . Bon nombre d'autres mesures pourraient etre prises pour
permettre aux Forces canadiennes de creer un milieu francophone fort

et dynamique ; c'est a 1'autorite militaire qu'en incombera le soin,
apres que les diverses reformes preconisees dans nos recommandations

auront ete mises en marche . La plus decisive, au regard de la trans-

formation des Forces canadiennes en une institution bilingue et bicul-
turelle, est la creation d'un secteur francophone, qui sera une base
viable pour 1'emploi constant du franqais et offrira de vastes perspectives
de carriere aux francophones . C'est ainsi que sera respecte le principe

de 1'egalite dans les Forces canadiennes .

I
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GRAPHIQUE 29 'Le service linguistique au Grand quartier genera l
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Re(ommandations

1 . Nous recommandons que le gouvernement federal adopte 1'unite

francophone comme un principe fondamental d'organisation et de

gestion, et qu'en consequence il procede, dans chacun des minis-

tires, societes de la Couronne et autres organismes federaux, a la

creation et an developpement d'unites administratives oa le fran~ais

soit langue de travail ; ces unites seraient etablies en divers lieux,

et varieraient par la taille et la fonction . (§ 766 )

2. Nous recommandons : a) que, dans chacun des ministeres, societes

de la Couronne et autres organismes federaux, on etablisse des

unites francophones (section regionale, section centrale, cellule

de travail) qui correspondent, par leurs fonctions et leurs structures,

aux unites administratives qui existent deja ; b) que leurs services

auxiliaires soient reorganises en sections anglophones et franco-

phones, on d'une autre maniere appropriee, de fagon a assurer

la gamme normale des fonctions en anglais et en frangais ; c) que,
an sein des grandes sections regionales de langue frangaise, on

prevoie la creation, an besoin, d'unites anglophones organisees sur

le mod'ele des unites francophones. (§ 787)

3. Nous recommandons que les nominations aux postes de sous-
ministre, sous-ministre associe, sous-ministre adjoint et aux equi-

valents dans les societes de la Couronne et autres organismes

federaux, soient effectuees de fagon a assurer, a ce niveau, 1'equi-

libre des roles entre francophones et anglophones. (§ 789)
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4. Nous recommandons que tons les organismes federaux de planifi-
cation et de consultation, y compris les groupes d'etude, assurent

1'equilibre des roles entre anglophones et francophones . (§ 792)

5. Nous recommandons : a) Pemploi du frangais pour les communi-

cations orales et ecrites emanant des unites francophones et desti-
nees aux autres organes de la fonction publique federale ; b)

1'emploi de 1'une on 1'autre langue dans les communications orales
on ecrites emanant de l'interieur de la fonction publique et destinees

aux unites francophones. (§ 795)

6. Nous recommandons : a) que dans un delai ne depassant pas deux

ans, les avis, les directives, les formulaires et toute information
on instruction officielle ecrite (les manuels exceptes) en usage dans

les ministeres, societes de la Couronne et autres organismes

federaux, soient diffuses dans les deux langues, et que d'es mainte-
nant tous les nouveaux documents de cette nature le soient

simultanement en anglais et en frangais ; b) que dans un delai

maximal de cinq ans, tons les manuels en usage soient traduits en
frangais et que d'es maintenant tout nouveau manuel soit publie

simultanement en anglais et en frangais ; c) que pour la traduction

de ces documents, 1'ordre de priorite soit determine selon les

besoins des unites francophones. (§ 800)

7. Nous recommandons qu'on modifie immediatement la Loi sur

1'emploi dans la fonction publique et ses Reglements, ainsi que

les conventions collectives entre 1'administration federale et ses em-
ployes, et qu'on modifie egalement les lois, reglements et conven-

tions du meme ordre interessant les societes de la Couronne et

autres organismes federaux, de sorte que, dans le domaine des
relations entre employes et employeur, les communications s'ef-

fectuent en anglais on en frangais an choix de 1'employe . (§ 802)

8 . Nous recommandons que tons les postes des ministeres, societes de
la Couronne et autres organismes federaux soient classes suivant

leurs exigences linguistiques, et qu'on tienne compte de celles-ci

en etablissant les remunerations qui s'y attachent. (§ 807)

9. Nous recommandons que la Direction de 1'enseignement des langues
adapte 1'enseignement de 1'anglais et du franVais aux besoins du

systeme des unites de langue frangaise et de langue anglaise.

(§ 809)
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10. Nous recommandons que dans 1'enseignement des langues aux
fonctionnaires federaux, on accorde une importance acc rue a la
connaissance passive . (§ 810)

11. Nous recommandons que la Direction de 1'enseignement des langues
mette an point le plus tot possible des cours de tons niveaux oil
1'on utilisera un vocabulaire adapte aux besoins des fonctionnaires
canadiens . (§ 812)

12. Nous recommandons : a) que la Direction de 1'enseignement des
langues de la Commission de la fonction publique institue en
priorite des cours visant a ameliorer le frangais utilise dans
I'administration federale ; b) que ces cours soient d'abord offerts
aux francophones ainsi qu'aux anglophones entierement bilingues

qui sont on seront affectes a une unite francophone, on a tout
autre poste ou l'on traite regulierement avec des francophones .
(§ 813)

13. Nous recommandons qu'on etablisse dans les plus brefs delais un
vocabulaire bilingue propre a faci liter le travail dans la fonction
publique . (§ 814)

14. Nous recommandons : a) que prenne fin immediatement 1'usage,
courant dans nombre de ministeres federaux, de traduire d'office
lettres et documents rediges en frangais ; b) que le gouvernement
federal prenne des mesures pour encourager le developpement
des cours de traduction dans les universites ; c) que le gouverne-
ment elargisse et accelere son programme d'aide financiere aux
etudiants en traduction . (§ 815)

15. Nous recommandons que la pratique de ]a redaction en fran~ais
soit favorisee et qu'on mette fin a l'usage actuel de 1'adminis tra-
tion federale selon lequel les textes sont presque toujours rediges
en anglais puis traduits . (§ 817)

16. Nous recommandons que les representants des universites et des
gouvernements federal et provinciaux entament des pourparlers en

vue de donner de l'expansion aux programmes d'enseignement
et de recherche en administration pub lique. (§ 821)

17. Nous recommandons que les efforts recents du gouvernement fede-
ral pour recruter du personnel qualifie en France et dans les au tres
pays francophones soient intensifies et accrus . (§ 823)

361



Le monde du travail 362

18. Nous recommandons que le recrutement pour les ministeres, les
societes de la Couronne et autres organismes federaux comporte
des contacts plus directs entre fonctionnaires superieurs d'une part
et agents de placement, professeurs et etudiants des universites

francophones d'autre part . (§ 825)

19. Nous recommandons : a) que dans 1'examen et la selection des

candidats pour les ministeres, les societes de la Couronne et autres
organismes federaux, on tienne compte des particularites linguis-
tiques et culturelles des postulants francophones et anglophones ;
b) que les interviews et les examens relatifs an recrutement, it la

notation et a la promotion des francophones soient confies a des
fonctionnaires possedant bien le franos, et qu'ils aient lieu en
frangais, sauf si le candidat on 1'employe opte pour I'anglais .
(§ 826)

20. Nous recommandons : a) que la pratique du roulement du per-

sonnel dans la fonction publique salt modifiee de fa~on a com-

prendre les deplacements d'un mi lieu linguistique a I'autre pour

ceux qui possedent les connaissances requises en matiere de langue ;

b) que la formation dispensee par la function publique o ffre les

memes possibilites en frangais qu'en anglais . (§ 829)

21. Nous recommandons un regime d'indemnites couvrant les frais des
etudes elementaires et secondaires des enfants, dans le cas de
fonctionnaires francophones on anglophones qui acceptent d'etre

affectes a une region du Canada depourvue de moyens d'enseigne-

ment appropries en leur langue . (§ 830)

22. Nous recommandons la creation d'un Office des langues de la

fonction publique. Ce nouvel organisme sera charge des taches

suivantes : a) concevoir, mettre en oeuvre et maintenir le bilinguisme

institutionnel ; b) jouer le role d'un guide du gouvernement dans
son ensemble, et d'un animateur aupres de chacun des elements de

la fonction publique : ministeres, societes de la Couronne et autres

organismes federaux ; c) coordonner, faciliter et controler I'ac-

tivite des services linguistiques des ministeres ; d) definir la place

et le role de la traduction ; e) assurer en permanence la recherche
sur le programme du bilinguisme institutionnel et apprecier les

resultats de ce programme. (§ 835)

23. Nous recommandons qu'au sein de chaque ministere, societe de la

Couronne on autre organisme federal, on service Iinguistique,
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relevant directement du sous-ministre on du titulaire d'un poste
equivalent, soit cree et charge de concevoir, mettre en aeuvre et

maintenir un regime de bilinguisme institutionnel, et de remplir,
an sein du ministere, les fonctions attribuees a 1'Office des langues
de la fonction publique . (§ 839)

24. Nous recommandons que les attributions du « Commissaire des
langues officielles » soient interpretees comme embrassant les droits
linguistiques des fonctionnaires. (§ 842)

25. Nous recommandons que la Loi sur Ia defense nationale soit modi-

fiee de maniere que soit officiellement reconnue 1'egalite des deux

langues et que soient cries des mecanismes propres a garantir
1'exercice des droits qui en decouleront. (§ 974)

26. Nous recommandons : a) que les Ordonnances et reglements royaux
applicables aux Forces canadiennes, les Ordonnances administratives

des Forces canadiennes, les Ordonnances supplementaires des Forces
canadiennes, les avis, directives, formulaires et autres textes de

meme nature soient publies simultanement dans les deux langues
oti'icielles ; b) qu'on mette fin d'es maintenant a 1'usage actuel des
Forces canadiennes selon lequel ces documents sont presque tou-
jours rediges en anglais puis traduits. (§ 976)

27. Nous recommandons que le dictionnaire mi li taire anglais-frangais

et frangais-anglais soit la source officie lle des termes et expressions
militaires et administratifs utilises dans les Forces canadiennes et
qu' il soit tenu a jour par une equipe permanente de specia listes.
(§ 977)

28. Nous recommandons qu'a I'occasion de toutes les procedures
disciplinaires, verbales comme ecrites, I'interesse ait le choix de la
langue officielle utilisee ; qu'il ait le droit de formuler ses plaintes
et doleances dans la langue officielle de son choix ; qu'un regime
d'appel soit prevu en ce qui concerne ces droits . (§ 978)

29. Nous recommandons que le ministere de la Defense nationale
pourvoie a 1'instruction - en fran~ais et en anglais des enfants a la
charge des militaires : a) en tenant a jour des dossiers indiquant la
on les langues dans lesquelles les militaires souhaitent faire instruire
leurs enfants et en accordant Ia plus grande attention it leur

choix a l'occasion de chaque mutation ; b) en collaborant avec les
autorites provinciales a la creation d'ecoles on de classes frangaises
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on anglaises, lorsque la proportion de militaires qui desirent cet
enseignement le justifiera ; c) en assumant, sans test sur la langue
choisie, la charge des frais occasionnes aux parents par 1'envoi des
enfants en pension pour leurs etudes en frangais on en anglais,

quand cet enseignement n'existe pas on ne peut We organise dans
la base on a proximite . (§ 980)

30. Nous recommandons que le ministere de la Defense nationale et

les Forces canadiennes reconnaissent en droit et en fait 1'egalite

des deux groupes linguistiques en matiere de langue et de culture
lorsqu'ils etablissent les reglements; statuts et conventions relatifs
aux activites de caractere social, culturel, recreatif, commercial et
financier. (§ 981)

31. Nous recommandons que le ministere de la Defense nationale et

les Forces canadiennes prennent toutes les mesures propres a

assurer, dans leurs rapports avec le public, le respect integral de la

dualite culturelle et linguistique de la population canadienne, tant
an Canada qu'a 1'etranger. (§ 982)

32. Nous recommandons : a) que Pon cree un secteur francophone
an sein de la Force mobile ; b) que le fran Vais soit Ia langue
militaire de travail de ce secteur ; c) que ce secteur comprenne des

unites terrestres et aeriennes, ainsi que des bases et autres elements
fonc tionnels ; d) que les unites et les bases soient situees dans les
regions francophones du pays . (§ 988)

33. Nous recommandons : a) que chacune des bases et unites de la

Force mobile soit designee comme francophone on anglophone ;

b) que les bases et unites d'un secteur communiquent dans leur

propre langue avec les bases et unites de 1'autre secteur comme
avec le reste des Forces canadiennes ; c) que les echelons superieurs
communiquent avec ces bases et unites dans la langue de ces der-
nieres . (§ 990)

34. Nous recommandons : a) que les postes bilingues de la Force
mobile soient expressement designes ; b) que le degre de bilinguisme
soit defini pour chacun de ces postes ; c) que ces postes, y compris

ceux qui necessitent le bilinguisme complet, soient pourvus selon
les criteres d'aptitude etablis ; d) que le personnel soit forme on

recycle de maniere a atteindre le degre requis de bilinguisme.
(§ 993)
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35. Nous recommandons que tout militaire qui desire servir dans le

secteur francophone possede on regoive, avant d'y etre affecte,
une formation professionnelle en fran~ais . (§ 994)

36. Nous recommandons : a) que lorsqu'il sera necessaire de pourvoir
aux differents postes du secteur francophone de la Force mobile,

le personnel qualifie capable d'exercer ses fonctions en frangais
soit rapidement promu ; b) que, pour ce faire, on contingente les
grades et I'avancement en consequence . (§ 995)

37. Nous recommandons l'etablissement progressif d'unites francophones
an Grand quartier general des Forces canadiennes et dans les com-
mandements au tres que celui de la Force mobile. (§ 996)

38. Nous recommandons que les commandements de 1'Instruction mili-
taire et de la Force mobile disposent d'instructeurs formes en
fran~ais, de tons les manuels, textes et instruments pedagogiques

necessaires en langue frangaise, et qu'ils fassent appel, an besoin,
aux etablissements techniques, technologiques et universitaires
francophones du Canada et de 1'etranger. (§ 1000)

39. Nous recommandons que les recrues ainsi que les mi litaires deja
formes qui se proposent de servir dans le secteur francophone, ne
soient as treints aux cours d'anglais que si leur avancement profes-
sionnel 1'exige. (§ 1001)

40. Nous recommandons : a) que I'actuel Coll'ege militaire royal de
Kingston demeure un etablissement de langue anglaise et que le
College militaire royal de Saint-Jean devienne un etablissement
francophone menant an baccalaureat selon un programme analogue
a celui de Kingston ; b) que l'on insiste fortement sur 1'enseigne-
ment du franos a Kingston et sur 1'enseignement de 1'anglais a
Saint-Jean, de maniere a developper le bilinguisme chez les futurs
officiers . (§ 1003)

41. Nous recommandons qu'un service linguistique des Forces cana-
diennes soit institue sous la forme d'un cinquieme service du Grand
quartier general des Forces canadiennes et qu'il soit charge de

1'elaboration, de la mise en aeuvre et de la coordination des reformes
de structures indispensables a la realisation de nos recommanda-

tions dans les Forces canadiennes . (§ 1004)
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Appendice I Mandat de la Commission-

C.P. 1963-1106

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du _ Conseil prive,
approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 19 juillet 1963 .

Sur avis conforme du tres honorable M . L. B. Pearson, Premier ministre, le Comite du

Conseil prive recommande que

M. Andre Laurendeaul, Montreal, P. Q.,

M: Davidson Dunton, Ottawa, Ont . ,
Le Reverend Pere Clement Cormier, Moncton, N .-B .,

Me Royce Frith, Toronto, Ont . ,

M. Jean-Louis Gagnon, Montreal, P. Q.,

Mme Stanley Laing, Calgary, Alb . ,

M. Jean Marchand=, Quebec, P . Q.

M. Jaroslav Bohdan Rudnyckyj, Winnipeg, Man .,

Me Frank Scott, Montreal, P . Q . ,

M. Paul Wyczynski, Ottawa, Ont . ,

soient nommes Commissaires en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquetes pour faire
enquete et rapport sur 1'etat present du bilinguisme et du biculturalisme au Canada et
recommander les mesures a prendre pour que la Confederation canadienne se developpe
d'apres le principe de 1'egalite entre les deux peuples qui l'ont fondee, compte tenu de
1'apport des autres groupes ethniques a 1'enrichissement culturel du Canada, ainsi que

les mesures a prendre pour sauvegarder cet apport ; en particulier,

1 . AndrB Laurendeau est d€c€d6 le 1°r juin 1968 . Le 8 octobre de la meme ann6e, M. Jean-Louis Gagnon
6tait nomm€ pr€sident conjoint, et M . Andre Raynauld, commissaire .

2 . La demission de M . Jean Marchand fut accept6e le 21 septembre 1965 . Le 22 novembre suivant,
M° Paul Lacoste, Fun des secretaires conjoints de la Commission, etait nomm6 commissaire, A la place
de M . Marchand . M. Gilles Lalande, professeur A 1'UniversitE de Montreal, devenait secr€taire conjoint de la
Commission, le premier mai 1966 .
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1 . faire rapport sur 1'etat et la pratique du bilinguisme dans tous les services et institu-
tions de 1'administration federale - y compris les societes de la Couronne - ainsi que dans
leurs contacts avec le public, et presenter des recommandations de nature a assurer le

caractere bilingue et fondamentalement biculturel de 1'administration federale ;
2. faire rapport sur le role devolu aux institutions, tant publiques que privees, y compris

les grands organes de communication, en vue de favoriser le bilinguisme, de meilleures
relations culturelles ainsi qu'une comprehension plus repandue du caractere fondamentale-
ment biculturel de notre pays et de 1'apport subsequent des autres cultures ; presenter des
recommandations en vue d'intensifier ce role ; et

3. discuter avec les gouvernements provinciaux, compte tenu de ce que la competence
constitutionnelle en matiere d'education est conferee aux provinces, les occasions qui sont
donnees aux Canadiens d'apprendre le frangais et 1'anglais et presenter des recommanda-
tions sur les moyens a prendre pour permettre aux Canadiens de devenir bilingues.

Le Comite recommande de plu s
a) que les Commissaires soient autorises a exercer tous les pouvoirs que leur confere

Particle 11 de la Loi sur les enquetes et qu'ils regoivent dans toute la mesure pos-
sible, 1'aide des ministeres, departements et organismes du gouvernement ;

b) que les Commissaires adoptent la procedure et les methodes qu'ils peuvent au besoin
juger utiles pour la poursuite reguliere de 1'enquete et siegent aux dates et endroits
qu'ils pourront decider a 1'occasion ;

c) que les Commissaires soient autorises a retenir au besoin les services d'avocats, de
personnel et de conseillers techniques a des taux de remuneration et de rembourse-
ment sujets a 1'approbation du Conseil du Tresor ;

d) que les Commissaires fassent rapport au Gouverneur en conseil avec toute diligence
raisonnable, et deposent an bureau de 1'Archiviste federal les documents et registres
de la Commission aussitot qu'il sera raisonnablement possible apres la conclusion
de 1'enquete ;

e) que MM . Andre Laurendeau et Davidson Dunton soient presidents conjoints de la
Commission et que M. Andre Laurendeau en soit 1'administrateur en chef .

Le Greffier du Conseil prive,
R. G. ROBERTSON
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Monsieur 1'Orateur, j'aimerais aussi faire
une declaration sur la politique du bilin-
guisme dans la fonction publique . La Cham-
bre en conviendra, j'espere, le sujet est d'une
importance telle qu'il justifie une declaration
un peu plus longue que le veut I'usage .

L'objectif que poursuit le gouvernement est
de mettre la fonction publique en mesure de

rendre les meilleurs services possibles a la
population du Canada, en y interessant les
Canadiens les plus competents et les mieux
formes qui soient disponibles dans toutes les
parties du Canada . A cette fin et eu egard
au caractere particulier de notre pays, le
gouvernement prend depuis plusieurs annees
des mesures d'ordre pratique en vue d'encou-

rager le bilinguisme dans la fonction publique
federale, dans le cadre de 1'objectif fonda-
mental qu'il s'est .fixe de favoriser et de ren-
forcer 1'unite nationale sur la base de 1'egalite
des droits et des chances pour les Canadiens,
qu'ils soient d'expression anglaise ou d'expres-
sion frangaise .

Dans un h`tat federal diversifie comme le
Canada, il est important que tous les citoyens
jouissent d'occasions equitables et egales de
participer a I'administration nationale et de
pouvoir s'identifier a leur propre capitale na-

Declaration de principe
du premier ministre, M. Pearson,

sur le bilinguisme dans
la fonction publique'

tionale, s'y sentant chez eux. Le gouverne-
ment espere et compte que, dans une periode
de temps raisonnable, un etat de choses se
sera etabli au sein de la fonction publique
en vertu duquel :
a) ii sera de pratique courante que Ies
communications orales ou ecrites a 1'interieur
de la fonction publique se fassent dans l'une
ou 1'autre langue: of6cielle au choix de 1'au-
teur, celui-ci ayant dorenavant la certitude
d'etre compris par ceux a qui il s'adressera ;
b) les communications avec le public se
feront normalement dans 1'une ou 1'autre
langue officielle eu egard au client ;
c) la fonction publique refletera, dans le re-
crutement et la formation de ses membres,
les valeurs linguistiques et culturelles des
Canadiens aussi bien de langue anglaise que
de langue frangaise ; e t
d) un climat se creera dans lequel les fonc-

tionnaires des deux groupes linguistiques
pourront travailler ensemble vers des buts
communs, en utilisant leur propre langue et
en s'inspirant de leurs valeurs culturelles res-
pectives, tout en appreciant a leur pleine
valeur et en respectant celles des autres .

Dans 1'elaboration de mesures destinees a
aider d'une fagon plus efficace les membres

1 . Chambre des Communes, D ibats, le 6 avril 1966, pp. 3915-3917 .
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actuels de la fonction publique a acquerir une
competence raisonnable dans les deux langues
officielles et a ameliorer le recrutement de
fonctionnaires possedant deja une telle com-
petence, le gouvernement s'est inspire des
principes suivants :
a) La realisation du bilinguisme est en soi
un objectif souhaitable pour tout citoyen ca-
nadien. Lorsque le bilinguisme repond a un
besoin evident dans la pratique, comme c'est
le cas surtout dans la Capitale nationale, il
devrait compter parmi les elements d'appre-
ciation dans le choix des candidats qui
aspirent aux postes de la fonction publique.
b) Conformement au regime des nominations
faites au merite, lequel doit etre sauvegarde,
les conditions relatives au bilinguisme doivent
etre definies en fonction des postes a remplir,
et non seulement en fonction des personnes .
c) Le bilinguisme doit s'appliquer graduel-
lement sur une periode de plusieurs annees et
d'une fagon qui ne cause aucune injustice ni
malentendu. Les diverses mesures requises
devraient etre integrees dans un programme
a longue portee et bien defini.
d) Tout programme doit donc prevoir que,
dans les regions ou le bilinguisme repond a
un besoin, le temps suffisant et les moyens
necessaires doivent etre mis a la disposition
des fonctionnaires et des aspirants afin de
leur permettre de s'adapter aux nouvelles exi-
gences du service et, de la sorte, d'accroitre
leurs chances de poursuivre une carriere heu-
reuse et satisfaisante .
e) S'inspirant des rriemes considerations
d'equite, les mesures destinees a favoriser le
bilinguisme ne doivent en aucune fagon por-
ter prejudice a la carriere des fonctionnaires
qui ne sont pas bilingues et qui ont consacre
plusieurs annees de leur vie au service de
leur pays.
f) Le gouvernement consultera de temps
en temps les associations de fonctionnaires
au sujet de sa politique sur le bilinguisme,
afin de connaitre leur point de vue et de leur
fournir toutes les garanties raisonnables et
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enrayer tous les malentendus possibles rela-
tivement aux mesures qui seraient proposees .

A la lumiere de ces objectifs et principes
d'action, le gouvernement a approuve les me-
sures suivantes :

1 . Postes du service civil exigeant une for-
mation universitaire prealable

1 . a) A compter de 1967, une competence
raisonnable dans les deux langues officielles
ou la volonte de 1'acquerir dans un delai de-
termine en suivant des cours de formation
appropries aux frais de 1'$tat constitueront
un element d'appreciation dans le choix des
diplomes d'universite recrutes pour occuper,
a titre de stagiaires, des postes d'administra-
teurs dans les endroits oil le bilinguisme re-
pond a un besoin, tel que cela se fait deja
pour les candidats briguant des postes du
service exterieur .
b) Dans les centres oil une competence

raisonnable dans les deux langues repond a
un besoin, des regles seront graduellement

mises en vigueur relativement a la nomina-
tion aux postes de direction et d'administra-

tion, de telle sorte que vers 1970 en ce qui
concerne les nominations en provenance de

1'exterieur et vers 1975 en ce qui concerne

les nominations par voie de promotion in-
terne, une competence dans les deux langues

ou la volonte de 1'acquerir constitueront une
exigence normale pour les postes situes dans

de tels centres.
c) De telles regles ne viseront pour le
moment ni les postes de nature technique,
professionnelle et scientifique dans le service
civil, ni les forces armees, ni les societes
federales de la Couronne, parce que ces cate-
gories presentent des probl'emes speciaux . Les
autorites competentes des ministeres et orga-
nismes en question seront donc . invitees a
soumettre un programme a long terme qui
comporte des mesures efficaces dans les do-
maines de leur ressort et qui tienne compt e

P

I
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des problemes speciaux et des difficultes par-
ticulieres auxquels elles font face .

2. Un groupe special de postes sera cree
dans la Capitale nationale et utilise pour faci-
liter le recrutement et accelerer le perfection-
nement de candidats de grande promesse qui
sont competents dans les deux langues .

II . Fonctionnaires de haute directio n

II sera etabli un programme special destine
a accroitre le bilinguisme chez les fonction-
naires de haute direction qui exercent leurs
fonctions dans la Capitale nationale . 1:1 est
prevu que chaque annee quelque vingt fonc-
tionnaires de langue anglaise appartenant aux
categories les plus elevees ainsi que les
membres de leurs familles passeront une
periode de douze mois dans une ville ou
l'on parle principalement le frangais, alors
que quelque dix fonctionnaires de langue
frangaise et les membres de leurs familles
passeront une periode d'egale duree dans
une ville ou Pon parle principalement 1'anglais,
pour permettre aux uns et aux autres d'ap-
prendre la deuxieme langue officielle et
d'acquerir une meilleure comprehension des
valeurs culturelles du groupe ou ils seront
en visite.

Il a ete convenu en principe qu'un taux de
salaire plus eleve serait accorde a 1'avenir
a ceux qui remplissent des fonctions d'em-
ployes de bureau et de secretaire qui deman-
dent une connaissance des deux langues et
leur utilisation dans 1'execution de telles
fonctions, a condition que les titulaires de
ces postes satisfassent aux normes de compe-
tence etablies par la Commission du service
civil.
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Le programme de formation linguistique
sera consolide et elargi en vue de lui permettre
d'apporter la contribution la plus efficace au
developpement d'une competence dans les
deux langues ayant cours au sein de la fonc-
tion publique dans les centres ou une telle
competence repond 'a un besoin .

Le gouvernement federal se propose Wen-
tamer des discussions avec les gouvernements
de 1'Ontario et du Quebec au sujet de la crea-
tion, dans un avenir rapproche, d'une ecole
secondaire de langue frangaise dans la region
d'Ottawa An de repondre aux besoins de
ceux qui desirent donner une education se-
condaire en franr,ais a leurs enfants, et au
sujet d'autres mesures conjointes susceptibles
de contribuer directement ou indirectement
a 1'accroissement du caractere biculturel de
]a fonction publique dans la Capitale natio-
nale .

Un secretariat special du bilinguisme sera
etabli sous ma direction au sein du Bureau
du Conseil prive. Ce secretariat, qui agira en
liaison et en collaboration etroite avec la
Commission du service civil, le Conseil du
Tresor et tous les sous-ministres et dirigeants
d'organismes, sera charge d'assurer la mise
en oeuvre, d'une fagon coordonnee et progres-
sive, de la politique et du programme du
gouvernement au sujet du bilinguisme dans la
fonction publique .

En conclusion, monsieur I'Orateur, je vou-
drais exprimer I'espoir sincere qu'a la veille
de notre Centenaire, tous les Canadiens par-
tageront ma conviction profonde que la poli-
tique et le programme du gouvernement au
sujet du bilinguisme dans la fonction publique
contribueront d'une faqon tres importante,
voire essentielle, a favoriser 1'unite nationale
et 1'avenement d'un Canada qui soit de plus
en plus grand et fort .
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TABLEAU A-1 Postes bilingues dans les ministeres et organismes f6derau x

Nombre et pourcentage des postes bilingues dans certains minist8res et organismes federaux,'a Ottawa et dans
les bureaux regionaux - Canada, 1966

Tous les postes Administration centrale Bureaux r€gionaux
(Ottawa)

Tous les ministeres et
organismes

Defense nationalel 38 852
Postes 31 754
Affaires des ancien s

combattants 13 566
Transports2 13 109
Agriculture 10 421
Travaux publics 9 684
Revenu national
- Douanes et accise 8 114
- Taxation 7 276
Commission de 1'assurance-
chomage 5 986

Service national de
placement 5 211

Nord canadien et ressources
nationales 5 102

Production de defense 4 303
Mines et releves techniques2 3 748
Citoyennete et immigration 3 672
Sante nationale et bien-etre

social' -
Bureau federal de l a
statistique 2 360

Affaires exterieures 2 051
Pecheries 1 893
Commerce 1 649
Forks 1 413
Secretariat d'Etat 1 155
Commission du service civil 949
Industrie 645
Travail 613
Finances 529
Biblioth~que nationale e t

Archives publiques 401
Justice 344

Postes bilingues Postes bilingues Postes bilingues
Total Total

Nombre % Nombre % Nombre %
Total

175 865 15 834 8,9 24 141 2 371 9,6 134 867 12 204 9, 0

1 402 3,6 1 810 136 7,5 37 042 1 266 3,4
3 969 12,5 1 033 108 10,5 30 721 3 861 12, 6

1 540 11,4 887 122 13,8 12 679 1 418 11,2
1 183 9,0 - - - - - -
576 5,7 2 042 218 10,7 8 379 358 4,3
582 6,0 830 91 11,0 8 854 491 5, 5

1 817 22,3 911 84 9,2 7 203 1 733 24,0
0 0,0 642 0 0,0 6 634 0 0, 0

942 10,7 468 44 9,4 5 518 898 16, 3

1 344 25,8 401 21 5,2 4 810 1 323 27, 5

32 0,6 933
167 3,9 3 08 6
21 0,6 -
514 13,9 1 01 9

40 -

17 1,8 4 169 15 0,4
88 2,9 1 217 79 6, 5

68 6,7 2 653 446 16, 8

125 5,3 2 250 99 4,4 110 26 23,6
0 0,0 1 024 0 0,0 1 027 0 0,0
91 4,8 206 5 2,4 1 687 86 5,1
130 7,9 989 18 1,8 660 112 17,0
52 3,7 264 30 11,4 1 149 22 1,9

444 38,4 1 155 444 38,4 0 0

192 20,2 794 165 20,8 155 27 17,4
55 8,5 640 55 8,6 5 0
95 15,5 543 79 14,5 70 16 22,8
2 0,4 529 2 0,4 0 0

265 66,1 401 265 66,1 0 0
52 15,1 332 52 15,7 12 0
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TABLEAU A-1 (suite)

Tous les postes Administration centrale Bureaux r6gionaux
(Ottawa )

Postes bi lingues
Total

Nombre %
Total

Postes bilingues Postes bilingues
Total

Nombre oJ'a Nombre %

Impressions et papeterie
publiques (Imprimeur d e
la Reine) 224 73 32,1 192 57 29,7 32 16 50,0

Bureau de 1'auditeur gEn€ral 220 13 5,1 170 6 3,5 50 7 14,0
Bureau de 1'aide ext6rieure 203 36 17,7 203 36 17,7 0 0
Bureau du Conseil priv61 -
Assurances 119
Commission des transports

15 - - - - - - -
3 2,5 90 0 0,0 29 3 2, 5

a6riens 97 4 4,1 97 4 4,1 0 0
Galerie nationale 77 24 31,1 75 23 30,7 2 1
Bureau des gouverneurs de
la radiodiffusion 42 19 45,2 42 19 45,2 0 0

Commission du tarif 36 5 13,9 36 5 13,9 0 0
Commission maritim e
canadienne 28 1 3,6 28 1 3,6 0 0

Bureau du directeur g6n6ra l
des 6lections 19 9 47,4 19 9 47,4 0 0

Sources : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi STEINER et TAYLOR, a Bilingual
Posts and Their Incumbents P .

1 . Seul le personnel civil est inclus ici .
2 . Cc minist8re nous a remis des donnees incompl8tes .
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TABLEAU A-2. Emplacement des postes bilingue s

R€partition en pourcentage, selon la r6gion ou its se trouvent, des postes bilingues de certains ministrrres et
organismes f6deraux - Canada, 1966

Reste
d u

Ontario Qu6bec
Ottawa- (sauf (sauf Nouveau- Ail-

Nombre Hull Ottawa) Montr6a11 Qudbec' Hull) Brunswick leurs Total

Tous les minist~res et
organismes

D6fense nationalez
Poste s
Affaires des anciens

combattants
Transports
Agriculture
Travaux publics
Revenu nationa l
- Douanes et accise
Commission de

1'assurance-chomage
Service national

de placement
Nord canadien e t

ressources nationales
Production de d6fense
Mines et relev6s

techniques,

Citoyennet6 et
immigratio n

Sant6 nationale et
bien-t;tre social

Bureau federal de l a
statistique

Pecheries
Commerce
Forets
Secr€tariat d'Etat
Commission du service

civil
Industrie
Travail
Finance,
Biblioth6que national e

et Archives publiques
Justice

15 834 44,4 2,0 32,8 5,9 10,6 3,4 0,9 100

1 402 7,5 2,1 54,0 7,4 27,0 0,5 0,5 100

3 969 19,4 5,9 62,3 1,2 8,8 1,8 0,6 100

1 540 7,6 1,5 81,8 5,1 2,5 1,5 0,0 100
1 183 3,5 0,0 57,3 19,6 16,1 0,0 3,5 100

576 37,9 1,5 31,6 9,8 16,6 2,6 0,0 100
582 54,0 0,6 27,0 8,6 8,6 1,2 0,0 100

1 817 4,6 0,0 57,3 6,9 27,5 3,7 0,0 100

942 21,5 8,0 31,2 2,9 13,8 22,6 0,0 100

1 344 11,7 5,5 43,2 6,6 28,5 4,5 0,0 100

32 51,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100
167 56,3 0,0 29,9 7,2 0,0 0,0 6,6 100

21 - - - - - - - -

514 13,1 0,0 47,5 16,6 14,8 3,0 5,0 100

40 75,0 0,0 12,5 0,0 0,0 0,0 0,0 100

125 87,2 0,0 12,0 0,8 0,0 0,0 0,0 100
91 12,2 0,0 26,8 19,5 41,5 0,0 0,0 100
130 12,8 2,4 54,4 14,4 15,2 0,0 0,8 100
52 77,8 0,0 0,0 19,4 2,8 0,0 0,0 100

444 91,7 0,0 7,8 0,5 0,0 0,0 0,0 100

192 83,9 0,0 15,6 0,0 0,0 0,5 0,0 100
55 90,6 0,0 0,0 0,0 9,4 0,0 0,0 100

95 82,4 0,0 14,3 1,1 0,0 0,0 2,2 100
2 2

265 95,7 0,8 0,4 0,0 1,9 0,4 0,8 100
52 96,7 0,0 3,3 0,0 0,0 0,0 0,0 100
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TABLEAU A-2 (suite)

37 7

Reste
d u

Ontario Qu6bec
Ottawa- (sauf (sauf Nouveau- Ail-

Nombre Hull Ottawa) Montr€alI Qu6becl Hull) Brunswick leurs Tota l

Impressions et papeterie

publiques (Imprimeu r

de la Reine) 73 90,6 0,0 9,4 0,0 0,0 0,0 0,0 100
Bureau de I'auditeur
g€n6ral4 13 6 6 1

Bureau de 1'aide
ext€rieure 36 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100

Bureau du conseil prive4 15 15
Assurances4 3 3
Commission des

transports aeriens4 4 4
Galerie nationale 24 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100
Bureau des gouverneur s
de la radiodiffusion 19 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100

Commission du tarif4 5 5
Commission maritime
canadienne4 1 1

Bureau du directeu r
g6n6ral des dlections4 9 9

Sources : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi STEINER et TAYLOR, . Bilingual
Posts and Their Incumbents P .

1 . Zone m@tropolitaine.
2 . Personnel civil seulement .
3 . Ce ministere nous a remis des donn8es incomplbtes .
4. Les postes bilingues 8tant trop peu nombreux pour un calcul en pourcentage, nous avons indiqud en chiffres

absolus comment se repartissent ces postes .
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TABLEAU A-3 Postes bilingues et professio n

R6partition en pourcentage, selon la profession, des postes bilingues de certains minist~res et organismes
federaux - Canada, 1966

Scientifiques Employ6s
Adminis- et de Techni- Opera-

Nombre trateurs spescialistes bureau ciens tionnel Tota l

Tous les minist~res
et organismes 15 834 22,5 24,8 38,5 9,5 4,7 10 0

136fense nationalel 1 402 14,7 10 ,1 40,8 15,4 19,0 100
Postes 3 969 2,3 1,1 93,2 1,7 1,7 100
Affaires des ancien s
combattants 1 540 3,0 14,0 31,7 41,8 9,5 100

Transports 1 183 9,5 9,6 50,5 25,9 4,5 100
Agriculture 576 41,5 23,8 23,3 3,6 7,8 100
Travaux publics 582 9,9 14,0 20,9 9,9 45,3 100
Revenu nationa l
-Douanes et accise 1 817 71,4 1,2 25,6 0,9 0,9 100
Commission de
1'assurance-ch6mage 942 10,7 49,7 28,6 11,0 0,0 100

Service nationa l
de placement 1 344 7,6 60,1 31,3 0,5 0,5 100

Nord canadien e t
ressources nationales 32 15,6 18,8 43,7 18,8 3,1 100

Production de d6fense 167 47,4 2,4 37,7 10,2 2,3 100
Mines et relev6s techniques' 21 - - - - - -
Citoyennet6 et immigration 514 11,2 59,5 29,3 0,0 0,0 100
Sante nationale e t
bien-etre social 40 12,5 12,5 57,5 17,5 0,0 100

Bureau federal de la statistique 125 11,2 16,8 62,4 9,6 0,0 100
Pecheries 91 43,2 9,1 40,9 6,8 0,0 100
Commerce 130 82,5 0,8 14,3 2,4 0,0 100
Forets 52 13,5 29,8 43,2 13,5 0,0 100
SecrBtariat d'Etat 444 3,5 59,2 36,8 0,5 0,0 100
Commission du service civil 192 43,3 17,2 38,0 1,5 0,0 100
Industrie 55 1,9 3,7 40,7 42,5 11,2 100
Travail 95 33,8 6,5 51,0 8,7 0,0 100
Finances' 2 2
Bibliotheque nationale

et Archives publiques 265 3,8 38,5 38,1 18,9 0,7 100
Justice 52 9,6 23,1 63,5 0,0 3,8 100
Impressions et papeterie publiques
(Imprimeur de la Reine) 73 30,1 1,4 53,4 15,1 0,0 100

Bureau de 1'auditeur g6nera13 13 1 3 8 1

Bureau de 1'aide extesrieure 36 33,3 5,6 61,1 0,0 0,0 100
Bureau du conseil prive2 15 - - - - - -
Assurances 3 2 1
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TABLEAU A-3 (suite)

379

Scientifiques Employes
Adminis- et de Techni- Op6ra-

Nombre trateurs sp6ciaGstes bureau ciens tionnel Total

Commission de s
transports a6riens3 4 2 2 1

Galerie nationale 24 8,3 50,0 37,5 4,2 0,0 100
Bureau des gouverneurs
de la radiodifussion 19 26,3 5,3 68,4 0,0 0,0 100

Commission du tarif2 5 - - - - - -
Commission maritime
canadienne3 1 1

Bureau du directeu r
g6nrsral des elections3 9 6 3

Sources : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi STEINER et TAYLOR, r Bilingual
Posts and Their Incumbents P .

1 . Personnel civil seulement.
2. Cc ministere nous a remis des donnees incompl8tes .
3 . Les postes bilingues etant trop peu nombreux pour un calcul en pourcentage, nous avons indique en chiffres

absolus comment se repartissent ces postes.
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TABLEAU A-4 Aptitudes linguistiques dans sept organismes federaux

Indicel des aptitudes linguistiques des fonctionnaires de Sept organismes fed8raux et des ministeres, classes

d'apres la langue maternelle - Canada, 1965

Compr6- Expres- Expres- Compre-

Langue Langue hension sion Sion hension

maternelle seconde Echarttillon ecrite 6crite orate orate

Air Canada Frangais Anglais 177 92 84' 88 92
Anglais Frangais 1 845 29 21 26 28

Autre Frangais 291 36 26 33 36

Soci6t6 Radio-Canada Frangais Anglais 445 83 73 77 80
Anglais Frangais 1 011 37 27 30 33
Autre Frangais 135 33 27 27 30

Gendarmerie royale Frangais Anglais 119 94 88 89 96

(personnel civil Anglais Frangais 1 583 22 14 16 18

exclu) Autre Frangais 169 17 10 11 12

Conseil national de Frangais Anglais 47 90 83 89 92
recherches Anglais Frangais 486 44 27 31 35

Autre Frangais 104 45 27 29 32

Societe centrale Frangais Anglais 166 83 77 77 83
d'hypoth6ques et Anglais Frangais 497 27 17 20 23
de logement Autre Frangais 77 27 20 23 27

Office national du film Frangais Anglais 78 88 84 84 89
Anglais Frangais 167 52 37 44 47
Autre Frangais 21 49 37 43 50

Banque du Canada Frangais Anglais 31 84 83 76 85
Anglais Frangais 125 39 28 25 29
Autre Frangais 10 * * * *

Tous les minist8res Frangais Anglais 1 189 80 73 73 80
Anglais Francais 6 803 23 17 17 20
Autre Francais 806 20 13 17 1 7

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

* Sans valeur statistique .

1 . L'echelle va de 0 (aptitude nulle) A 100 (aptitude considerable) .



Tableaux 381

TABLEAU A-5 Langue de travail optimale

Repartition en pourcentage, selon ]a langue de travail optimale en 1965, des fonctionnaires des ministrsres
federaux, classes d'apres la langue de travail optimale a l'entree dans la fonction publique - Canada, 196 5

En 1965

Frangais et
A 1'entree Echantillon Frangais Anglais anglais Total

Tous les fonctionnaires 9 152 7,0 79,7 13,3 100

Frangais 891 52,5 6,4 41,1 100
Anglais 7 653 0,1 98,5 1,4 100
Frangais et anglais 608 3,0 11,3 85,7 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et L ED oux, a Public Service Survey a .

TABLEAU A-6 Langue de travail optimale et lieu d'affectation ,

Repartition en pourcentage, selon la langue de travail optimale en 1965, des fonctionnaires des ministeres
federaux classes selon la langue de travail optimale a 1'entree dans la fonction publique et le lieu d'affectation -
Canada, 1965

En 196 5

Frangais e t
A 1'entree Region Echantillon Frangais Anglais anglais Total

Frangais Tous les fonctionnaires' 891 52,5 6,4 41,1 100

Atlantique 21 64,8 5,9 29,3 100
Ottawa-Hull 275 27,1 16,8 56,1 100
Quebec(saufHull) 537 62,0 1,2 36,8 100
Ontario (sauf Ottawa) 19 39,4 19,7 40,9 100
Ouest 14 37,6 48,8 13,6 100

Anglais Tous les fonctionnaires' 7 653 0,1 98,5 1,4 100

Atlantique 803 0,0 99,0 1,0 100
Ottawa-Hull 3 213 0,0 97,6 2,4 100
Quebec (sauf Hull) 211 3,4 79,6 17,0 100
Ontario (sauf Ottawa) 1 449 0,1 99,6 0,3 100
Ouest 1 737 0,0 99,7 0,3 100

Frangais et
anglais Tous les fonctionnaires 608 3,0 11,3 85,7 100

Atlantique 26 0,0 16,1 83,9 100
Ottawa-Hull 305 0,0 12,0 87,9 100
Quebec (sauf Hull) 197 7,5 3,4 89,1 100
Ontario (sauf Ottawa) 51 2,5 18,2 79,3 100
Ouest 23 0,0 54,0 46,0 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

1 . Comprend les fonctionnaires a 1'exterieur du Canada .
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TABLEAU A-7 Langue de travail optimale et profession

Repartition en pourcentage, selon la langue de travail optimale en 1965, des fonctionnaires des minist~res
f6deraux class6s d'apres la langue de travail optimale h 1'entree dans la fonction publique et la cat6gorie profes-

sionnelle - Canada, 1965

En 196 5

Categorie Francais et

A 1'entr6e professionnelle Itchantillon Frangais Anglais anglais Total

Frangais Tous les fonctionnaires 891 52,5 6,4 41,1 10
0

Cadres 146 39,7 12,8 47,5 100

Ing6nieurs et
scientifiques 64 38,4 12,1 49,5 100

Autres specialistes
et techniciens 144 39,0 6,0 55,0 100

Commis et vendeurs 274 51,5 7,6 40,9 100
Autres professions 263 59,6 3,4 37,0 10

0

Anglais Tous les fonctionnaires 7 653 0,1 98,5 1,4 100

Cadres 1 615 0,0 97,0 3,0 100

Ingenieurs e t

scientifiques 1 428 0,0 98,9 1,1 100

Autres specialiste s
et techniciens 1 202 0,0 98,8 1,2 100

Commis et vendeurs 1 522 0,3 98,6 1,1 100

Autres professions 1 886 0,1 98,7 1,2 100

Frangais e t
anglais Tous les fonctionnaires 608 3,0 11,3 85,7 100

Cadres 126 2,6 12,0 85,4 100

Ing6nieurs et
9, 7 74,4 100scientifiques 40 15, 8

Autres sp6cialistes
et techniciens 82 4,0 13,1 82,9 100

Commis et vendeurs 190 1,7 13,2 85,1 100

Autres professions 170 3,7 8,9 87,4 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, « Public Service Survey, .
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TABLEAU A-8 Connaissance de I'anglais, duree de 1'emploi et augmentation de salaire

Repartition en pourcentage, selon 1'augmentation de salaire, des fonctionnaires des ministeres federaux ayant
le franqais pour langue maternelle, classes d'apr8s la duree de 1'emploi, qui avaient ou non adopte 1'anglais
comme langue de travail - Canada, 1965

Avaient adopte 1'anglais N'avaient pas adopte 1'anglai s

10 ans plus de 10 ans plus de
Augmentation de salaire depuis 1'entree ou moins 10 ans ou moins 10 an s

Moins de $ 2 000 35,1 4,6 50,1 10,6

De $ 2 000 a$ 3 999 53,4 47,9 41,7 42,0
$ 4 000 et plus 11,5 47,5 8,2 47,4

Total

Ecbantillon

100,0 100,0 100,0 100,0

193 262 204 219

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

TABLEAU A-9 Acquisition et retention de la langue de travail optimal e

Pourcentage des fonctionnaires de Sept organismes federaux et des minist~res qui ont conserve le frangais,
1'anglais, ou le frangais et 1'anglais comme langue de travail optimale, et de ceux qui, depuis 1'entree dans la
fonction publique, ont acquis le frangais ou 1'anglais - Canada, 196 5

Survie du Survie de Survie du Acquisition Acquisition
frangaisl l'anglais2 bilinguisme du frangais de 1'anglai s

E3 % E3 % E3 % E3 % E3
%

Tous les ministeres 1 499 91,6 8 261 99,6 608 85,7 7 653 1,5 891 47, 5

Air Canada 278 86,1 2 279 99,7 146 77,1 2 133 2,6 132 71,9

Societe Radio-Canada 509 96,1 1 306 98,2 158 83,9 1 148 4,0 351 32,7

Gendarmerie royale
(personnel civil exclu) 167 92,3 1 822 99,9 63 89,1 1 759 1,0 104 67,0

Conseil national d e
recherches 81 83,3 641 99,3 48 77,8 593 2,2 33 83,8

Societe centrale d'hypoth~que s

et delogement 203 92,0 653 99,0 82 86,0 571 2,0 121 48,0
Office national du film 89 98,8 212 100,0 27 100,0 185 10,5 62 43,7

Banque du Canada 37 94,2 149 99,1 13 * 136 1,0 24 77, 8

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

* Sans valeur statistique .

1 . Retention du frangais par les fonctionnaires dont la langue de travail optimale a 1'entree etait le frangais ou le

frangais et 1'anglais .

2 . Retention de 1'anglais par ceux dont la langue de travail optimale a I'entree etait 1'anglais ou 1'anglais et le

frangais .
3 . tchantillon .
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TABLEAU A-10 Emploi des langues au travail et a la maiso n

Indice d'utilisation' du fran gais et de 1'anglais au travail et 'a la maison chez les fonctionnaires de sept organis-
mes federaux et des ministeres, classes d'apr~s la langue maternelle - Canada, 196 5

Au travail A la maiso n
Langue
maternelle Echa :ti!/on Frangais Anglais Frangais Anglai s

Air Canada Tous les
fonctionnaires 2 413 11 92 15 84

Fran g ais 38 75 79 27
Anglais 6 95 38 97
Autres 11 92 70 74

Societe Radio-Canada Tous les
fonctionnaires 1 655 34 72 36 62

Francais 74 38 88 16
Anglais 8 92 16 96
Autres 12 88 10 62

Gendarmerie royale Tous les
(personnel civil exclu) fonctionnaires 1 950 7 93 10 90

Frangais 48 68 70 33
Anglais 3 97 12 97
Autres 2 92 8 89

Conseil national de Tous les
recherches fonctionnaires 675 11 92 16 81

Frangais 8 81 76 30
Anglais 28 95 44 97
Autres 5 93 34 67

Societe centrale
d'hypotheques et Tous les
de logement fonctionnaires 777 22 82 24 74

Fran gais 62 50 84 20
Anglais 4 94 4 96
Autres 12 90 8 74

Office national du film Tous les
fonctionnaires 277 31 79 33 66

Frangais 59 57 85 17
Anglais 16 89 70 93
Autres 25 85 22 56
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TABLEAU A-10 (suite)

Au travail A la maison .
Langue

maternelle Echantillon Frangais Anglais Frangais Anglai s

Banque du Canada Tous le s
fonctionnaires 175 18 87 24 75

Frangais 51 66 87 18
Anglais 6 94 18 96
Autres * * * *

Tous les ministeres Tous les
fonctionnaires 9 152 15 87 19 81

Frangais 57 55 81 24
Anglais 4 96 24 98
Autres 5 93 28 83

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

* Sans valeur statistique .

1 . Echelle de 0(jamais) a 100 (toujours) .

TABLEAU A-11 Emploi du frangais et de 1'anglais dans sept organismes federaux

Pourcentage* des fonctionnaires de Sept organismes federaux dont la langue de travail optimale est a la fois le
fran g ais et l'anglais, qui emploient le fran gais et I'anglais a leur travail - Canada, 196 5

Langue Emploi

employe e

Echantillon au travail Exclusif Preponderant Egal Frequent Occasionne l

Air Canada 229 Anglais 18,0 73,8 95,7 99,5 100,0
Fran~ais 0,4 6,7 29,9 64,8 90, 6

Societe Radio-Canada 278 Anglais 13,3 19,8 41,3 73,0 98,2
Frangais 11,1 59,6 80,9 88,1 98,0

Gendarmerie royale 133 Anglais 13,2 54,5 89,0 96,0 99, 9
(personnel civil exclu) Frangais 1,6 16,4 49,4 73,3 93,8

Conseil national de 64 Anglais 16,9 84,4 92,4 100,0 100,0
recherches Frangais 1,7 1,7 12,9 47,8 90, 5

Societe centrale d'hypo- 133 Anglais 6,8 32,8 62,0 86,4 98,4
thequeset de logement Frangais 1,6 36,9 69,2 83,7 94,0

Office national du film 70 Anglais 5,7 47,2 83,2 100,0 100,0
Frangais 0,0 14,7 52,5 78,4 97,2

Banque du Canada 31 Anglais 3,5 57,4 86,1 93,1 100,0
Frangais 0,0 13,9 53,0 74,7 96, 4

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

* Les pourcentages sont cumulatifs.
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TABLEAU A-12 Rapports avec le public et bilinguisme

386

Pourcentage des fonctionnaires des ministeres federaux, classes d'apr8s la langue maternelle et la frequence des
rapports avec le public francophone ou anglophone, qui se considerent bilingues - Canada, 196 5

Langue maternelle

Frangais Anglais et autre

Importance des rapports avec le public

parlant 1'autre langue officiell e

Tous les fonctionnaires

Nulle
Limitee
Assez grande
Considerable

Pourcentage de Pourcentage de
L"chantillon ceux qui se Echantillon ceux qui se

disent bilingues disent bilingues

1 191 52,5 7 588 2,4

84 30,0 4 036 0,7
330 33,2 3 000 2,5
385 55,8 389 15,5
392 80,1 163 34, 1

Source : JOHNSTON, KLEIN et LEnovx, n Public Service Survey, .

TABLEAU A-13 Courrier re gu en fran g ais

Pourcentage des lettres regues en frangais dans divers ministeres et organismes federaux, traduction - Canada,
1965

Lettres regues en fran gais Ministeres et organismes
Nombre total de ou les lettres req ues en

lettres reg ues Nombre % frangais sont traduite s

Tous les ministPres et organismes

Administration de la voie maritime
du St-Lauren t

Affaires des anciens combattants
Affaires exterieures
Agriculture
Air Canada
Arsenaux canadiens
Assurances
((Atomic Energy of Canada))
Banque du Canada
Biblioth6que du Parlement
Bibliotheque nationale
Bureau de 1'auditeur general
Bureau du Conseil prive
Bureau du directeur general des

election s
Bureau federal de la statistique

13 919 846 1 677 181 12,0 14

63 000 4 280 6,8
1 680 000 77 280 4, 6
27 541 2 479 9,0
232 000 45 000 19,4
F * *

39 560 1 741 4,4
20 000 200 1,0
300 000 3 000 1,0
25 000 1 875 7, 5
* * 25,0

40 000 2 700 6,8
1 000 20 2, 0
26 000 3 900 15, 0

3 000 1 000 33,3
15 000 750 5,0

X

X1
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TABLEAU A-13 ( suite)

Chambre des Communes
Chemins de fer nationaux
Citoyennete et immigration
- Affaires indiennes
- Citoyennet e
- Enregistrement de la citoyennete
- Immigratio n
Commerce
Commission canadienne des pensions
Commission d'appel de l'impot
Commission d'assurance-chomage
Commission de la capitale nationale
Commission des transports aeriens
Commission des transports du Canada
Commission du centenaire
Commission du service civil
Commission du tari f
Commission mixte internationale
Conseil du treso r
Conseil national de recherches
Controleur du treso r
Corporation de disposition des biens

de la Couronne
u Defence Construction Limited »
Defense nationale
Finances
Forks
Galerie nationale
Gendarmerie royale du Canada

Impressions et papeterie publiques

Industrie

Justice
Mines et releves techniques
Monnaie royale canadienne
Nord canadien et ressources

nationale s
Office des recherches sur les pecheries
Office d'expansion economique de la

region Atlantiqu e
Office national de 1'energie
Organisation des mesures d'urgence
Pecheries
Postes
Production de defense

387

Lettres reg ues en frangais Ministeres et organismes
Nombre total de ou les lettres re g ues e n

lettres reg ues Nombre % frangais sont traduite s

12 000 3 000 25,0

927 000 46 350 5,0
433 710 13 011 3, 0
60 000 1 200 2,0
10 000 1 000 1,0
42 490 424 1,0
2 700 108 4,0

788 000 8 670 1,1
117 780 5 418 4, 6
1 200 96 8,0

102 353 35 820 35,0
57 200 9 724 17,0
28 452 1 422 5,0
18 000 2 160 12,0
7 500 600 8,0

400 000 92 000 23,0
1 500 30 2,0
2 000 20 1,0
15 000 150 1,0
745 000 7 450 1,0
300 000 1 500 0, 5

30 000 1 500 5,0
52 700 2 160 4,1
64 200 1 797 2,8
12 000 1 200 10,0
4 800 480 10,0
10 000 2 000 20,0
106 710 4 910 4,6
50 000 20 000 40,0
77 210 2 670 3,5
42 000 4 200 10,0
200 000 10 000 5,0
100 000 2 000 2,0

X

X
X

X

X

X

157 500 7 875 5,
0 25 000 5 0,002 X

2 400 24 1, 0
6 000 180 3,0 X
100 25 25,0 X1

140 000 7 000 5, 0
137 500 11 000 8,0
232 064 3 783 1,6
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TABLEAU A- 13 (suite )

Revenu nationa l
- Douanes et accise
- Impot
Sante nationale et bien-etre social
Secretariat d'Etat
Senat
Service penitenciaire du Canada
Societe d'assurance des credits'a

1'exportatio n
Societe centrale d'hypoth~ques et de

logement
Societe de credit agricole
Societe Radio-Canada
Transport s
Travail
Travaux publics

388

Lettres regues en frangais Minist8res et organismes

Nombre total de ou les lettres reques en

lettres regues Nombre % frangais sont traduite s

413 267 12 728 3,1
1 800 000 360 000 20,0
2 187 640 765 674 35, 0
522 000 11 650 2,2
3 000 300 10,0
52 052 8 328 16,0

13 000 7 0,05

87 500 3 063 3,5
7 500 525 7,0

47 317 3 785 8,0
330 400 28 084 8,5
212 000 10 600 5,0
250 000 15 250 6,1

X

X

Source : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir JACQUes LARIVIERE, a La traduction
dans la fonction publique P .

* Donnees incompletes .

1 . Les lettres en fran(;ais ne sent traduites que lorsque le destinataire est anglophone .
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TABLEAU A-14 Langue des imprimes destines au public

Repartition en pourcentage, selon la langue, des imprimes que destinent au public divers ministeres et orga-

nisme federaux - Canada, 1965

Langue des imprimes

Anglais et Anglais et
Nombre Anglais Frangais frangaisl Bilinguesz bilingues' Tota l

Tous les minist~res et organismes 7 041 42,4 1,0 29,9 25,8 0,9 100

Administration de ]a voie maritim e
du St-Laurent 21 23,8 0,0 47,6 28,6 0,0 100

Affaires des anciens combattants 188 0,0 0,0 86,2 13,8 0,0 100

Affaires exterieures 25 4,0 0,0 72,0 24,0 0,0 ]00

Agriculture 259 59,9 1,9 19,3 18,9 0,0 1 00

Air Canada 39 65,2 4,5 9,0 21,3 0,0 100

Arsenaux canadiens 3 1 1 1

Assurances 25 60,0 0,0 20,0 20,0 0,0 100

((Atomic Energy of Canada 32 93,8 0,0 3,1 3,1 0,0 100

Banque du Canada 89 22,5 4,5 60,7 7,8 4,5 l00

Biblioth~que du Parlement 2 2

Bibliotheque nationale 18 38,9 O' o 38,9 22,2 O' o 100
Bureau de l'auditeur general 1 1
Bureau du directeur general des
elections 40 0,0 0,0 67,5 0,0 32,5 100

Bureau federal de la statistique 2 179 60,9 0,4 33,4 5,1 0,2 100
Chambre des Communes 5 5
Chemins de fer nationaux 217 55,8 1,8 4,6 23,0 14,8 100
Citoyennete et immigratio n
- Affaires indiennes 84 55,9 0,0 42,9 1,2 0,0 ]00
- Citoyennete 24 8,3 0,0 20,8 70,9 0,0 100
- Enregistrement de la citoyennete 4 2 2
- Immigration 27 11,1 0,0 29,6 59,3 0,0 100
Commerce 20 40,0 0,0 45,0 15,0 0,0 100
Commission canadienne des
pensions 117 0,0 0,0 83,8 16,2 0,0 100

Commission d'assurance-chomage 512 3,5 0,0 33,6 62,9 0,0 100
Commission de la capitale nationale 4 1 2 1
Commission des transports aeriens 50 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100
Commission des transports d u
Canada 14 85,7 14,3 0,0 0,0 0,0 100

Commission du centenaire 4 4
Commission du service civil 23 4,3 0,0 30,4 65,2 0,0 100
Commission mixte internationale 1 1
Conseil national de recherches 59 44,1 0,0 52,5 3,4 0,0 100
Controleur du tresor 84 29,8 0,0 64,3 5,9 0,0 100
Corporation de disposition des
biens de la Couronne 3 1 1 1

~c Defence Construction Limited 84 47,6 0,0 20,2 32,2 0,0 100
Defense nationale 37 51,4 0,0 10,8 37,8 O' o 100
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TABLEAU A-14 (suite)

Langue des imprime s

Anglais et Anglais et
Nombre Anglais Frangais frangaisl Bilingues2 bilingues3 Tota l

Finances 13 7 6
Forets 7 1 43,7 0,0 4,2 52,1 0,0 100
Galerie nationale 9 6 3
Gendarmerie royale du Canada 18 38,9 0,0 44,4 16,7 0,0 100
Impressions et papeterie publiques 56 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100
Industrie 8 3 5
Justice 1 1
Mines et releves techniques 35 71,4 28,6 0,0 0,0 0,0 100
Monnaie royale canadienne 1 /
Nord canadien et ressources
nationales 85 76,5 0,0 5,9 17,6 0,0 100

Office d'expansion economique d e
la region Atlantique 4 4

Office national de 1'energie 8 8
Office national du film 13 6 6 1
Pecheries 58 58,6 0,0 34,5 6,9 0,0 100
Postes 222 4,9 0,0 7,7 87,4 0,0 100

Production de defense 139 93,5 0,0 2,2 0,7 3,6 100
Revenu nationa l
- Douanes et accise 129 38,0 0,0 34,9 26,3 0,8 100
- Impot 129 6,2 0,0 14,7 79,1 0,0 100
Sante nationale et bien-etre social 236 68,6 0,9 20,8 9,3 0,4 100
Secretariat d'Etat 300 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100
Senat 8 1 7
Service national de placement 13 1 11 1

Service penitenciaire du Canada 6 1 5

Societe d'assurance des credits a
1'exportation 26 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100

Societe centrale d'hypoth~ques e t
delogement 344 34,3 0,9 12,8 52,0 0,0 100

Societe de credit agricole 167 53,9 12,6 29,9 3,6 0,0 100
Societe Radio-Canada 26 11,5 0,0 84,6 3,9 0,0 100
Transports 344 49,7 0,0 22,4 27,9 0,0 100
Travail 195 34,4 0,0 50,2 15,4 0,0 100
Travaux publics 33 15,1 6,1 66,7 12,1 0,0 10 0

Source : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi LARIVIERE, a La traduction dans

la fonction publique D .

1 . Deux imprimes .

2 . Un seul imprime .

3 . Un imprim6 bilingue pour le Quebec et un imprim6 anglais pour le reste du Canada .
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TABLEAU A-15 Langue des publications et traduction en frangai s

Importance des publications en anglais (en nombre de mots), et pourcentage des publications traduites en
frangais, dans les minist~res et organismes federaux - Canada, 1965

1
Mots traduits en frangai s

Nombre de Nombre de mots en
mots anglais Nombre % frangais seulement

Tous les minist~res et organismes 40 015 054 17 934 544 44,8 386 180

Administration de la voie maritim e
du St-Laurent 18 500 18 500 100,0

Affaires des anciens combattants 582 430 77 620 13,3
Affaires exterieures 323 738 322 780 99,7
Agriculture 1 520 675 266 200 17,5
Air Canada 47 576 15 576 32,7
Arsenaux canadiens 4 500 4 500 100,0
Assurances 611 000 571 000 93,5
« Atomic Energy of Canada » 9 400 9 400 100,0
Banque du Canada 172 300 92 300 53,6
Bibliotheque nationale 989 800 829 800 83,8
Bureau de I'auditeur general 97 500 97 500 100, 0

Bureau federal de la statistique 2 761 710 1 142 025 41,3 139 400
Chambre des Communes 3 469 700 3 469 700 100,0

Chemins de fer nationaux 55 500 55 500 100,0
Citoyennete et immigration 57 000 45 500 79,8
- Affaires indiennes 188 700 188 700 100,0
= Citoyennete 420 436 420 436 100, 0
Commerce 471 640 176 500 37,4 22 380
Commission d'appel de l'impot 1 900 1 900 100, 0
Commission d'assurance-chomage 173 350 173 350 100,0
Commission de la capitale nationale - 46 199 34 199 74,0
Commission du centenaire 61 500 57 500 93,5
Commission du service civil 46 800 46 800 100,0
Commission du tarif 260 000 260 000 100, 0
Conseil national de recherches 1 424 950 234 000 16,4 3 000
Controleur du tresor 213 000 213 000 100, 0
Corporation de disposition des biens d e
la Couronne 2 000 2 000 100,0

tt Defence Construction Limited 28 200 28 200 100,0
Defense nationale 968 500 328 500 33,9
Finances 51 000 51 000 100,0
Forets 2 383 350 231 750 9,7
Gendarmerie royale du Canada 413 250 47 650 11,5
Impressions et papeterie publiques 1 444 500 1 444 500 100,0
Industrie 22 060 22 060 100,0
Justice 231 500 231 500 100,0

Mines et releves techniques 5 168 300 1 535 000 29,7 i
Monnaie royale canadienne 5 500 5 500 100, 0

Nord canadien et ressources nationales 672 000 - 0,0
Office des recherches sur les pecheries 2 390 000 420 000 17,6
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TABLEAU A-15 (suite)

392

Mots traduits en frangais
Nombre de Nombre de mots en
mots anglais Nombre % frangais seulemen t

Office national de I'energie 49 368 6 670 13,5
Office national du film 98 000 98 000 100,0
Pecheries 1 110 600 156 400 14,1
Postes " 316 800 316 800 100,0
Production de defense 296 000 101 000 34,1
Revenu nationa l
- Impot 333 000 333 000 100, 0
Sante nationale et bien-etre social 1 432 143 917 605 64,1 7 200
Secretariat d'Etat 971 100 420 400 43,3 132 600
Senat 21 000 21 000 100, 0
Service national de placement 41 650 41 650 100,0
Service penitentiaire du Canada 71 600 71 600 100,0
Societe d'assurance des credits a
1'exportation 4 000 4 000 100,0

Societe centrale d'hypothisques et de
logement 322 450 322 450 100,0

Societe de credit agricole 9 000 9 000 100,0
Societe Radio-Canada 400 000 40 000 10,0 80 000
Transports 4 946 519 589 819 11, 9
Travail 1 237 930 780 554 63,1
Travaux publics 263 000 263 000 100, 0

Source : Renseignements fournis par les minist8res et organismes ; voir aussi LARrv[exe, a La traduction dans
la fonction publique P .
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TABLEAU A-16 Langue des imprimes de regie interne

Repartition en pourcentage, selon la langue, des imprimes de regie interne des divers minist~res et organismes
federaux - Canada, 1965

Langue des imprimes

Anglais et Anglais et
Nombre Anglais Frangais frangaisl Bilingues2 bilingues3 Tota l

Tous les ministeres et organismes 36 493 83,8 0,9 6,1 9,0 0,2 100

Administration de la voie maritim e
du St-Laurent 525 86,6 1,9 0,0 9,5 0,0 100

Affaires des anciens combattants 707 97,3 0,0 1,6 1,1 0,0 100
Affaires exterieures 1 205 95,9 0,8 2,5 0,8 0,0 100
Agriculture 1 750 91,7 0,5 5,1 2,7 0,0 100
Air Canada 1 553 82,3 0,6 0,3 16,8 0,0 100
Arsenaux canadiens 970 92,5 5,8 0,6 1,1 0,0 100
« Atomic Energy of Canada 1 454 99,7 0,0 0,0 0,3 0,0 100
Banque du Canada 810 95,7 0,0 3,1 0,9 0,3 100
Bibliotheque nationale 212 78,8 0,0 5,2 16,0 0,0 100
Bureau de 1'auditeur general 3 3
Bureau du Conseil prive 2 1 1

Bureau du directeur general des

elections 72 0,0 0,0 63,9 0,0 36,1 100
Bureau federal de la statistique 1 625 89,5 0,3 5,1 5,1 0,0 100
Chambre des Communes 10 2 3 5 100
Chemins de fer nationaux 2 092 95,0 0,4 0,6 3,0 1,0 100
Citoyennete et immigration
- Administration 77 93,5 0,0 0,0 6,5 0,0 100
- Affaires indiennes 445 83,4 0,4 14,8 1,4 0,0 100
- Citoyennete 100 60,0 1,0 8,0 31,0 0,0 100
- Enregistrement de la citoyennete I I
- Immigration 132 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100
Commerce 236 90,7 0,0 0,4 8,9 0,0 100
Commission canadienne des
Pensions 125 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100

Commission d'appel de 1'imp6t 10 1 9
Commissiond'assurance-chomage 345 53,6 0,0 2,3 44,1 0,0 100
Commissiondelacapitalenationale 22 86,4 0,0 9,1 4,5 0,0 100
Commission des transports aeriens 6 6
Commission des transports d u
Canada 72 84,7 0,0 0,0 15,3 0,0 100

Commission du centenaire
Commission du service civil 74 74,3 0,0 12,2 13,5 0,0 100
Conseil du tresor 43 95,3 0,0 4,7 0,0 0,0 100
Conseil national de recherches 227 96,5 0,0 2,2 1,3 0,0 100
Controleur du tresor 826 63,8 2,4 0,0 33,8 0,0 100
Corporation de disposition de s
biens de ]a Couronne 27 85,2 0,0 0,0 14,8 0,0 100

((Defence Construction Limited>> 152 90,1 0,0 2,0 7,9 0,0 100
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TABLEAU A-16 (suite)

Langue des imprime s

Anglais et Anglais et
Nombre Anglais Franr,ais frangais' Bilingues2 bilingues3 Tota l

Defense nationale 6 063 95,9 0,0 1,6 2,5 0,0 100
Finances 5 5
Forets 298 89,9 0,0 0,4 9,7 0,0 100
Galerie nationale 4 4
Gendarmerie royale du Canada 471 91,5 0,0 4,9 3,6 0,0 100
Impressions et papeterie publiques 30 16,7 3,3 0,0 80,0 0,0 100
Industrie 70 88,6 0,0 0,0 11,4 0,0 100
Mines et releves techniques 600 16,7 0,0 50,0 33,3 0,0 100
Monnaie royale canadienne 6 4 2
Nord canadien et ressources
nationales 1 240 91,1 0,0 0,8 8,1 0,0 100

Office des recherches sur le s
pecheries 20 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100

Office d'expansion economique d e
la region Atlantique 40 87,5 0,0 0,0 12,5 0,0 100

Office national de 1'energie 42 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100
Office national du film 305 57,1 0,3 8,5 34,1 0,0 100
Organisation des mesures d'urgence 32 0,0 0,0 93,7 6,3 0,0 100
Pecheries 210 96,2 0,0 0,0 3,8 0,0 100
Postes 861 27,5 1,2 2,9 68,4 0,0 100
Production de defense 478 98,3 0,0 0,0 1,7 0,0 100
Revenu nationa l
- Douanes et accise 310 84,8 0 0 8,7 6,5 0,0 100
- Impot 714 51,7 7,1 3,5 37,7 0,0 100
Sante nationale et bien-etre social 799 86,9 7,6 4,9 0,6 0,0 100
Secretariat d'Etat 700 3,6 3,6 92,8 0,0 0,0 100
Senat 12 6 6
Service national de placement 82 15,9 0,0 25,6 58,5 0,0 100
Service penitenciaire du Canada 1 600 86,3 0,0 12,5 1,2 0,0 100
Societe d'assurance des credits a
1'exportation 3 3

Societe centrale d'hypotheques e t
delogement 330 97,0 0,0 1,2 1,8 0,0 100

Societe de credit agricole 140 85,0 7,1 3,6 4,3 0,0 100
Societe Radio-Canada 468 E0,9 0,4 17,5 19,2 2,0 100
Transports 3 364 84,0 0,7 3,8 11,2 0,3 100
Travail 528 89,2 0,0 6,8 4,0 0,0 100
Travaux publics 758 83,0 0,8 9,1 7,1 0,0 100

Source : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi LARIvIeRE, a La traduction dans
la fonction publique D .

1 . Deux imprimes .

2 . Un seul imprime .

3 . Un imprime bilingue pour le Quebec et un imprime anglais pour le reste du Canada .
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TABLEAU A-17 Langue des manuels et circulaire s

Repartition en pourcentage, selon la langue, des manuels et circulaires en usage dans divers minist8res et
organismes federaux - Canada, 1965

Langue des manuels
et circulaires

Tous les minist~res et organismes

Anglais et
Nombre Anglais frangais Total

25 172 99,15 0,85 100

Administration de la voie maritime du St-Laurent 10 5 5
Affaires des anciens combattants 4 1 3
Affaires exterieures 20 90,0 10,0 100
Agriculture 31 74,2 25,8 100
Air Canada 200 100,0 0,0 100
Arsenaux canadiens 11 5 6
a Atomic Energy of Canada » 7 7
Banque du Canada 1 1
Bibliotheque nationale 3 3
Bureau de l'auditeur general 1 1
Bureau du directeur general des elections 8 8
Bureau federal de la statistique 18 55,6 44,4 100
Chambre des Communes 1 1
Chemins de fer nationaux 74 64,9 35,1 100

Citoyennete et immigration

- Administration 2 2
- Affaires indiennes 3 3
- Citoyennete 1 1
- Immigration 9 9
Commerce 6 6
Commission canadienne des pensions 2 2
Commission d'assurance-chomage 8 1 7
Commission de la capitale nationale 2 2
Commission des transports aeriens 2 2
Commission des transports du Canada 1 1
Commission du service civil 1 1
Commission du tarif 1 1
Commission mixte internationale 1 1
Conseil du tresor 2 2
Conseil national de recherches 1 1
Controleur du tresor 7 5 2
Corporation de disposition des biens de l a
Couronne 3 2 1

Defence Construction Limited u 3 1 2

Defense nationale 24 497 99,8 0,2 100
Forks 1 1
Gendarmerie royale du Canada 22 90,9 9,1 100
Mines et releves techniques 6 6
Nord canadien et ressources nationales 17 100,0 0,0 100
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TABLEAU A-17 (suite)

Langue des manuels
et circulaire s

Anglais e t
Nombre Anglais frangais Total

Office national de 1'energie 2 2
Office national du film 2 1 1
Organisation des mesures d'urgence 16 0,0 100,0 100
Pecheries 2 1 1
Postes 10 2 8
Production de defense 6 4 2
Revenu nationa l
- Douanes et accise 9 6 3
-ImpBt 16 43,7 56,3 100
Sante nationale et bien-etre social 28 60,7 39,3 100
Secretariat d'Etat 4 4
Service national de placement 12 9 3
Service penitenciaire du Canada 1 1
Societe centrale d'hypoth~ques et de logement 5 2 3
Societe de credit agricole 5 5
Societe Radio-Canada 11 63,6 36,4 100
Transports 46 87,0 13,0 100
Travail 4 4
Travaux publics 6 6

Source : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi LARtvAaE, a La traduction dans
la fonction publique D .



Tableaux 397

TABLEAU A-18 Traduction de documents franrais et langue des dossier s

Frequence de la traduction en anglais de documents frangais dans divers ministeres et organismes federaux ;
langue des dossiers - Canada, 196 5

Traduction en anglais
des documents ecrits

en frangai s

Habituel- Rare-
lement ment Jamais

Tous les ministeres e t
organismes 30 26 12

Administration de la voie
maritime du St-Laurent X

Affaires des anciens
combattants X

Affaires exterieures
Agriculture X
Air Canada X
Arsenaux canadiens X
Assurances X
« Atomic Energy of Canada » X
Banque du Canada X
Biblioth~que du Parlement X
Bibliotheque nationale
Bureau de 1'auditeur genera l
Bureau du Conseil prive X
Bureau du directeur genera l

des elections
Bureau federal de l a
statistique X

Chambre des Communes X
Chemins de fer nationaux
Citoyennete et immigration
- Administration X
- Affaires indiennes X
- Citoyennete X
- Enregistrement de la

citoyennete X
- Immigration X
Commerce X
Commission canadienne des

pensions

Commission d'appel de 1'imp6t

Commission d'assurance-

chomage X
Commission de la capitale
nationale X

X
X

X

Langue des index de dossiers

A Ottawa

Anglais
e t

Anglais Frangais franr,ai s

60 0 8

X

X
X
X

X
X

X
X
X

X
X
X

X

X

Au Quebec

Anglais
et

Anglais Frangais frangai s

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
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TABLEAU A-18 (suite)

Traduction en anglais
des documents 6crits

en frangais

Habituel- Rare-
lement ment Jamai s

Commission des transports
aeriens x

Commission des transports
du Canada X

Commission du centenaire
Commission du service civil x
Commission du tarif x
Commission mixt e

internationale x
Conseil du tresor x
Conseil national d e

recherches x
Controleur du tr6sor x
Corporation de dispositio n

des biens de ]a Couronne
« Defence Constructio n
Limited » X

Wense national e
Finances X

Forets X

Galerie nationale x

Gendarmerie royale du Canada X

Impressions et papeterie

publiques

Industrie X

Justice X

Mines et relev6s techniques x

Monnaie royale canadienne x
Nord canadien et ressources
nationales X

Office des recherches sur
les pecheries

Office d'expansion 6conomique
de la r6gion Atlantique

Office national de 1'6nergie x
Office national du film x
Organisation des mesures

d'urgence x
Pecheries X
Postes X
Production de d6fense x

Revenu nationa l
- Douanes et accise x

X

X

X

398

Langue des index,de dossiers

A Ottawa

Anglais
et

Anglais Frangais frangais

x

X
X
X
X

X
X

X
X

X

X
X
X
X
X
X

X

X

X

X
X

X

Au Qudbec

Anglais
et

Anglais Francais frangais

x
X

X
X

X

X

X

X

X

X

X

X
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TABLEAU A-18 (suite)

Traduction en anglais
des documents ecrits

en frangais

Habituel- Rare-
lement ment Jamai s

- Impot X
Sante nationale et bien-etr e
social X

Secretariat d'tta t
Senat X
Service national d e
placement X

Service penitenciaire du X
Canad a

Societe d'assurance des
credits a 1'exportation X

Societe centrale d'hypothrlques
et de logement X

Societe de credit agricol e
Societe Radio-Canada X
Transports X
Travail X
Travaux publics X

X

X

Langue des index de dossiers

A Ottawa

Anglais
et

Anglais Frangais frangais

X

X
X

X
X

X

X
X

X

X

X

X

Au Quebec

399

Anglais
et

Anglais Frangais frangai s

X

X

X
X

X

X

X

X

X

Source : Renseignements fournis par les ministeres et organismes ; voir aussi LARtvthtee, c La traduction dans
la fonction publique P .

TABLEAU A-19 Langue de travail optimale et emploi des langues au travai l

Pourcentagel des fonctionnaires des ministelres federaux classes d'aprfss la langue de travail optimale qui
emploient le fran g ais et 1'anglais au travail - Canada, 196 5

Langue Langue Emploi
de travail employee
optimale tchantillon au travail Exclusif Preponderant Egal Frequent Occasionne l

Anglais 7 719 Anglais 86,0 97,0 97,8 98,1 98,5
Frangais 0,3 0,5 1,4 2,8 15, 6

Frangais 456 Anglais 1,5 9,8 22,4 47,0 82,3
Frangais 29,4 73,7 86,6 93,9 97,6

Frangais et 977 Anglais 8,8 48,3 75,4 90,5 98, 7
anglais Frangais 3,1 26,2 56,3 76,4 93, 6

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, e Public Service Survey x .

1 . Les pourcentages sont cumulatifs .
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TABLEAU A-20 Langue requise pour le premier emploi et lieu d'affectatio n

Rdpartition en pourcentage, selon la langue requise pour le premier emploi dans la fonction publique fed6rale,
des fonctionnaires des minist8res federaux class6s d'apr8s le lieu d'affectation de leur premier emploi -
Canada, 1965

Langue requise

Anglais et

Lieu d'affectation Echarti!(on Anglais Frangais frangais Autre Total

Provinces Atlantiques 938 97,4 0,2 2,4 0,0 100

Terre-Neuve 126 98,9 0,0 1,1 0,0 100
Ile-du-Prince-Edouard 50 97,3 0,0 2,7 0,0 100
Nouvelle-Ecosse 497 99,5 0,0 0,5 0,0 100
Nouveau-Brunswick 265 92,4 0,6 7,0 0,0 100

Quebec (sauf Hull) 1 056 15,9 26,9 57,2 0,0 100

Ontario (sauf Ottawa) 1 572 98,1 0,2 1,6 0,1 100

Ottawa-Hull 3 466 81,3 0,8 17,7 0,2 100

Provinces de 1'Ouest 1 955 99,4 0,2 0,3 0,1 100

Manitoba 432 99,6 0,0 0,4 0,0 100

Saskatchewan 314 99,5 0,0 0,5 0,0 100

Alberta 507 99,4 0,0 0,6 0,0 100
Colombie-Britannique 702 99,4 0,4 0,0 0,2 100

Yukon et Territoires d u
Nord-Ouest 66 89,5 0,0 0,3 10,2 100

Postes a l'Etranger 106 74,4 0,0 13,6 12,0 100

Tous les fonctionnaires ' 9 159 82,3 4,2 13,3 0,2 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .
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TABLEAU A-21 Langue requise pour le premier emploi et langue de travail optimale

Repartition en pourcentage, selon la langue requise pour le premier emploi dans la fonction publique federale,
des fonctionnaires des ministeres federaux classes d'apres la langue maternelle et la langue de travail optimale
a 1'entree dans la fonction publique - Canada, 1965

Langue requise pour le premier emploi
Langue de dans la fonction publique

travail
Langue optimale a Anglais et
maternelle 1'entree Eclianti/lon Anglais Frangais frangais Autre Total

%*

Frangais Anglais 144 61,7 3,9 34,4 0,0 100

Frangais 864 18,0 31,0 50,8 0,2 100 43,7

Anglais et

frangais 481 -34,0 5,4 60,6 0,0 100

Anglais Anglais 7 511 98,2 0,1 1,6 0,1 100
ou autre Frangais 27 32,9 19,1 38,6 9,4 100 97,1

Anglais et

frangais 127 48,8 1,5 48,1 1,6 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, e Public Service Survey, . •

* Pourcentage des fonctionnaires dont la langue de travail optimale a l'entree dans la fonction publique corres-
pondait a la langue requise pour le premier emploi .

TABLEAU A-22 Utilisation du frangais requise pour le premier emploi et periode de
recrutement

Pourcentage des fonctionnaires des ministeres federaux qui devaient utiliser le frangais dans leur premier
emploi, classes d'apres le lieu d'affectation et la periode de recrutement - Canada, 196 5

Periode de recrutemen t

Jusqu'a 1950 1951-1960 Depuis 196 1

Lieu d'affectation Ec%antil/on % Echantillon % Ec/rantillon %

Tous les fonctionnaires 3 847 18,5 3 509 16,8 1 802 16, 9

Provinces Atlantiques 410 2,1 373 3,4 152 0,8
Quebec (sauf Hull) 454 83,1 427 83,0 166 87,6
Ontario (sauf Ottawa) 646 2,3 622 ' 1,1 335 2,3
Ottawa-Hu ll 1 456 16,7 1 253 17,9 749 21,9
Provinces de 1'Ouest 818 0,3 763 0,7 365 0,3
Ailleurs 63 4,2 71 7,4 35 7, 8

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .
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TABLEAU A-23 Effectifs r6els au service exterieur du minist~re des Affaires exterieure s

Repartition en pourcentage, selon le groupe linguistique, des effectifs reels du corps des agents du service
exterieur du ministere des Affaires exterieures, classes d'aprPs la position dans la hierarchie - Canada, 1949,
1952, 1953, 1955, 1960 et 1965

Bureau du secretaire
Tous les general et cadres Cadres Cadres
agents superieurs moyens subalternes

27 decembre 194 9
Anglophones 78,6 73,5 74,3 82,1
Francophones 21,4 26,5 25,7 17,9
Total 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre 201 49 35 117

ler septembre 1952
Anglophones 79,3 75,9 71,4 83,5
Francophones 20,7 24,1 28,6 16,5
Total 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre 227 58 42 127

lei avril 195 3
Anglophones 80,3 75,4 73,8 84,3
Francophones 19,7 24,6 26,2 15,7
Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre 233 57 42 134

16' juillet 195 5
Anglophones 78,2 77,3 79,6 78,1
Francophones 21,8 22,7 20,4 21,9
Total 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre 257 66 54 137

ler juillet 1960
Anglophones 76,5 79,8 81,7 71,6
Francophones 23,5 20,2 18,3 28,4
Total 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre 324 94 82 148

ler juillet 1965
Anglophones 78,7 82,9 76,1 77,4
Francophones 21,3 17,1 23,9 22,6
Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre 395 123 117 155

Source : LALANDE, . Le ministere des Affaires exterieures n .



Tableaux 403

TABLEAU A-24 Eleves inscrits aux cours de langues '

R 6 partition en nombre et en pourcentage, selon la formule des cours, des 6l 6ves des trois degres des cours de
fran&ais et d'anglais du programme d'enseignement des langues de la Commission du service civil - Canada,
1967

Formule des cour s

I heure par
Plein Mi- jour (ou

Degr€ des cours Total temps temps dquivalent) Soi r

Ensemble

Total Nombre 2 118 59 134 1 398 527

% 100,0 2,8 6,3 66,0 24,9

Frangais Nombre 1 893 59 102 1 252 480

% 100,0 3,1 5,4 66,1 25,4

Anglais Nombre 225 0 32 146 47
% 100,0 0,0 14,2 64,9 20,9

Elementaire
Total Nombre 1 433 35 75 951 372

% 100,0 2,4 5,2 66,4 26,0
Frangais Nombre 1 423 35 75 941 372

% 100,0 2,5 5,3 66,1 26,1

Anglais Nombre 10 0 0 10 0

% 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0

Moye n
Total Nombre 510 17 39 342 112

% 100,0 3,3 7,6 67,1 22,0
Frangais Nombre 374 17 16 264 77

% 100,0 4,5 4,3 70,6 20,6

Anglais Nombre 136 0 23 78 35

% 100,0 0,0 16,9 57,4 25,7

Sup&ieur

Total Nombre 175 7 20 105 43

% 100,0 4,0 11,4 60,0 24,6
Frangais Nombre 96 7 11 47 31

% 100,0 7,3 11,4 49,0 32,3

Anglais Nombre 79 0 9 58 12

% 100,0 0,0 11,4 73,4 15, 2

Source : Direction de 1'enseignement des langues de la Commission du service civil .
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TABLEAU A-25 Les fonctionnaires anglophones et 1'apprentissage du frangais

404

Repartition en pourcentage, selon les projets a 1'egard de 1'apprentissage du frangais, des fonctionnaires anglo-

phones de 1'6chelon intermediaire, dans quatre ministeres fed8raux - Canada, 196 5

Les Revenu
quatre national Travaux

ministeres Agriculture Finances (Impot) publics

Suivent ou ont deja suivi les cours de frangai s
de la fonction publique 13,7 10,8 25,0 9,1 18,7

Suivent ou ont d€ja suivi d'autres cours d e
frangais 11,5 16,2 7,1 9,1 6,3

Sont determines a suivre les cours de frangai s
de la fonction publique 27,5 24,3 32,2 27,3 31,2

Sont deja bilingues 3,8 0,0 17,9 3,0 6,3
Suivront peut-etre les cours un jour 30,5 29,8 7,1 42,4 28,1
Ne projettent pas de suivre les cours 13,0 18,9 10,7 9,1 9,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
rzehantillon 130 37 28 33 32

Source : BEATTIE, DESY et LONGSTAFF, : Bureaucratic Careers e :

TABLEAU A-26 Les fonctionnaires anglophones et 1'emploi du frangai s

Repartition en pourcentage, selon le degre d'emploi du frangais, des fonctionnaires anglophones de l'echelon
intermediaire, dans quatre minist~res federaux - Canada, 1965

Revenu
Occasions d'utiliser le frangais Les quatre national Travaux
au travail ministeres Agriculture Finances (Impot) publics

Nombreuses 10,7 2,7 21,4 27,3 6,3
Fr6quentes 16,8 16,2 17,9 12,1 21,9
Peu nombreuses 39,7 37,8 35,7 39,4 43,7
Aucune occasion 32,8 43,3 25,0 21,2 28, 1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Echanrillon 130 37 28 33 32

Source : BEATTtE, D[SY et LONGSTAFF, n Bureaucratic Careers D .
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TABLEAU A-27 Les fonctionnaires anglophones et leurs raisons d'apprendre le frangais

Repartition en pourcentage, selon les raisons personnelles d'apprendre le frangais, des fonctionnaires anglo-
phones de 1'echelon intermediaire, dans quatre minist8res federaux - Canada, 196 5

Raison d'apprendre le frangais

Revenu

Les quatre national Travaux

minist~res Agriculture Finances (Impot) publics

Accroissement de salaire 28,4 20,0 13,0 51,9 24,1
Utilit~ au travail 19,3 23,3 26,1 18,5 13,8
Epanouissement personnel 47,7 50,0 56,5 25,9 58,7
Patriotisme 4,6 6,7 4,4 3,7 3,4

Total 100,0 100,0 , 100,0 100,0 100 10

tchan lillon 109 30 23 27 29

Source : BEATTI E, DESY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers D .

TABLEAU A-28 Interet a 1'egard d'une carriere dans la fonction publiqu e

Repartition en pourcentage, selon le degre d'interet a 1'egard d'une carriere dans la fonction publique federale,
des candidats aux programmes SA-ASE et ST, classes d'apres la langue maternelle - Canada, 196 5

Langue maternell e
Interet pour une carriere dans l a
fonction publique Frangais Anglais ou autr e

Fort 27,7 28,7
Modere 55,4 51,3
Faible 11,8 17,6
Nul 2,0 2,2
Sans reponse 3,1 0,2

Total 100,0 100,0
Echa»rillon 302 1 080

Source : IEANNO TT E et TAYLOR, a Survey of Applicants A .



Appendices 406

TABLEAU A-29 Attrait de la fonction publiqu e

Repartition en pourcentage, selon le principal facteur d'attraction de la fonction publique, des candidats aux
programmes SA-ASE et sr, class6s d'apr~s la langue maternelle - Canada, 1965

Facteur d'attraction Frangais

Avantages professionnels 47,6 64,2
Avantages personnels 46,3 32,5
Attitude ind6terminee 6,1 3,3

Langue maternelle I

Anglais ou autre

Total 100,0 100,0
b`chantillon 302 1 080

Source : JEANNOTTE et TAYLOR, a Survey of Applicants ► .

TABLEAU A-30 Adaptation culturelle de la publicite de la Commission du service civil

Repartition en pourcentage, scion leur 6valuation de 1'adaptation culturelle de la publicit6 de la Commission
du service civil, des candidats aux programmes SA-ASE et sT, class6s d'apr~s la langue maternelle1- Canada, 1965

Langue maternelle
Degr6 d'adaptation culturelle
de la publicit6 Frangais Anglais

TriSs bien adapt6e 10,5 32,6
Mod6r 6ment adaptee 43,2 43,6
Pas tres bien adaptee 16,6 7,4
Pas du tout adaptee 7,4 2,0
Opinion indeterminee 21,3 14,4

Total 100,0 100,0
Echantillon 269 864

1

Source : JEANNOTTE et TAYLOR, a Survey of Applicants . .

1 . Les candidats ayant le frangais pour langue maternelle ont exprime leur opinion sur 1'adaptation de la publi-
cit€ a la culture a canadienne-frangaise D, et les candidats ayant 1'anglais pour langue maternelle ont fait de meme
pour la culture a canadienne-anglaise D .
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TABLEAU A-31 Lieu d'origine et langue maternelle

Repartition en pourcentage, selon. le lieu d'origine', des fonctionnaires des ministeres federaux ( 1965) et de la
population du Canada (1961), classes d'apres la langue maternell e

Langue maternelle des fonctionnaires Langue maternelle de la populatio n

Tous les Toute la
Lieu d'origine fonctionnaires Frangais Anglais population Frangais Anglai s

ProvincesAtlantiques 15,6 3,7 21,1 11,2 5,6 16,3
Quebec 18,3 70,0 4,6 27,0 83,2 5,4
Ontario 31,4 22,4 36,2 25,7 7,1 38,2
Provinces de 1'Ouest 26,0 3,1 29,4 21,1 2,4 28,0
Etranger 8,7 0,7 8,7 15,0 1,7 12, 1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Echanti!lon 9 132 1 963 6 338

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey*, pour les fonctionnaires ; le recensement du
Canada de 1961, pour la population totale .

1 . Dans le cas des fonctionnaires, nous entendons par a lieu d'origine a la region ou ils ont fait leurs etudes
secondaires . Pour la population du Canada, il s'agit du lieu de naissance .

TABLEAU A-32 Lieu de travail et langue maternelle

Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, des fonctionnaires des ministeres federaux classes
d'apr~s le lieu de travail (1965), et de In population du Canada (1961)

Lieu de travail
~chmuillon

Langue maternell e

Tous les fonctionnaires

Fran gais Anglais Autre Total

9 132 21,5 69,4 9,1 100

Provinces Atlantiques 853 7,9 90,2 1,9 100
Quebec(sauf Hull) 942 80,9 16,5 2,6 100
Ontario (sauf Ottawa) 1 515 5,0 84,4 10,6 100
Ottawa-Hull 3 779 31,1 63,4 5,5 100
Provinces de 1'Ouest 1 709 2,2 79,5 18,4 100
Yukon et Territoires du Nord-Ouest 62 0,2 80,4 19,4 100
A 1'etranger 272 16,1 75,1 8,8 100

Population du Canada (1961) 28,1 58,5 13,4 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey ., pour les fonctionnaires ; le recensement du

Canada de 1961 pour la population .
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TABLEAU A-33 Traitement des fonctionnaires dont la langue maternelle est le frangai s

Pourcentage des fonctionnaires ayant le frangais pour langue maternelle, qui gagnent $ 10 000 ou plus par
annee, ou moins de $ 10 000 par annee, dans certains minist6res federaux - Canada, 196 5

Gagnent $ 10 000 ou Gagnent moins de
plus par annee $ 10 000 par annee

Tous les ministeres

Echantillon % Echantillon %

4 631 10,8 3 970 21,9

Affaires des anciens combattants 260 16,7 300 26,3
Affaires exterieures 208 18,8 40 25,0
Agriculture 468 6,0 241 12,9
Bureau federal de la statistique 137 7,3 58 34,5
Citoyennete et immigration 101 12,9 81 21,0
Commerce 158 5,1 26 *
Commission d'assurance-chomage 166 12,8 39 6,0
Defense nationale 244 12,7 738 21,8
Finances 187 8,6 165 26,1
Forets 80 6,3 21 *
Industrie 167 13,8 7 *
Mines et releves techniques 382 2,6 66 15,2
Nord canadien et ressources nationales 72 5,6 34 11,8
Pecheries 47 2,1 41 12,2
Postes 57 26,3 969 28,8
Production de defense 282 5,0 44 22,7
Revenu national 340 16,7 436 24,4
Sante nationale et bien-etre social 329 12,5 89 24,7
Secretariat d'Etat 58 44,8 25 *
Transports 410 6,8 295 16,3
Travail 57 14,5 15 *
Travaux publics 145 9,7 135 27, 4

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

* Sans valeur statistique.
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TABLEAU A-34 Periode de recrutement et traitement initia l

Pourcentage des fonctionnaires des ministeres federaux dont le traitement initial etait d'au moins $ 5 000,
classes d'apres la langue maternelle et la periode de recrutement - Canada, 196 5

Langue maternell e

Frangais Anglais Autr e
Periode de
recrutement Echantillwt % Eclranti/lon % Ec/mntil/on %

Tous les fonctionnaires 1 471 3,0 6 787 5,3 812 5, 7

Jusqu'a 1950 589 0,1 3 018 1,0 207 0,3
1951-1954 228 2,1 995 1,8 122 0,7
.1955-1960 335 3,2 1 524 6,0 270 6,0
1961-1965 319 7,5 1 248 14,1 213 11, 6

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

TABLEAU A-35 Augmentation annuelle' du traitement et nombre d'annees de servic e

Traitement annuel median et augmentation annuelle mediane du traitement des fonctionnaires des ministeres
federaux, classes d'apres le nombre d'annees de service et la langue maternelle - Canada, 196 5

Augmentation annuelle
Traitement annuel median d'apres mediane d'apres l a

la langue maternelle langue maternelle

Nombre Frangais Anglais ou autre Anglais ou
d'annees Frangais autre Ecart
de service Echaati/lon $ Fc/mnuillon $ A B B-A

0-2 190 3 515 895 3 664 $ 501 $ 452 $ -49
3-4 129 3 832 571 4 065 331 274 -57
5-6 108 4 085 616 4 376 265 275 +10
7-10 230 4 384 1 178 4 696 229 243 +14
11-14 226 4 851 1 124 4 933 207 207 0
15-18 160 5 004 1 101 5 388 195 216 +21
19-22 214 4 948 993 5 390 163 182 +19
23-26 106 5 273 579 5 388 151 156 + 5
27-30 47 5 360 287 5 923 134 153 + 19
31 et plus 65 5 472 273 5 953 121 135 +1 4

Source : .lOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, 4 Public Service Survey, .
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TABLEAU A-36 Augmentation annuelle des traitement s

Augmentation annuelle moyenne7 des traitements des fonctionnaires des ministeres federaux, classes d'apres
le traitement initial et la langue maternelle - Canada, 196 5

Langue maternelle

Frangais Anglais

Traitement
initial

Autre

Augmentation Augmentation Augmentation
E`chantillon moyenne Echantillon moyenne Echantillon moyenne

Moins de $ 2 000
$ 2 000 - 2 999

S 3 000 - 3 999
'$ 4 000 - 4 999
$ 5 000 - 5 999

5 6 000 - 7 999
$ 8 000 et plu s

Source : IOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey p .

1 . Apres normalisation des annees de service .

TABLEAu A-37 Traitement annuel median et niveau d'instructio n

Traitement annuel median - observe, et normalise pour les annees de service - des fonctionnaires des minis-
38res federaux, classes d'apres le niveau d'instruction et la langue maternelle - Canada, 196 5

566 $ 192 2 227 $ 208 174 $ 193

444 204 1 795 228 205 223

217 211 1 002 248 150 308
88 265 544 293 87 327

47 356 308 308 54 490

45 678 393 367 76 598

64 366 519 398 67 457

Traitement annuel median
Traitement annuel median observe normalise pour les

(d'apres la langue maternelle) annees de service
(d'apres la langue maternelle )

Niveau
•d'instruction'

Frangais Anglais Autre
Frangais Anglais Autre

L4`ehantillon $ Echantillon $ Ecllantillon $ $ $ S

10 ans ou moins
11 ou 12 ans
,Etudes universitaire s

non sanctionnees

par un grade

Universite (avec

dipl8me

524 4 291 1 265 4 330 196 3 805 4 276 4 313 3 908

386 4 415 1 569 4 747 130 4 712 4 690 4 666 4 69 1

104 4 880 856 5 331 133 5 330 4 987 5 304 5 460

473 6 763 3 162 8 840 360 7 432 6 980 8 704 7 67 5

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

1 . Les categories a II ou 12 ans A et a etudes universitaires non sanctionnees par un grade : ne s'excluent pas
anutuellement .



Tableaux 411

TABLEAU A-38 Scolarite mediane et ag e

Nombre median d'annees de scolarite des fonctionnaires du sexe masculin des minist~res federaux, classes
d'apres 1'age et la langue maternelle - Canada, 196 5

Langue maternelle Ecart

Fran gais Anglais Autre B-A C-A

Age

Scolarite Scolarite Scolarite
mediane mediane median e

Echantillon A Echantillon B Echantillon C

Tous les fonctionnairesl 1 487 10,1 6 852 10,8 819 10,6 +0,7 +0, 2

Moins de 25 ans 80 11,2 142 11,6 19 10,9 +0,4 -0,3
25-44 ans 533 10,5 2 369 11,4 369 11,5 ' +0,9 +1,0
45 ans et plus 574 9,8 3 269 10,8 310 10,4 +1,0 +0, 6

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Surveys . .
1 . Hommes et femmes .

TABLEAU A-39 Mobilite et traitement

Pourcentage des fonctionnairps du sexe masculin des minist8res federaux, classes d'apr8s le traitement et la
langue maternelle, qui ont connu une certaine mobilitel - Canada, 196 5

Ont occupe au Ont travaille dans Ont travaille dans
moins 3 postes plus d'un minist8re plus d'une vill e

Traitement Langue maternelle Echantillon % tchantillon % Echantillon %

Moins de $ 10 000 Frangais 652 31,1 644 23,7 653 32,6
par annee

Anglais ou autre 2 210 29,4 2 200 27,8 2 198 34,7
Au moins $ 10 000 Frangais 456 52,4 458 35,5 458 47,2
par annee

Anglais ou autre 3 868 45,1 3 866 30,8 3 863 48, 5

Source : JOHNSrONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey

1 . Apres normalisation des ann6es de service .
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TABLEAU A-40 Age et langue maternelle

Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, des fonctionnaires des minist~res federaux, classes
d'apres 1'age - Canada, 1965

Langue maternelle
Eehantillon

Age Frangais Anglais Autre Total

Tous les fonctionnaires 9 082 21,5 69,4 9,1 100

Moins de 20 ans 109 25,0 68,5 6,5 100
20-24 371 37,7 57,0 5,3 100
25-29 469 25,3 63,7 11,0 100

30-34 688 26,3 60,8 12,9 100

35-39 991 24,4 65,2 10,4 100

40-44 1 672 19,4 70,3 10,3 100

45-49 1 658 17,7 74,2 8,2 100

50-54 1 458 16,0 76,1 7,9 100

55-59 1 018 18,1 74,6 7,3 100
60 ans et plus 648 17,9 73,2 8,9 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey P .

TABLEAU A-41 Experience professionnelle hors de la fonction publique federale

Pourcentage' des fonctionnaires des minist8res federaux qui ont travaille hors de la fonction publique federale,
classes d'apres le nombre d'annees de travail hors de la fonction publique et la langue maternelle - Canada, 196 5

Langue maternell e

Frangais Anglais Autre

Au moins 15 ans 14,5 23,1 23,0
Au moins 11 ans 21,1 33,1 34,0
Au moins 7 ans 33,7 47,6 49,7
Au moins 3 ans 50,7 65,6 68,3
Moins de 3 ans 66,2 77,1 79, 9

Eckantillon 1 487 6 852 819

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .

1 . Les pourcentages sent cumulatifs.
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TABLEAU A-42 Annees de service et langue maternelle

Repartition en pourcentage, selon le nombre d'annees de se rvice, des fonctionnaires des minist6 res federaux
classes d'apr 6s la langue maternelle - Canada, 1965

Langue maternell e

Frangais Anglais Autr e

2 ans ou moins 13,8 13,6 17,3
3-4 ans 10,4 8,8 10,7
5-6 ans 7,9 8,7 14,6
7-10 ans 17,8 17,3 22,8
11-14 ans 16,6 16,5 16,5
15-18 ans 9,8 11,7 8,3
19-22 ans 13,0 13,7 3,9
23 ans et plus 10,7 9,7 5,9

Total 100,0 100,0 100,0
E`chantrllon 1 487 6 852 81

9

Nombre median d'annees de service 10,5 10,9 7, 8
Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Surveys .

TABLEAU A-43 Pays d'origine

Repartition en pourcentage, selon le pays d'origine, des fonctionnaires anglophones et francophones de 1'echelon
intermediaire, dans cinq minist8res federaux - Canada, 1965

Pays d'origin e

E`chantillon Canada Royaume-Uni France Autre Tota l

Anglophones 168 74,5 10,7 0,0 14,8 100
Francophones 128 93,0 0,0 5,5 1,5 100
Source : BEATTIE, DESY et LONGSTAFF, i Bureaucratic Careers, .

TABLEAU A-44 Langue maternelle et groupe linguistiqu e

Repartition en pourcentage, selon la langue materne ll e, des fonctionnaires anglophones et francophones de
l'echelon intermediaire, dans cinq minist 6 res federaux - Canada, 196 5

Langue maternelle

Autre langue Langue non
Echantillon Frangais Anglais europeenne europeenne Total

Anglophones 168 0,6 86,3 10,1 3,0 100
Francophones 128 93,7 4,7 1,6 0,0 100

Source : BEATTIE, D "EsY et LONGSTAFF, : Bureaucratic Careers D .
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TABLEAU A-45 Origine ethnique et groupe linguistique

Repartition en pourcentage, selon l'origine ethnique, des fonctionnaires anglophones et francophones de
1'echelon intermediaire, dans cinq minist6res federaux - Canada, 196 5

Origine ethniqu e

Britan- Germa- Sans
Lchantillon niques Fran gais, niques Slaves Juifs Autres reponse Total

Anglophones 168 73,4 2,4 10,0 5,9 2,4 5,9 0,0 100

Francophones 128 0,8 96,9 0,0 0,0 0,0 0,8 1,5 100

Source : BEATTIE, DESY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers . .

TABLEAU A-46 Lieu d'origine et groupe linguistique

Repartition en pourcentage, selon le lieu d'origine', des fonctionnaires anglophones et francophones de 1'echelon
intermediaire, dans cinq minist8res federaux - Canada, 1965

Lieu d'originel

Pro- Pro-
vinces Quebec Ontario vinces
Atlan- (sauf (sauf Ottawa- de Royaume- Autres

tchantillon tiques Hull) Ottawa) Hull 1'Ouest Uni pays Total

Anglophones
Agriculture 37 2,7 5,4 21,6 21,6 27,1 8,1 13,5 100
Finances 28 3,6 7,2 7,1 25,0 39,2 14,3 3,6 100

Revenu nationa l
(Imp6t) 33 12,1 3,0 27,4 24,2 24,2 9,1 0,0 100

Secretariat d'Etat 38 13,2 0,0 28,9 7,9 26,3 7,9 15,8 100
Travaux publics 32 12,5 12,5 21,9 12,5 9,4 15,6 15,6 100

Francophones
-Agriculture 28 0,0 50,0 7,1 32,2 3,6 0,0 7,1 100

Finances 6 ' • ~ s ' ' ' '
Revenu national
(Imp6t) 33 0,0 27,3 15,2 57,5 0,0 0,0 0,0 100

Secretariat d'Etat 33 9,1 39,4 3,0 30,3 3,0 0,0 15,2 100
Travaux publics 28 7,1 25,0 3,6 60,7 3,6 0,0 0,0 100

Source : BEATTIE, DfsY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers • .

* Sans valeur statistique .

1 . Nous entendons par a lieu d'origine * la region ou le pays ou les fonctionnaires ont fait leurs etudes secon-

daires.
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TABLEAU A-47 Lieu d'origine et professio n

Repartition en pourcentage, selon le lieu d'originel, des fonctionnaires anglophones et francophones de 1'6chelon'
intermddiaire, dans cinq ministeres f6d6raux, classes d'apr8s la categorie professionnelle - Canada, 196 5

Lieu d'origine l

Provinces Qu6bec Ontario Ottawa- Provinces
&hantillon Atlantiques (sauf Hull) (sauf Ottawa) Hull de 1'Ouest Etranger Total

Anglophones

Specialistes e t

scientifiques 84 14,3 4,8 21,4 8,3 22,6 28,6 100
Techniciens et
assimiles 42 0,0 7,2 31,0 28,6 16,6 16,6 100
Cadres 42 7,1 4,8 14,3 26,2 38,1 9,5 100

Francophones
Sp6cialistes et

scientifiques 43 4,7 58,2 9,2 20,9 2,3 4,7 100
Techniciens et
assimil6s 54 5,6 27,8 7,4 48,1 1,9 9,2 100
Cadres 31 0,0 22,5 6,5 64,5 6,5 0,0 100

Source : BEATTIE, DfsY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers, .

1 . Nous entendons par a lieu d'origine, la region ou le pays oil les fonetionnaires ont fait leurs 6tudes secon-
daires .

TABLEAU A-48 Attitude a 1' 6 gard des activittss culture lles et des facilites 6ducatives a
Ottawa

Pourcentage des fonctionnaires anglophones et francophones de 1'6chelon intermEdiaire, dans cinq niinist6res
f€deraux, qui ont exprim6 une attitude d6favorable'a 1'egard des activit6s culturelles et des facilites 6ducatives'a
Ottawa - Canada, 1965

Echantillon
Ont une attitude d6favorable a Pegard des . ,

activites culturelles facilites 6ducatives

Anglophones 168 19,6 8,3
Francophones 128 30,5 21,9

Source : BEATTIE, D1:sY et .LONGSTAFF,,a Bureaucratic Careers, .
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TABLEAU A-49 Attitude des francophones a 1'egard de la region Ottawa-Hul l

Repartition en pourcentage, selon 1'attitude 'a 1'egard de la region Ottawa-Hull comme lieu d'habitation, des
fonctionnaires francophones de 1'echelon intermediaire classes d'apres le lieu d'origine', dans cinq minist8res
federaux - Canada, 1965

Lieu d'origine1

Attitude
Province de Quebec

(sauf Hull) Ottawa-Hull

TrBs favorable 15,2 30,9
Moderement favorable 47,8 47,3
Defavorable 17,4 14,5
Meprisante ou amere 17,4 5,5
Indeterminee 2,2 1, 8

Total 100,0 100 , 0
E`ehantillon 47 55

Source : BEATTIE, DC;sY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers D .

1 . Nous entendons par a lieu d'origine . la region ou le pays ou les fonctionnaires ont fait leurs etudes secon-
daires .

TABLEAU A-5 0 Attachement des francophones a la fonction publique federal e

Repartition en pourcentage, selon le degre d'attachement h la fonction publique federale, des fonctionnaires
francophones de 1'echelon intermediaire classes d'apres le lieu d'origine', dans cinq ministi;res federaux -
Canada, 1965

Lieu d'originel

Province de Quebec Ottawa- Ailleurs au Canada
(sauf Hull) Hull et A 1'etranger

Attaches sans reserve 34,0 44,4 48,0
Attaches avec reserves, indecis 25,6 35,2 28,0
Aucun attachement, determines 'a quitter 40,4 20,4 24, 0

Total 100,0 100,0 100,0
E`chantfUon 47 55 26

Source : BEATTIE, DESY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers, .

1 . Nous entendons par a lieu d'origine e la ville ou la region ou les fonctionnaires ont fait leurs etudes secon-
daires.
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TABLEAU A-51 Attachement ~ la fonction publique federale et bilinguism e

Repartition en pourcentage, scion le degre d'attachement a la fonction publique federale, des fonctionnaires
anglophones et francophones de 1'echelon intermediaire classes d'apres leur aptitude a parler 1'autre langue
officielle, dans cinq minist~res federaux - Canada, 1965

Degre d'attachement a la fonction publique

Indecis,
Attaches avec sans attachement
ou sans reserve ou determines

Aptitude a parler 1'autre langue officielle E`chantillon a quitter Tota l

Anglophones

Faible ou nulle 131 65,6 34,4 100

Bonne ou excellente 37 78,4 21,6 100

Francophones

Bonne, faible ou nulle 40 45,0 55,0 100
Excellente 88 65,9 34,1 100

Source : BEATTiE, DfSY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers D .

TABLEAU A-52 Mobilite inter-ministeriell e

Repartition en pourcentage, scion le nombre de mutations inter-ministerielles, des fonctionnaires anglophones
et francophones de 1'echelon intermediaire, dans cinq ministeres federaux - Canada, 196 5

Nombre de mutations inter-ministerielles

Trois ou
Echantillon Aucune Une Deux plus Tota l

Anglophones 168 83,9 11,3 3,6 1,2 100
Francophones 128 68,0 17,2 10.2 4,6 100

Source : BEArrtE, DtSY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers D .
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TABLEAU A-53 Langue des etudes et niveau d'instructio n

Repartition en pourcentage, selon la langue des etudes, des fonctionnaires de 1'ensemble des ministcres federaux,
et des fonctionnaires de 1'echelon intermediaire, dans cinq minist8res federaux, class€s d'apr8s le niveau
d'instruction - Canada, 1965

Langue des etudes

Niveau d'instruction
Anglais

Echanttllon Anglais et frangais Francais Total

Tous !es ministdres
El€mentaire 1 406 5,4 11,5 83,1 100
Secondaire 1 273 15,5 18,2 66,3 100
Universitaire 756 13,6 17,8 68,6 100

Cinq ministere s
tlementaire 128 3,9 18,8 77,3 100
Secondaire 126 10,4 31,7 57,9 100
Universitair e
lercycle 126 24,5 31,4 44,1 100
2ecycle 38 42,1 18,4 39,5 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUx, c Public Service Survey •, pour tous les fonctionnaires ; BEATTIE, Df:sY
et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers a, pour les fonctionnaires de 1'echelon intermediaire de cinq ministeres .

TABLEAU A-54 Francophones dont les aptitudes en anglais sont faible s

Pourcentage des fonctionnaires francophones' de 1'echelon intermediaire, classes d'apr8s le lieu d'origine2, dont
les aptitudes en anglais sont faibles, dans cinq minist&es federaux - Canada, 1965

Lieu d'origine2 E`chantillon Aptitudes orales Aptitudes ecrites

Les cinq ministeres 105 31,4 22, 9

Quebec (saufHull) 39 48,7 33,3
Ailleurs au Canada ou a 1'etranger 66 21,2 16, 7

Source : BEATTIE, DfSY et LONOSTAFF, . Bureaucratic Careers n

. 1. Les traducteurs sont exclus.

2. Nous entendons par a lieu d'origine , la region ou le pays ou les fonctionnaires ont fait leurs etudes secon-
daires .
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TABLEAU . A-55 Rang et groupe ethno-linguistique des militaire s

Rrspartition en pourcentage des militaires class6s d'apr6s le grade et le groupe ethno-linguistique - Canada,

1966 (Jchmuillon : 8 324)

Tous les militaires

Anglophones Francophones Total

84,0 16,0 100,0

Tous les officiers 13,5 1,5 15, 0
Colonel 0,4 0,03 0,4
Lieutenant-colonel 0,9 0,06 1,0
Major 3,0 0,3 3,3
Capitaine 5,8 0,6 6,4
Lieutenant 3,0 0,4 3,4
Sous-lieutenant 0,4 0,1 0,5

Tous les sous-officiers et soldats 70,5 14,5 85,0
Adjudant-chef 0,9 0,06 1,0
Adjudant-maitre 2,8 0,2 3,0
Adjudant 4,9 0,5 5,4
Sergent 10,0 1,7 11,7
Caporal 17,1 2,9 20,0
SoldatI 18,7 3,9 22,6
Soldat 16,1 5,2 21, 3

Source : COULOMBE, a CarriBre militaire D .

TABLEAU A-56 Groupe ethno-linguistique des militaires

R6partition en pourcentage, selon le groupe ethno-linguistique, des militaires class6s d'apr6s le grade -
Canada, 1966

Francophones

Anglophones Total

Total F-1 F-2 A-}-B
Lehanrillon A B

Tous les militaires 8 324 84,0 16,0 12,0 4,0 10 0

Tous les officiers 3 074 89,7 10,3 8,3 2,0 100
Colonel 336 93,7 6,3 4,7 1,6 100
Lieutenant-colonel 779 93,7 6,3 4,5 1,8 100
Major 447 92,1 7,9 6,0 1,9 100
Capitaine 891 90,1 9,9 7,8 2,1 100
Lieutenant 544 86,9 13,1 11,2 1,9 100
Sous-lieutenant 77 78,6 21,4 18,3 3,1 100

Tous les sous-officiers et soldats 5 250 83,0 17,0 12,6 4,4 100

Adjudant-chef 114 94,3 5,7 4,6 1,1 100
Adjudant-maitre 359 92,0 8,0 5,3 2,7 100
Adjudant 709 90,5 9,5 6,4 3,1 100

Sergent 1 536 85,8 14,2 9,6 4,6 100

Caporal 774 85,6 14,4 10,0 4,4 100
SoldatI 956 82,9 17,1 12,9 4,2 100
Soldat 802 75,4 24,6 19,5 5,1 100

Source : COULOMBE, . CarriBre militaire . .
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TABLEAU A-57 Aptitudes linguistiques des militaire s

Pourcentage des officiers et des sous-officiers et soldats, class€s par arme et par groupe ethno-li nguistique, qui
ont not6 comme excellentes ou bonnes leurs aptitudes orales et ecrites en anglais et en frangais - Canada,

1966

Grade et arme

Officiers
Arm6e

Sous-officiers et soldats
Armee

Aviation

Marine

Groupe Aptitudes orales Aptitudes ecrites
ethno-
linguistique E`chantillon Anglais Frangais Anglais Frangais

Anglophones 809 99,5 7,5 99,5 3,6
Francophones 390 98,8 98,6 93,1 96,0
F-1 326 98,5 100,0 92,0 98,5
F-2 64 100,0 92,2 98,5 83,9

Anglophones 850 99,5 6,9 100,0 3,4
Francophones 334 100,0 99,8 98,7 90,4

F-1 266 100,0 100,0 98,5 95,6

F-2 68 100,0 99,0 100,0 70,0

Anglophones 603 99,4 7,8 99,7 5,4
Francophones 88 97,3 100,0 99,3 91,1
F-1 63 96,0 100,0 96,0 97,3
F-2 25 100,0 100,0 100,0 78, 3

Anglophones 1 136 98,7 4,9 97,6 2,6
Francophones 819 81,5 92,9 64,8 82,3
F-1 599 75,7 98,1 55,9 93,2
F-2 220 97,5 78,9 89,2 52,6

Anglophones 895 99,1 5,5 98,9 2,6
Francophones 895 96,7 96,5 90,5 87,7
F-1 736 95,8 99,7 87,7 96,1
F-2 159 100,0 85,0 100,0 58,3

Anglophones 932 99,3 3,4 99,3 1,9

Francophones 573 97,3 93,2 84,1 77,2
F-1 409 96,0 98,4 78,9 95,5
F-2 164 99,5 84,2 94,8 45,4

Source : COULOMBE, . CarriBre militaire D .
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TABLEAU A-58 Bilinguisme des militaires

Pourcentage des militaires, classes d'aprh le groupe ethno-linguistique, qui s'estiment bilingues' - Canada, 1966

Echantillon Aptitudes orales Aptitudes ecrites

Tous les militaires 8 324 17,9 12, 6

Anglophones 5 225 5,1 2,5

Francophones 3 099 85,6 66,1
F-1 2 399 86,8 70,2

F-2 700 82,1 53, 8

Source : COULOMBE, e Carriere militaire D .
1 . Ceux qui jugent excellente ou bonne leur aptitude A comprendre, parler, lire et ecrire le frangais et 1'anglais .

TABLEAU A-59 Grade et aptitudes en anglais des militaires francophones

Pourcentage des mi litaires francophones, classes par arme, par strate et par groupe ethno-linguistique, qui ont

note comme exce llentes ou bonnes leurs aptitudes orales et ecrites en anglais - Canada, 196 6

Aptitudes orales Aptitudes ecrites

Tous les Tous les
francophones F-1 F-2 francophones F-1 F- 2

Stratet tchantillon % Ec/:antillon % Ec/:antillon %

Armee A 48 100,0 35 100,0 13 100,0 100,0 100,0 100,0

B 342 98,7 291 98,3 51 100,0 92,5 91,4 98,3
C 433 95,6 303 93,7 130 98,9 87,4 81,6 97,8

D 386 78,5 296 72,4 90 97,0 59,8 51,0 86, 4

Aviation A 15 100,0 9 100,0 6 100,0 100,0 100,0 100,0
B 319 100,0 257 100,0 62 100,0 98,8 98,6 100,0

C 437 99,8 340 99,8 97 100,0 98,1 97,5 100,0
D 458 96,2 396 95,2 62 100,0 89,2 86,0 99,9

Marine A 9 100,0 8 100,0 1 100,0 100,0 100,0 100,0
B 79 97,1 55 95,5 24 100,0 97,1 95,6 100,0
C 259 99,7 187 99,5 72 100,0 99,1 98,5 100,0
D 314 96,2 222 99,5 92 99,2 78,1 70,1 92,4

Source : COULOMBE, c Carriere militaire P .

1 . Strate A : colonel et grades sup6rieurs, lieutenant-colonel ; strate B : major, capitaine, lieutenant et sous-
lieutenant ; strate C : adjudant-chef, adjudant-maitre, adjudant et sergent ; strate D : caporal, soldat I et soldat.
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TABLEAU A-60 Bi linguisme des officiers et des sous-officiers et soldat s

Pourcentage des officiers et des sous-officiers et soldats, classes par arme et par groupe ethno-linguistique,

qui se declarent bilingues' - Canada, 1966

Francophones

Anglophones Tous les francophones F-1 F-2

~ehantillon % Echantillon % E`chantillon % F,`chantillon %

Officiers
Armee 809 6,1 390 96,3 326 97,9 64 88,3
Aviation 850 6,4 334 98,8 266 99,5 68 96,1
Marine 603 7,8 88 95,5 63 97,3 25 91,8

Sous-officiers et soldats
Armee 1 136 3,3 819 63,0 599 63,7 220 61,3
Aviation 895 4,0 895 90,2 736 94,3 159 76,1
Marine 932 2,9 573 82,2 409 89,8 164 69,0

Source : COUtoMas, a Carriere militaire D .

1 . Ceux qui jugent excellente ou bonne leur aptitude 'a comprendre, parler, lire et ecrire 1'anglais et le frangais .

TABLEAU A-61 Langue de travail optimale des mi li taires francophone s

Pourcentage des militaires francophones, classes par groupe ethno-linguistique, dont la langue de travail
optimale'a 1'entree etait le frangais et 1'anglais ; repartition en pourcentage des militaires francophones, selon
la langue de travail optimale en 1966 - Canada, 196 6

Frangais et anglais
comme langue de travail

optimale'a 1'entree Langue de travail optimale en 1966

Frang ais et
E`chantillon % 1~..`chantillon Francais Anglais anglais Total

Tous Ies mili taires
francophones 3 099 29,6 1 036 2,1 27,0 70,9 100

F-1 2 399 23,4 625 3,0 24,8 72,2 100
F-2 700 48,1 411 0,8 30,1 69,1 100

Source : COULOMBE, a CarriBre militaire D .



Tableaux 423

TABLEAU A-62 Langue de travail optimale des militaires F- 1

Repartition en pourcentage, selon la langue de travail optimale h 1'entree et en 1966, des militaires F-11 classes
par arme et par strate - Canada, 1966

Langue de travail optimale

Frangais et
Strate2 Ecl:antillon Frangais Anglais anglais Tota l

Armee A 35 A 1'entree 60,0 - 40,0 100
En 1966 2,9 8,6 88,5 100

B 291 A 1'entree 67,6 3,1 29,3 100
En 1966 15,4 12,0 72,6 100

C 303 A 1'entree 63,6 7,4 29,0 100
En 1966 14,4 17,9 67,7 100

D 296 A1'entree 72,7 5,9 21,4 100
En 1966 33,9 10,1 56,0 100

Aviation A 9 A 1'entr6e 55,6 - 44,4 100
En 1966 - 33,3 66,7 100

B 257 A 1'entr€e 66,1 8,2 25,7 100
En 1966 11,7 22,4 65,9 100

C 340 A 1'entree 60,9 5,8 33,3 100
En 1966 0,5 34,5 65,0 100

396 A1'entree 75 ;7 4,0 20,3 100
En 1966 6,8 25,5 67,7 100

Marine A 8 A 1'entree 23,1 15,4 61,5 100
En 1966 - 23,1 76,9 100

B 55 A 1'entree 68,6 4,5 26,9 100
En 1966 12,0 12,0 76,0 100

C 187 A 1'entree 65,9 7,4 26,7 100
En 1966 0,5 30,0 69,5 100

D 222 A 1'entree 67,0 5,5 27,5 100
En 1966 11,0 20,8 68,2 100

Source : COULOMBE, a CarriBre militaire D .

1 . Seuls les militaires F-i sent inclus ici, car, comme le montre le tableau 60 (p . 000), ils sont 'a peu pr8s les
seuls a declarer que le frangais etait leur langue de travail optimale a 1'entree dans les forces armees .

2 . Strate A : colonel et grades superieurs, lieutenant-colonel ; strate B : major, capitaine, lieutenant et sous-
lieutenant ; strate C : adjudant-chef, adjudant-maitre, adjudant et sergent ; strate D : caporal, soldat I et soldat .
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TABLEAU A-63 Militaires francophones manes ~ des anglophones

Pourcentage des militaires francophones, classes par arme, strate et groupe ethno-linguistique, qui sont marids

a des anglophones - Canada, 1966

Tous les francophones F-1 F-2

Stratel Ec/mntillon % tehantillon % Echantillon %

Armese A 45 37,7 32 21,9 13 77,0
B 248 32,2 207 24,1 41 67,8

C 404 37,9 282 23,2 122 63,7

D 195 35,7 146 26,2 49 60,2

Aviation A 12 67,4 6 50,0 6 84,0
B 250 51,0 198 48,2 52 60,7
C 418 44,2 324 39,4 94 59,7

D 274 39,2 224 34,8 50 50, 5

Marine A 8 65,4 7 60,8 1 100,0
B 53 55,4 35 39,6 18 84,5

C 238 73,9 172 63,2 66 91,6

D 119 61,3 77 59,2 42 64, 5

Source : CoutoM BE, a CarriBre militaire • .

1 . Strate A : colonel et grades sup€rieurs, lieutenant-colonel ; strate B : major, capitaine, lieutenant et sous-
lieutenant ; strate C : adjudant-chef, adjudant-maitre, adjudant et sergent ; strate D : caporal, soldat I et soldat .
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Nous avons choisi pour objet de notre etude
sept organismes federaux : Air Canada, la Banque
du Canada, le Conseil national de recherches, la
Gendarmerie royale (personnel civil non compris),
1'Office national du film, la Societe Radio-Canada
et ]a Societe centrale d'hypotheques et de loge-
ment. Tous, dans la vie canadienne, jouent un
role important . L'O. N. F. et Radio-Canada rem-
plissent des fonctions culturelles aupres des
communautes francophone et anglophone ; cer-
taines parties de leur structure sont divisees selon
la langue . Air Canada est une societe commerciale
de la Couronne qui exerce une activite concurren-
tielle dans un domaine essentiel de la vie cana-
dienne. La S . C. H. L. est etroitement associee a
l'urbanisation, sphere de grand changement dans
le monde d'aujourd'hui, et les decisions de la
Banque du Canada ont des effets sur toute 1'eco-
nomie canadienne. Le Conseil national de re-
cherches est l'organisme de recherche scientifique
le plus important du Canada : il a a son service
bon nombre des meilleurs savants du pays. Enfin,
]a Gendarmerie royale est le corps federal de
police et de securite du Canada .

La societe de la Couronne la plus considerable,
celle des Chemins de fer nationaux, n'a pas ete
comprise dans la presente etude' . Lors de notre
enquete, le C . N. semblait avoir deja fait plus que

Place des groupes linguistiques
dans les societes de la Couronne

et autres organismes federauxl

la plupart des institutions du gouvernement pour

s'attaquer a ses problemes d'exploitation' et de

fonctionnement dans une perspective bilingue et

biculturelle ; il avait lui-meme entrepris des en-

quetes et des reamenagements considerables tou-

chant un grand nombre d'employes.

Ces organismes ont une plus grande faculte

d'adaptation que la fonction publique ministerielle,

n'etant pas soumis dans la meme mesure a une

direction centralisee . Ils ne sont pas, non plus,

aussi assujettis aux transformations exigees et

mises en vigueur par les organes centraux du

gouvernement . De fagon generale, ils ont des

contacts plus etroits et plus directs avec la societe.

Certains de ces organismes ont leur siege ailleurs

qu'a Ottawa - a Montreal par exemple (Air

Canada et O. N. F.) . A 1'exception peut-@tre de

la Banque du Canada et du Conseil national de

recherches, ces organismes presentent des carac-

teres de centralisation et de regionalisation ana-

logues a ceux de la fonction publique ministerielle .

Nous avons etudie ces organismes a peu pres
de la meme fagon que la fonction publique minis-
terielle. Notre propos etait d'etablir s'il y avait
des differences marquees entre eux et les minis-
teres, et d'examiner si leurs fonctions et leur lieu
d'implantation influaient sur la participation des
anglophones et des francophones .

1 . D'apr6s I'6tude de Jot-txsrorrs,KrsiN et Lenoux, ((Public Service Survey », qui distingue trois groupes de
fonctionnaires selon la langue maternelle.

2 . L'emploi des langues au C . N. est traitb au chapitre xiv, consacre A quelques grandes entreprises ayant deur
siege social au Qu6bec .
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A. Mesure de la participation

1 . Repartition dans les sept organismes

De meme qu'au sein des ministeres, la place
des membres de chaque groupe selon la langue
maternelle varie d'un organisme a 1'autre ( tableau
n° A-64) . Les personnes ayant 1'anglais pour

langue maternelle y forment des majorites s'eche-
lonnant entre 53 % (Radio-Canada) et 81 %
(Gendarmerie royale, personnel civil exclu) . Ces

propo rtions restent en derga des extremes observes

dans la fonction publique. Quatre organismes

(Banque du Canada, O. N. F., Radio-Canada et
S . C. H. L.) en renferment une proportion infe-
rieure a la moyenne de la fonction publique, et
une proportion de personnes ayant le fran gais
pour langue maternelle superieure a Ia moyenne .

Dans les Sept organismes, in proportion des
employes ayant le fran g ais pour Iangue maternelle
varie entre 10 % (Gendarmerie royale) et 38 %
(Radio-Canada), chiffres en de g a eux aussi des
extremes de la fonction publique . La faible pro-
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portion dans la Gendarmerie royale tient, entre
autres, a ce que cet organisme, bien qu'il ait une
division au Quebec, n'y exerce qu'un petit nombre
des fonctions dont il est charge ailleurs ; dans les
provinces de 1'Ouest, notamment, il fait office de
police provinciale et, a l'occasion, de police
municipale.

Dans quatre organismes, la proportion des
personnes n'ayant ni le frangais ni 1'anglais pour
langue maternelle est superieure a in moyenne de
Ia fonction publique (9 %) . Au Conseil national
de recherches et a Air Canada, oiI scientifiques et
techniciens sont nombreux, leur proportion est
de 15 % .

2 . Rgpartition g6ographique

Nous n'avons etudie ni la Banque du Canada ni
le Conseil national de recherches du point de vue
de la repartition geographique, leur activite se
concentrant a Ottawa . Quant aux autres orga-
nismes (tableau n° A-65), nous les avons pa rt ages
en deux groupes : la Gendarmerie royale, la

TABLEAU A-64 Langue maternelle des fonctionnaires de sept organismes f6d6raux

Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, des fonctionnaires de Sept organismes federaux et des
ministeres - Canada, 1965

Nombre

Les Sept organismes 33 863

Air Canada 12 058

Societe Radio-Canada 8 133
Gendarmerie royale du Canada (personnel
civil exclu) 7 431

Conseil national de recherchesl 2 552
Soci€te centrale d'hypotheques et d e
logement 2 055

Office national du film 851
Banque du Canada 783

Langue maternelle
R`chaltillon

Anglais Frangais Autre Total

7 956 67,5 20,6 11,9 100

2 419 70,4 14,3 15,3 100

1 675 52,3 38,0 9,7 100

1 950 81,2 9,8 9,0 100

676 68,5 16,9 14,6 100

780 62,2 27,1 10,7 100

278 60,0 31,2 8,8 100

178 66,0 26,2 7,8 100

Tous les ministeres 137 292 9 159 69,4 21,5 9,1 100

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey, .

1 . Les boursiers de post-doctorat sont exclus .
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TASLenu A-65 Lieu de travail et langue maternelle

Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, des fonctionnaires de cinq organismes f6d6raux,
classes par division geographique ou administrative - Canada, 196 5

P..`chantillon

Air Canada

Langue maternell e

Anglais Frangais Autre Total

2 419 70,4 14,3 15,3 100

Atlantique 107 94,0 2,9 3,1 100

Qu6bec (sauf Hull) 1 159 53,9 28,6 17,5 100

Ontario (sauf Ottawa) 511 80,2 4,0 15,8 100

Ottawa et Hull 27 83,0 17,0 0,0 100

Provinces de 1'Ouest 580 82,7 2,4 14,9 100

Etranger 35 78,7 8,3 13,0 100

Soci€te Radio-Canada 1 675 52,3 38,0 9,7 100

Rdgion de Terre-Neuve 46 99,5 0,0 0,5 100

R6gion des Maritimes 96 82,6 15,4 2,0 100

Division du Quebec 399 7,4 90,4 2,2 100

Services techniques 116 53,1 29,4 17,5 100

Service international 44 38,4 18,7 42,9 100

Division de 1'Ontario 378 77,5 1,6 20,9 100
SiBge social 204 67,4 30,1 2,5 100

Zone d'Ottawa 90 61,0 36,8 2,2 100
R6gion des Prairies 171 82,7 5,1 12,2 100

Rdgion de la Colombie-Britannique 91 92,7 0,0 7,3 100

Services du Nord et des Forces arm6es 29 84,8 10,9 4,3 100

h`tranger 11 * * * *

Gendarmerie royale (personnel civil exclu) 1 945 81,2 9,8 9,0 100

Atlantique 335 95,4 3,7 0,9 100

Quebec (sauf Hull) 154 20,8 75,2 4,0 100
Ontario (sauf Ottawa) 139 85,4 2,9 11,7 100

Ottawa et Hull 305 83,0 10,7 6,3 100
Provinces de 1'Ouest 943 85,7 2,4 11,9 100

Yukon et Territoires du Nord-Ouest 55 69,9 2,5 27,6 100

Etranger 14 * * * *

* Sans valeur statistique .
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TABLEAU A-65 (suite)

Echantrllon
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Langue maternelle

Anglais Fran gais Autre Tota l

Societe centrale d'hypotheques et de logement

Atlantique

Qu€bec

Ontario
Ottawa (siege social)

Prairie s

Colombie-Britannique

777 62,2 27,1 10,7 100

38 88,9 8,3 2,8 100

160 6,6 87,7 5,7 100

195 84,8 4,1 11,1 100

228 66,1 24,7 9,2 100

112 76,1 0,9 23,0 100

44 85,7 4,8 9,5 100

Office national du fil m

Quebec (sauf Hull)

Ailleurs

278 60,0 31,2 8,8 100

238 54,7 34,7 10,6 100

40 87,0 13,0 0,0 100

Source :,lOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

S. C. H. L. et Radio-Canada, qui ont lear siege
a Ottawa, mais dont les principales directions
administratives sont regionates ; 1'O. N. F. et
Air Canada, qui ont leur siege a Montreal .

Dans chaque organisme du premier groupe, le
personnel ayant le frangais pour langue maternelle
forme ]a majorite (au moins 75 %) de la Division
du Quebec3, une minorite (de 11 a 30 % au
siege, a Ottawa, et une minorite sensiblement
plus faible dans les autres regions. (Radio-Canada
n'avait pas, en 1965, de personnel de langue
frangaise dans ses divisions de Colombie-Britan-
nique et de Terre-Neuve .) Dans la zone d'Ottawa,

la Societe compte une forte proportion d'employes
ayant le frangais pour langue maternelle . Des
trois organismes de ce groupe, c'est Radio-Canada
qui compte la plus forte proportion de son per-
sonnel travaillant au Quebec, soit 39 %, contre
22 % pour Ia S . C . H . L. et 8 % pour la Gendar-
merie royale.

Air Canada et 1'O . N. F., tout differents par
les fonctions et le degre de decentralisation,
avaient tous deux installe recemment leur siege
a Montreal. Dans les deux organismes, a peu pres
le tiers du personnel quebecois a le frangais
pour langue maternelle (29 % a Air Canada et
35 % a 1'O . N. F .) . Dans les regions exterieures
au Quebec, le personnel ayant 1'anglais pour
langue maternelle y forme une nette majorite (au
moins 79 %) . Toutefois, la proportion du per-
sonnel ayant le frangais pour langue maternelle
est beaucoup plus considerable a 1'O . N. F. qu'a
Air Canada (31 % contre 14 %) : c'est qu'une
plus forte proportion des employes se trouve au
Quebec (84 % contre 43 %) .

3 . Traitements

Dans tons les organismes etudies, ceux qui ont
1'anglais pour langue maternelle regoivent un
traitement moyen plus eleve (tableau n° A-66) .

1 . Dans le cas de Radio-Canada, la Division du QuBbec est une unit6 administrative distincte du Service international
et des Services techniques, dont les directions centrales sont situ6es A Montreal ; les proportions du personnel ayant
le franzais pour langue maternelle y sont de 19 et de 29 % respectivement.
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TABLEAU A-66 Evolution du traitement annuel moye n

Traitement annuel moyen A 1'entree dans la fonction publique et en 1965, nombre moyen d'annees de service,
et augmentation annuelle moyenne du traitement des fonctionnaires de sept organismes fed6raux et des
ministPres, class6s d'apres la langue maternelle - Canada, 1965

Nombre
Traitement moyen moyen Augmentation

tchantillon d'ann6es annuelle
A 1'entr6e En 1965 de moyenne

$ $ service S

Air Canad a

Anglais 1 850 2 886 7 059 12,23 341
Frangais 261 3 086 5 619 9,26 274
Autre 302 `3 318 5 783 9,50 259

Soci€t6 Radio-Canad a

Anglais 1 024 3 208 6 461 9,04 360
Frangais 507 2 973 6 115 9,40 334
Autre 144 3 207 5 409 8,15 270

Gendarmerie royale du Canada (personnel civil exclu )

Anglais 1 588 2 778 6 207 10,81 317
Frangais 191 2 862 5 999 9,25 339
Autre 171 2 893 5 824 9,73 30 1

Conseil national de recherches

Anglais 490 3 179 7 753 12,60 363
Francais 80 3 029 5 991 12,87 230
Autre 1 106 4,634 8 215 8,14 440

Societ6 centrale d'hypoth8ques et de logemen t

Anglais 499 2 803 5 786 9,85 303
Frangais 198 2 817 4 910 8,06 260
Autre 83 3 046 5 292 7,39 304

Office national du fil m

Anglais 168 3 078 7 003 12,30 319
Frang ais 85 3 605 6 516 9,34 312
Autre 24 3 437 6 608 8,68 365
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TABLEAU A-66 (suite)

Banque du Canada

Anglais
Frangais
Autr e

Tous les minist8res

Anglais
Fran gais
Autre

430

Nombre
Traitement moyen moyen Augmentatio n

Echantillon d'annees annuelle
A 1'entree En 1965 de moyenne

$ $ service $

126 2 545 5 984 12,99 265
38 2 374 3 895 8,46 180
11 * * * *

6 852 2 620 5 281 11,88 224
1 487 2 434 4 771 11,82 198
820 2 844 4 890 9,13 224

Source : IOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

* Sans valeur statistique.

Ceux dont la langue •maternelle est le franpais
sont proportionnellement plus nombreux aux ni-
veaux de traitements inferieurs et accusent un
recul progressif a mesure qu'on s'eleve dans
1'echelle des retributions ; ils sont plus nombreux
dans les categories inferieures a$ 10 000 que
dans celles depassant ce chiffre, sauf a 1'0 . N. F .
et a la Gendarmerie royale, ou leurs effectifs
sont a peu pres comparables, de part et d'autre
de cette demarcation .

Le phenomene du parachutage, qui ressort de
nos donnees sur la fonction publique, ne se re-
trouve qu'a Radio-Canada et a l'O .N .F ., ou la
proportion des fonctionnaires ayant le frangais
pour langue maternelle qui touchent de hauts
traitements est plus elevee que ne le feraient
croire les niveaux de retribution immediatement
inferieurs .

Les salaires verses aux employes n'ayant ni
1'anglais ni le frangais pour langue maternelle
varient proportionnellement d'un organisme a
1'autre : ils atteignaient le plus haut niveau an
Conseil national de recherches et le plus bas a
Radio-Canada . Mais, de fargon generale, le profil
de ce groupe le situe plus pres de celui ayant le
frangais pour langue maternelle et partout, sauf

au Conseil national de recherches, il est moins
bien retribue que celui ayant 1'anglais .

En ce qui concerne le traitement an moment
de 1'enquete on celui du debut, le rythme d'avan-
cement et les annees de service, il y a des diffe-
rences marquees entre les organismes non minis-
teriels et les ministeres. Dans les Sept organismes
non ministeriels, une duree de service moindre
chez les fonctionnaires qui Wont pas I'anglais
pour langue maternelle expliquerait dans une
large mesure 1'ecart entre leurs traitements et ceux
des fonctionnaires dont la langue maternelle est
1'anglais .

D'autre part, ceux qui ont le frangais pour
langue maternelle sont entres dans certains
organismes (Gendarmerie royale, Air Canada,
O. N. F. et S . C. H. L.) a des traitements plus
eleves que ceux qui ont 1'anglais . Celle difference
se constate pour chaque periode de recrutement .
Les fonctionnaires dont la langue maternelle n'est
ni 1'anglais ni le francais ont obtenu eux aussi
un traitement initial superieur a ceux dont la
langue maternelle est 1'anglais dans tous les
organismes etudies, sauf 1'O . N. F. et Radio-
Canada. Cet ecart toutefois peut tenir a ce
qu'ils avaient plus d'experience en arrivant que
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leurs homologues de langue anglaise, et que peut-
etre ils etaient plus agesl . En general, si le per-
sonnel ayant 1'anglais pour langue maternelle est
avantage par rapport aux deux autres groupes,
pour ce qui est des traitements, ce n'est pas attri-
buable aux taux de retribution du debut .

A Air Canada, a la Banque du Canada, a
1'O. N. F. et a la S. C. H. L., les traitements
inferieurs des fonctionnaires ayant le frangais
pour langue maternelle semblent s'expliquer par
des augmentations annuelles moindres et par
moins d'annees de service. A la Banque du
Canada, leur desavantage serait en outre attri-
buable, pour une tres faible par-tie, a des traite-
ments initiaux plus bas .

An Conseil de recherches et a Radio-Canada,
le desavantage des employes dont la langue
maternelle est le franpais ne peut cependant etre
attribue a moins d'annees de service, mais bien
a des traitements initiaux et a des augmentations
annuelles inferieures : Au Conseil de recherches,
le second de ces facteurs 1'emporte, a Radio-
Canada c'est le premier ; s'ils etaient desavantages
en 1965, au chapitre des traitements en vigueur,
c'etait surtout par suite d'une retribution initiale
inferieure, - facteur legerement renforce par
des augmentations annuelles moindres . .

A la Gendarmerie royale, ils sont entres a un

traitement superieur et regoivent de plus fortes

augmentations que les employes ayant 1'anglais

pour langue maternelle . S'ils se classent un peu

moins bien sous le rapport des traitements, c'est

qu'ils comptent moins d'annees de service .

Le desavantage des fonctionnaires ayant pour
langue maternelle une langue autre que 1'anglais
ou le frangais par rapport a ceux qui ont I'anglais
parait etre la consequence d'une duree de service
moindre a 1'O . N. F. et a la S . C. H. L., ainsi
que d'augmentations annuelles moindres a la
Gendarmerie royale, a Air Canada et a Radio-
Canada. Par contre, ils ont requ de si fortes
augmentations an Conseil national de recherches
que leurs traitements depassent ceux des fonction-
naires qui ont 1'anglais pour langue maternelle .

Ne portant que sur trois facteurs, les conside-
rations que nous venons de consacrer aux niveaux
de traitements manquent d'une certaine prise sur
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la realite . La section suivante va demontrer que
I'etat comparatif des traitements correspond assez
bien a celui des professions. Nous verrons en
outre, plus bas, que les antecedents du personnel
entrent egalement dans 1'explication partielle de
la place de chaque groupe dans le milieu du
travail.

4. Professions

L'eventail et la nature des professions vari ent
entre les organismes, mais la repartition profes-
sionnelle d'apres la langue' maternelle y est a
peu pres la meme que dans la fonction publique
ministerielle : plus forte proportion de cadres'
chez les fonctionnaires dont la langue maternelle
est 1'anglais ; plus forte proportion de specialistes,
d'une pa rt , et d'employes subalternes, chez ceux
dont la langue materne lle n'est ni 1'anglais ni le
franr;ais ; plus faible proportion de cadres et de
specia listes et plus fo rte proportion d'employes
subalternes, chez ceux dont c'est le frang ais
(tableaux n°' A-67 a A-73) . Cette situation s'ob-
serve notamment au Conseil national de
recherches (tableau n° A-67), a Air Canada
(tableau n° A-68) et a la S. C. H. L. (tableau
n° A-69) .

A Radio-Canada, ]a repartition des employes
ayant le fran g ais pour langue maternelle se rap-
proche davantage de celle des employes ayant
1'anglais . Mais ]a presence frangaise est plus faible
a 1'echelon superieur, notamment chez les cadres
et les specialistes (tableau n° A-70) . A 1'echelon
des cadres dirigeants, Ia faible presence fran g aise
serait peut-etre liee an fait que Radio-Canada a
son centre administratif a Ottawa.

A 1'O. N. F ., la repartition du personnel dont la
langue maternelle est le fran g ais, et celle du
personnel qui a 1'anglais pour langiie maternelle
sont a peu pres identiques, les premiers 1'empor-
tant legerement a 1'echelon superieur ; la princi-
pale difference consiste en une plus forte propor-
tion d'employes de bureau dans le premier groupe
et de techniciens dans le second groupe. On ne
trouve les fonctionnaires d'une autre langue
maternelle que parmi les employes de bureau, les
cineastes et les techniciens ( tableau n° A-71) .

1 . Au Conseil national de recherches, cet avantage resulte aussi d'un niveau d'instruction supdrieur . 11 semble que
cet organisme ait, ces demi8res annees, intensifiB son recrutement de scientifiques formes en Europe et leur ait attribue
des postes importants .
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TABLEAU A-67 Conseil national de recherches - profession et langue maternelle

R6partition en pourcentage, selon la cat 6gorie professionnelle, des fonctionnaires du Conseil national de

recherches classes d'apr6s la langue materne lle- Canada, 1965

Langue maternelle

Anglais Frangais Autre

Haute direction 1,1 0,0 0,8

Cadres supd rieurs 3,0 1,7 1,6

Scientifiques et sp€cialistes 26,9 8,0 46,2

Techniciens 42,4 44,7 34,0

Employ6s de bureau 16,2 20,9 14,6

Ouvriers 10,4 24,7 2, 8

Total 100,0 100,0 100,0

tehantillon 487 80 106

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey, .

TABLEAU A-68 Air Canada - profession et langue materne lle

R6partition en pourcentage, selon la cat6gorie professionne lle, des fonctionnaires d'Air Canada class6s d'apr8s

la langue maternell e- Canada, 1965

Langue maternell e

Anglais Frangais Autre

Cadres superieurs 4,2 1,9 0,9

Sp6cialistes, scientifiques et techniciens 13,7 5,4 6,7

Personnel navigant 6,6 0,3 1,0

Surveillants 6,6 2,3 2,0

Employ6s de bureau 14,0 10,5 9,4

Ouvriers qualifies (skilled) 15,2 25,9 27,9

Ouvriers sp€cialises (semi-skilled) 27,9 34,4 38,2

Manceuvres 11,8 19,3 13, 9

Total 100,0 100,0 100,0

E`ehantillon 1 846 262 299

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey D .
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TABLEAU A-69 Societe centrale d'hypotheques et de logement - profession et langue
maternell e

Repartition en pourcentage, selon la categorie professionnelle, des fonctionnaires de la Societe centrale d'hy-
poth6ques et de logement, classes d'apr8s la langue maternelle - Canada, 196 5

Langue maternelle

Anglais Frangais Autre

Direction et cadres 20,1 14,2 9,9

Scientifiques et specialistes 6,6 3,4 20,4
Techniciens 24,4 20,1 14,5

Employes de bureau 45,3 45,4 37,4

Manceuvres et preposes a 1'entretien 3,6 16,9 17, 8

Total 100,0 100,0 100,0

E`chantillon 499 198 83

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

TABLEAU A-70 Societe Radio-Canada - profession et langue maternell e

Repartition en pourcentage, selon la categorie professionnelle, des fonctionnaires de la Societe Radio-Canada
classes d'apres la langue maternelle - Canada, 1965

Langue maternelle

Anglais Frangais Autre

Cadres et specialistes 23,8 15,8 12,9
Personnel attache a la creation 17,2 20,4 13,9

Techniciens 21,4 21,3 11,3
Employes de bureau 31,9 29,1 33,6
Manceuvres et preposes a 1'entretien 5,7 13,4 28,3

Total 100,0 100,0 100,0
Echantillon 1 024 507 144

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey P .
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Anglais

TABLEAU A-71 Office national du film - profession et langue materne lle

Repartition en pourcentage, selon la categorie professionnelle, des fonctionnaires de 1'OfHce national du film
classes d'apres la langue maternelle - Canada, 1965

Langue maternelle

Haute direction 1,4

Scientifiques et specialistes 2,0

Cadres 25,1

Cineastes 22,0

Techniciens 25 , 7

Employes de bureau 19,1

Manceuvres et preposes a 1'entretien 4, 7

Total 100,0
Echantillon 168

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

La Banque du Canada accuse une absence

presque totale d'employes qui n'ont pour langue .

maternelle ni 1'anglais ni le frangais . Ceux qui ont

le frangais pour langue maternelle sont assez bien

representes au niveau de la direction, mais leur

presence est faible parmi les specialistes et iechni-

ciens (tableau no A-72) .

La structure professionnelle de la Gendarmerie
royale rend difficile toute comparaison avec les
autres organismes . La place du personnel ayant
le frangais pour langue maternelle y est moindre
aux postes administratifs et techniques, mais les
fonctions generales de police etant exercees au
Quebec par un corps provincial, les agents de
langue frangaise sont surtout affectes a des mis-
sions speciales se rattachant a la legislation fede-
rale, - par exemple a des enquetes criminelles
ou a la securite (tableau no A-73) .

Frangais Autre

1,9 0,0

2,6 0,0

26,1 0,0

20,0 30,5

13,1 46,3

29,7 23, 2

6,6 0,0

100,0 100,0

85 25

leurs faibles augmentations annuelles font pendant
.it une concentration aux categories professionnelles
inferieures . Ces observations s'appliquent particu-
lierement a Air Canada, a la Banque du Canada,
au Conseil national de recherches, a Radio-
Canada, et a la S . C . H. L.

De fagon generale, ceux dont la langue mater-
nelle est le frangais sont proportionnellement
moins nombreux que ceux qui ont 1'anglais pour
langue maternelle, chez le personnel comptant le
plus d'annees de service et parmi les cadres et
les specialistes . L'O. N. F., ainsi que la Gendar-
merie dans une moindre mesure, font exception :
la participation des premiers serre de pres
des seconds .

B. Trois facteurs

5 . Rgsume

Dans la plupart des organismes etudies, il existe
une etroite correspondance entre la retribution
des fonctionnaires dont la langue maternelle est
le frangais et leur statut professionnel . Comme
dans 1'ensemble de la fonction publique federale,
leur groupement aux bas echelons de salaire et

1 . L'instruction
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celle

Dans presque tous les organismes etudies, le
niveau d'instruction le plus has est celui des
fonctionnaires ayant pour langue maternelle le
fran g ais ( tableau no A-74) . L'ecart est particuliere-
ment considerable au Conseil de recherches, ii ]a
S. C. H. L. et a la Banque du Canada, moins
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TABLEAU A-72 Banque du Canada - profession et langue, maternelle
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Repartition en pourcentage, selon la cat6gorie professionnelle, des fonctionnaires de la Banque du Canada
classes d'apr6s la langue maternelle - Canada, 1965

Langue maternell e

Cadres superieurs . _

Sp6cialistes et techniciens
Surveillant s
Employes de bureau

Personnel d'entretien specialis6

Personnel d'entretien non sp6cialise

Anglais Frangais Autre

5,1 4,1

8,2 3,4

5,1 5,4

72,3 81,7

6,2 2,7

3,1 2,7

:

Total 100,0 100,0 100,0

Echantillon 128 39 1 1

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, . Public Service Survey D .

* Sans valeur statistique .

TABLEAU A-73 Gendarmerie royale - profession et langue maternelle

R6partition en pourcentage, selon ]a cat 6gorie professionnelle, des fonctionnaires de la Gendarmerie royale,
class 6s d'apr~s la langue maternelle - Canada, 1965

Langue maternell e

Anglais Frangais Autre

Cadres supErieurs 8,5 4,2 3,2
Techniciens 6,3 3,5 1,8

Employes de bureau 13,5 14,9 9,6

Enquetes criminelles, securit6 et renseignements 15,2 44,4 20,6

Fonctions generales de police : patrouille, circulatio n
et garde 52,3 27,5 64,2

Recrues 4,2 5,5 0,6

Total 100,0 100,0 100,0

L"chanti!!on 1 578 190 172

Source :-JoxxsTONE, KLErN et LEDOUX, i Public Service Survey . .
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TABLEAU A-74 Instruction et langue materne lle

Pourcentage des fonctionnaires de sept organismes fed6raux et des minist~res, class6s d'apr~s la langue mater-
nelle, qui ont fr6quent6l'universite - Canada, 1965

Niveau d'instruction
Scolarit6

Eehanri/!on mediane Ont Ont Ont une licence ,
(en nombre fr6quent6 un grade une maitrise ou
d'ann€es) 1'universit6 universitaire un doctora t

Air Canad a

Anglais 1 833 11,7 27,6 4,0 0,5

Francais 255 11,3 25,4 6,0 0,1

Autre 295 11,5 30,2 6,0 0,7

Soci6t6 Radio-Canada

Anglais 1 012 12,5 38,7 14,5 2,0

Francais 497 12,4 37,5 22,7 4,4

Autre 139 12,3 46,9 26,4 6,6

Gendarmerie royale du Canada (personnel civil exclu) .

Anglais 1 575 11,3 24,1 2,3 0,3

Francais 188 11,1 28,9 2,4 0,0

Autre 171 11,2 22,7 4,4 0, 6

Conseil national de recherches

Anglais 479 12,9 51,9 33,3 16,7

Frangais 79 11,1 25,1 11,3 4,9

Autre 104 16,2 72,3 55,8 38, 8

Societe centrale d'hypoth6ques et de logemen t

Anglais 485 12,0 27,6 15,9 0,9

Franclais 193 11,5 21,1 15,2 3,1

Autre 82 11,9 30,8 24,3 9,6



Societes de la Couronne et autres organismes

TABLEAU A-74 (suite)

Scolarite
P.̀.chantillon mediane

(en nombre
d'ann€es)

Office national du fil m

Anglais 163 12,4
Francais 83 12,9

Autre 25 12,2

Banque du Canada

Anglais 124 11,5
Frangais 37 11,4

Autre 10 •

Tous les ministere s

Anglais 6 829 10,8

Frangais 1 473 10,1

Autre 814 10, 6

Source : IOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

* Sans valeur statistique .
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Niveau d'instruction

Ont Ont Ont une licence,
frequente un grade une maitrise ou

1'universite universitaire un doctorat

51,6 21,0 1,6

42,0 32,9 89,2

47,4 11,9 6,0

36,4 12,0 4,3

12,9 6,5 3, 6
s s •

19,0 12,0 3,8

17,5 10,1 3,2

25,4 16,8 5,0

marque a la Gendarmerie royale et a Air Canada,
et presque nul a Radio-Canada . Mais 1'O . N. F.
presente l'inverse, le personnel dont la langue
maternelle est le frangais se classant au premier
rang pour les annees d'etudes. Si les ecarts de
scolarite peuvent sembler plutot faibles, c'est que
ce groupe renferme une plus grande proportion
d'employes ayant fait moins de 10 ans d'€tudes.

Au Conseil national de recherches, les fonc-
tionnaires n'ayant ni 1'anglais ni le fran g ais pour
langue maternelle 1'emportent de beaucoup par
le niveau d'instruction . Dans quelques organismes
- meme si leur scolarite mediane est plus b asse
que chez l'un ou l'autre groupe -, ils ont la plus

forte proportion de dipl8mes de 1'enseignement
superieur . Cette superiorite est particulierement
remarquable a la Gendarmerie royale, a Air
Canada, a Radio-Canada et a la S. C. H. L. ; elle
fait pendant a une forte presence chez Ies scienti-
fiques et autres specialistes dans ces organismes,
comme dans 1'ensemble de la fonction publique
ministerielle .

Les ecarts selon la langue maternelle sont
moindres chez le personnel de recrutement recent
que chez le plus ancien. Ce fait demontre
probablement que les ecarts d'instruction se re-
duisent entre francophones et anglophones, comme
dans la fonction publique ministerielle .
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11 ne faut pas accorder trop d'importance aux
ecarts d'instruction dans 1'etude du revenu et du
statut professionnel . Sans doute leurs effets sont
bien visibles - par exemple an Conseil national
de recherches et a la Banque du Canada -, mais
ils sont moins nets dans les organismes tels que
1'O . N. F. et Air Canada' oiu les fonctionnaires
qui ont le franeais pour langue maternelle, malgre
un niveau d'etudes plus eleve que chez leurs
coll'egues de langue anglaise, reeoivent de plus
faibles augmentations . Toutefois, leur forte pre-
sence dans les categories de traitements et aux
echelons professionnels inferieurs semble tenir a
ce que bon nombre avaient moins de 10 ans de
scolarite. Telle serait la situation dans les orga-
nismes suivants : Air Canada, Banque du Canada,
Radio-Canada, S . C. H. L. et Conseil national de
recherches. D'autre part, il semblerait, a premiere
vue, qu'a instruction egale le personnel dont la
langue maternelle est 1'anglais reeoit en general
de plus forts traitements que ceux des deux autres
groupes ; mais en examinant les choses de plus
pres, on constate que 1'ecart s'explique par un
plus grand nombre d'annees de service. An fait,
a anciennete egale, la disparite s'inverse en faveur
des francophones .

2 . Mobilitg

Dans les sept organismes tout comme dans les
ministeres, les fonctionnaires qui ont le franeais
pour langue maternelle ont un taux de mobilite
professionnelle aussi eleve que ceux qui ont 1'an-
glais on une autre langue (tableau n° A-75) .
Cependant, si les plus vieux de ceux qui ont le
franeais pour langue maternelle ont une mobilite
moindre que ceux qui ont 1'anglais, les jeunes en
ont davantage . C'est 1a une difference frappante
entre les deux groupes, mais il n'est pas facile d'en
donner une interpretation tout a fait claire ; peut-
etre traduit-elle des changements progressifs dans
les politiques de promotion ou des caracteris-
tiques traditionnelles dans leurs mod'eles de car-
riere respectifs . Par exemple, il se peut que les
societes de la Couronne, ces dernieres annees,
aient trouve plus facile de recruter de jeunes
candidats de langue franeaise prometteurs ou
encore aient fait un effort consciencieux pour
promouvoir les meilleurs talents parmi les franco-
phones deja a leur service. Selon une autre inter-
pretation possible, il n'y a pas eu, au cours de la
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derniere decennie, de veritables changements dans
la mobilite de Fun ou 1'autre groupe faisant partie
de la fonction publique federale ; an contraire,
depuis longtemps il serait caracteristique des fonc-
tionnaires de langue frangaise de temoigner une
plus grande mobilite an debut de leur carriere
et d'atteindre plus vite le point ultime de leurs
possibilites d'avancement . A longue echeance, les
fonctionnaires de langue anglaise auraient une
plus grande mobilite_ et seraient promus eventuel-
lement aux echelons superieurs . Peut-etre, devant
cette situation, les francophones qui ont accumule,
eux aussi, les annees de service, auraient-ils ten-
dance, plus frequemment que leurs homologues
de langue anglaise, a quitter la fonction publique
pour travailler ailleurs .

La nature de nos elements d'information ne
nous permet pas de choisir entre ces interpreta-
tions, mais les resultats obtenus n'excluent pas
celle voulant que le sort des fonctionnaires qui
ont le franeais pour langue maternelle s'ameliore .
D'autre part, la mobilite geographique ou entre
les ministeres etait un peu moindre pour ceux-ci .

3 . Antecedents professionnels

11 est un autre domaine o4 les organismes non

ministeriels offrent de la ressemblance avec le

reste de la fonction publique : celui de 1'expe-

rience professionnelle acquise a 1'interieur on a

1'exterieur. Le groupe comptant proportionnelle-

ment le plus de membres se classant au premier

rang pour les annees de service dans la fonction

publique, est celui dont la langue maternelle est

1'anglais ; viennent ensuite ceux dont c'est le

franeais, puis ceux dont ce n'est ni 1'anglais ni

le franeais. Toutefois, la difference dans les annees

de service entre les deux premiers groupes est

plus marquee que dans les ministeres. Dans divers

organismes, la participation des seconds tend 'a

decroitre en raison inverse des annees de service :

Gendarmerie royale, Air Canada, Banque du

Canada, O . N. F . et S . C. H. L .

De faeon generale, la plus forte proportion de
ceux qui occupent leur premier emploi en entrant
dans la fonction publique se rencontre chez les
fonctionnaires dont la langue maternelle est le
franeais ; c'est peut-etre qu'ils avaient eu moins
de possibilites dans les autres secteurs du travail
(tableau n° A-76) .



Societds de la Couronne et autres organismes 43 9

~3
i
y

~

ti
d

~

C
CO

w~

00
C

L

C
ti

LL.

Ĉ
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TAS[,enu A-76 La fonction publique comme premier employeu r

Pourcentage des fonctionnaires de sept organismes f6d6raux et des minist8res, class6s d'apr6s la langue mater-
nelle, dont le premier employeur fut la fonction publique fed6rale - Canada, 1965

Premier employeur :
E`ehantillon fonction publique fed6rale

%

Air Canada

Anglais 1 830 27,2
Frangais 245 34,3

Autre 285 28, 3

Societ6 Radio-Canad a

Anglais 1 012 31,6

Frangais 490 37,5

Autre 136 22,1

Gendarmerie royale du Canada (personnel civil exclu)

Anglais 1 567 43,3
Frangais 189 55,4

Autre 168' 46, 7

Conseil national de recherche s

Anglais 487 45,8

Frangais 77 59,9

Autre 103 47,7

Soci6t6 centrale d'hypotUques et de logemen t

Anglais 493 26,2
Frangais 191 44,9

Autre 84 28, 6

Office national du film

Anglais 164 24,2

Frangais 84 29,3
Autre 22 20,0
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TABLEAU A-76 (suite)

Banque du Canada

Anglais
Frangais
Autre

Tous les ministeres

Anglais
Frangais
Autre

442

Premier employeur :
Ir`ehantiUon fonction publique federal e

%

125 63,1

38 70,6

10 •

6 852 29,2
1 487 50, 8

819 33,2

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, e Public Service Survey D .

' Sans valeur statistique.

C. ResumE

Bien qu'ils different par les fonctions, les struc-

tures et la repartition des fonctionnaires selon la

langue maternelle, les organismes etudies donnent

lieu a l'observation de tendances generales en ce

qui concerne la participation . Sous I'angle des

traitements, des professions et d'es annees de

service, ceux qui ont 1'anglais pour langue mater-

nelle se trouvent dans one situation beaucoup

plus avantageuse que ceux qui ont le frangais -

meme a 1'O . N. F . et a Radio-Canada. Toutefois,

cela peut s'expliquer jusqu'a on certain point par

les ecarts entre les deux groupes que font ressortir

les niveaux d'instruction, 1'experience profession-
nelle anterieure a 1'entree dans la fonction
publique et le taux de la mobilite geographique
et interministerielle an sein de la fonction pu-
blique . De fait, a qualites egales, les seconds
semblent avoir autant de succes que les premiers.

Mais il y a proportionnellement moins de
fonctionnaires ayant le frangais pour langue mater-
nelle . Le probleme de leur place dans ces orga-
nismes ne se rattachait pas tant a la possibilite
d'un succes relatif qu'au recrutement et a 1'apti-
tude a les retenir, points sur lesquels peuvent
jouer les usages en matiere de langue exposes au
chapitre vii .
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En 1965, les cadres formaient 10 % du person-
nel de la fonction publique ministerielle, et les
specialistes et techniciens, 14 % ; au total, pres
de 25 % des fonctionnaires etaient dans ces deux
categories ( tableau n° A-77) . La repartition pro-
fessionnelle des fonctionnaires ayant le fran g ais
pour langue maternelle est diff6rente de ]'ensemble,
puisque chez eux les cadres, specialistes et tech-
niciens ne forment que 19 % . Cet ecart a sa
source principale chez les specialistes et techni-
ciens . Le pourcentage de cadres dont la langue
maternelle est le fran g ais n'est que tres legerement
inferieur a la moyenne ( 9,5 % contre 10,4 %),
mais la difference est beaucoup plus considerable
pour les specialistes et techniciens ( 9,5 % contre
14,4 %) . Cette difference s'explique en parti-
culier par une sous-representation chez les scien-
tifiques et les ingenieurs (2,6 % contre 4,9 %) .

Dans les deux memes categories, cadres et
specialistes ou techniciens, la repartition du per-
sonnel ayant 1'anglais pour langue maternelle se
tient plus pres de la moyenne . Elle marque cepen-
dant un avantage leger, avec 27 % de 1'effectif
aux postes du quart superieur de la fonction
publique ministerielle. Les fonctionnaires dont la
langue maternelle n'est ni le fran g ais ni 1'anglais
tiennent une proportion des postes du premier
quart un peu inferieure a la moyenne ; ils
s'orientent principalement vers les professions de
scientifiques et d'ingenieurs . Leurs effectifs sont
voisins de la moyenne dans les autres postes de

Difference de statut parmi les
cadres, specialistes et techniciens

au sein des ministeres federaux l

specialistes et de techniciens, mais sensiblement
plus bas dans le groupe des cadres .

A. Cadres

Les niveaux d'instruction n'accusent pas de
difference significative entre les cadres dont la
langue maternelle est le frangais et ceux dont
c'est 1'anglais ; leurs scolarites medianes sont
respectivement de 11,4 et 11,5 ; la proportion
des titulaires de grades universitaires est sensible-
ment la meme : 18,4 % contre 17,6 % (tableau
n° A-78) . L'ecart le plus considerable touche les
cadres dont la langue maternelle n'est ni 1'anglais
ni le frangais. S'ils sont relativement peu nom-
breux dans les emplois de direction, ils sont
cependant les plus instruits : 38 % seulement
sont sans formation universitaire, contre 71 %
chez les cadres qui ont 1'anglais pour langue
maternelle et 73 % chez ceux qui ont le frangais .

Etant donne que ces derniers ont, a peu de
chose pres, le meme niveau d'instruction que leurs
homologues de langue anglaise, on pourrait croire
qu'ils touchent des traitements semblables . Or,
telle n'est pas la situation d'apres un premier
examen (tableau n° A-79) . Des fonctionnaires des
trois groupes, ce sont ceux dont la Iangue mater-
nelle est 1'anglais qui regoivent les plus hauts
traitements, mais cette constatation ne tient pas
compte des differences entre les moyennes d'annees
de service . Dans les statistiques prenant ce facteu r

1 . D'aprbs 1'etude de JomvsTOrE, KLEIN et LEDOUX, ((Public Service Survey ». Dans cette 6tude, les fonctionnaire
sont repartis en trois groupes, selon la langue maternelle .
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TABLEAU A-77 Cadres, specialistes et techniciens

Pourcentage des fonctionnaires des ministeres federaux qui sont cadres, specialistes ou techniciens, classes
d'apres la langue maternelle - Canada . 1965

Langue maternelle

Cadres
Specialistes et technicien s

ingenieurs et scientifiques

Medecins, etc .

Hommes de loi
Specialistes des sciences sociales
Divers

Echantillon

Tous les groupe s
linguistiques Anglais Frangais Autre

10,4 11,3 9,5 5,8
14,4 15,5 9,5 17, 4

4,9 5, 1 2,6 8,4
2,0 2,2 1,1 2,1
0,2 0,1 0,3 0,3
1,3 1,3 1,4 1,2
6,0 6,8 4,1 5,4

9 159 6 853 1 487 819

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

en consideration, le traitement median du groupe
de langue frangaise 1'emporte sur les autres par
un faible ecart . Par contraste, les cadres d'une
autre langue maternelle, qui sont les plus instruits,
touchent les traitements les plus bas (8 % de
moins) .

B. Specialistes et technicien s

1 . Ingenieurs et scientifiques

De fa g on generale, le C anada frangais manque
de specialistes en genie, en physique, en chimie
et en biologie . Aujourd'hui, le gouvernement
emploie un personnel nombreux dans ces do-
maines ; or, nous 1'avons vu plus haut, les scien-
tifiques ayant le frangais pour langue maternelle
etaient proportionnellement tres peu nombreux
dans la fonction publique federale. En outre, leur
niveau d'instruction etait sensiblement inferieur
a celui de leurs collegues, soit une mediane de
12,6 annees d'etudes, contre 15,7 pour ceux qui
ont 1'anglais pour langue materne ll e et 16,2 pour
ceux qui ont une autre langue que 1'anglais ou le
fr anqais ( tableau n° A-78) . La moitie de ces
specialistes et techniciens ayant le fran g ais pour
langue maternelle n'ont pas de formation univer-
sitaire ; les proportions correspondantes sont de

25 % chez ceux qui ont 1'anglais et de 17 %
pour ceux qui ont une autre langue que Ie fran-
gais ou 1'anglais. A 1'autre extremite de 1'echelle
des etudes, 27 % avaient des grades superieurs,
contre 35 et 36 % pour les deux autres groupes .

Dans les disciplines scientifiques, les specialistes
et techniciens ayant le franpais pour langue
maternelle regoivent des traitements inferieurs a
ceux de leurs collegues des autres groupes, qui
sont plus instruits, et analogues a ceux des cadres
de langue frangaise . Les scientifiques qui ont
1'anglais ou une autre langue pour langue mater-
nelle gagnent respectivement 22 % et 27 % de
plus (tableau n° A-79) . Cette repartition des
revenus, ou ceux qui ont les meilleures qualifica-
tions sont les mieux retribues, contraste de fagon
marquee avec celle des cadres, otl le groupe d'une
autre langue que le frangais ou l'anglais - groupe
relativement peu nombreux, mais qui se classe en
tete pour le niveau d'instruction - est le moins
remunere .

2 . Autres specialistes et technicien s

Sous cette categoric qui embrasse les avocats,
les medecins et les specialistes des sciences so-
ciales, sont comprises en outre un grand nombre
de professions et specialites diverses : comptables,
travailleurs sociaux, infirmieres, programmeurs,
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dessinateurs, etc . Le niveau d'instruction des
fonctionnaires de cette categorie est semblable
a celui des cadres . Qu'ils aient 1'anglais ou le
frangais pour langue materne lle, its ont fait a
peu pres 12 annees d'etudes. Mais il existe entre
les deux groupes une difference notable : 26 %
de ceux pour qui le fran g ais est la langue mater-
nelle ont des grades supe rieurs, contre 15 % chez
ceux pour qui c'est 1'anglais . De plus, 53 % seule-
ment des premiers, contre 62 % des seconds,
n'ont pas frequente l'universite. Comme pour les
cadres et les scienti fiques, le plus haut nivea u

TABLEAU A-79 Traitement annuel median

446

d'instruction se rencontre chez ceux dont la langue
maternelle n'est ni 1'anglais ni le frangais : 14,7
annees d'etudes. Seulement 34 % Wont aucune
formation universitaire, et 55 % sont titulaires
d'un grade (tableau n° A-78) . Les etudes supe-
rieures la encore se repercutent sur les niveaux
des traitements : les membres du groupe qui a
pour langue maternelle une autre langue que
1'anglais ou le frangais touchent en moyenne
$ 474 de plus par annee que ceux ayant le fran-
gais pour langue maternelle et $ 746 de plus que
ceux ayant 1'anglais (tableau n° A-79) .

Traitement annuel median - observe, et normalise pour les annees de service - des fonctionnaires des minis-
teres federaux, classes par categorie professionnelle et langue maternelle - Canada, 196 5

Traitement annuel median

Observ e

Cadres
Specialistes et technicien s
- ingenieurs et scientifiques' 8 056 5 764
- professions non scientifiques2 5 694 6 000
Employes de bureau 4 160 4 079
Toutes les autres categories 4 671 4 474

Normalis e

Anglais Frangais Autre Anglais Francais Autre

$ 6 197 $ 5 956 $ 5 830 $6227 $6244 $5734

7 647 7 803 6 373 8 134

6 495 5 624 5 896 6 370
4 443 4 045 3 997 4 354
4 108 4 671 4 495 4 38 7

Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public Service Survey . .

1 . Comprend aussi les techniciens dans ces disciplines .

2 . Comprend les avocats, les spdcialistes des sciences sociales, les medecins, et diverses autres professions ou
specialit6s .
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A. Les provinces canadiennes

En nous interessant a d'autres fonctions pu-
bliques, nous saisirons mieux 1'effet que pent

avoir sur une societe bilingue une administration
dont presque toute 1'activite ne se deroule qu'en
une seule langue . Au Canada, trois fonctions pu-
bliques importantes, outre celle du gouvernement
federal, offrent un se rvice bilingue assez etendu a
des populations renfermant une forte minorite de
langue officielle : ce sont celles du Nouveau-
Brunswick, de 1'Ontario et du Quebec. Cependant,
leur activite interne est unilingue dans une large
mesure. Un coup d'oeil sur ces administrations fera
apparaitre deux traits caracteristiques.

Premierement, le groupe minoritaire est sous-
represente au sein de ]a fonction publique provin-
ciale, eu egard 'a son importance numerique dans
la province . D'apres le recensement de 1961, les
personnes d'origine fran g aise formaient 10 % de
la population en Ontario, mais n'y comptaient que

5% des fonctionnaires ; les chiffres correspondants
pour le Nouveau-Brunswick etaient de 39 et de

21 %. Au Quebec, la population d'origine britan-
nique s'elevait a 11 %, mais ne fournissait que

4% des fonctionnaires provinciaux, ou a peu pres .
Manifestement, 1'administration publique provin-

D'autres fonctions publiques
au Canada et a 1'etrangerl

ciale attire moins les membres d'une minorite que
ceux de la majorite .

Les premiers se trouvent generalement a 1'eche-

lon inferieur de la remuneration et seront absents

de 1'echelon intermediaire . Ainsi au Quebec, dans

la fonction publique provinciale, 34 % des fonc-

tionnaires du sexe masculin ayant 1'anglais pour

langue maternelle touchaient moins de $ 4 000

par annee, en 1965, contre 26 % de ceux qui ont
le frant:ais . A 1'echelon intermediaire (de $ 4 000

a$ 7 999), on denombrait 42 % des premiers

contre 54 % des seconds . Les membres de ]a mi-

norite linguistique occupent une place analogue

dans 1'echelle des traitements de 1'administration

ontarienne, ainsi que dans celle du Nouveau-

Brunswick, de fa$on generale.

Aux echelons inferieurs de la remuneration, la
minorite tient surtout des postes de manceuvres ou
d'employes de bureau, ou la connaissance des
langues est un atout pour les postulants. Mais ses
membres n'ont guere de chances d'avancement, en
particulier la ou, comme en Ontario, leur peu
d'instruction constitue un obstacle . Si les minori-
taires sont relativement peu representes a 1'eche-
Ion intermediaire, ce West pas n6cessairement le
cas aux niveaux plus eleves . Dans 1'administration
ontarienne, par exemple, 8% des anglophone s

1 . Le prrtsent appendice est fond6 sur les 6tudes suivantes effectu6es pour la Commission : NANCY BRYAN, « Ethnic
Participation and Language Use in the Public Service of Ontario» ; G . LAPOINTE, a La fonction publique qu6b8coise u ;
H . G . THORBURN, « Ethnic Participation and Language Use in the Public Service of New Brunswick » ; J . BRAZEAU,
Essai Sur la question linguistique en Belgique » ; CENTRE DE RECHERCHE ET D'INFORMATION SOCIO-POLITIQUES, « L e
bilinguisme et le biculturalisme en Belgique » ; J . J . N. CLOETE, « Bilingualism in the Public Sector in South Africa » ;
J . MEYNAUD, «Le probleme des langues dans 1'administration f6d6rale helvAtique » ; T. MILJAN, « Bilingualism in
Finland ». Nos donn8es concernant l'Irlande reposent sur une documentation provenant du gouvernement de ce pays.
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gagnaient plus de $ 10 000 par annee en 1965,
mais c'etait aussi le cas de 6% des francophones .
Toutefois, les representants du groupe minoritaire
qui regoivent un haut traitement tiennent des em-
plois specialises ; c'est que leur connaissance des
langues est importante ou que leurs titres profes-
sionnels ne se trouvent pas facilement ailleurs . Ce
ne sont pas des administrateurs polyvalents sus-
ceptibles d'etre mutes d'un ministere a 1'autre
selon les circonstances et les occasions de se reali-
ser . Comme groupe, ils different sensiblement des
autres membres de la minorite qui se trouvent aux
echelons inferieurs .

Dans toute fonction publique le personnel se

repartit en quatre grandes categories : la masse

des fonctionnaires cantonnes dans des emplois a

retribution moyenne, pour qui les chances de mo-

bilite verticale ou horizontale sont faibles ; les

polyvalents de l'echelon superieur, aptes a se de-

placer facilement d'un poste a 1'autre et a tenir

une grande variete d'emplois, qui jouent un role

de coordination et de direction dans les services ;

les manceuvres et les employes de bureau (du

sexe feminin pour bon nombre), qui ont tendance

a entrer dans la fonction publique pour de courtes

dure.es, a en partir, puis a y revenir ; les spe-

cialistes de niveau superieur, qui, grace a une for-

mation et a des aptitudes techniques - plutot

qu'a des aptitudes a Ia coordination et a Ia direc-

tion - peuvent occuper des postes eleves.

En nous fondant sur cette classification en

quatre categories, nous verrons mieux ]a situation

des minorites ethniques et linguistiques dans les

functions publiques provinciales . Leurs membres

s'orientent surtout vers les postes des deux der-

nieres categories : ils tiennent plutot des emplois

de specialistes que de polyvalents . En d'autres

termes, ils se trouvent en dehors du grand mouve-

ment des carrieres que comporte normalement

toute administration publique .

Jusqu'ici nous nous sommes exprimes en termes
tres generaux, faisant violence a certaines parti-
cularites des provinces, notamment du Nouveau-
Brunswick . Dans la fonction publique de cette
province, par exemple, il y a une proportion rela-
tivement plus forte du groupe minoritaire dans
1'administration, et ses membres ont plus de possi-
bilites de travailler dans leur langue. Ces deux

faits sont relies : plus un organisme renferme de
personnes en etat de parler une langue donnee,
plus 1'emploi de celle-ci peut etre considerable . En

448

outre, comme les francophones ont la predomi-
nance numerique dans 4 des 15 comtes du Nou-
veau-Brunswick, le personnel des services etablis
dans ces regions peut travailler en fran9ais sauf
pour communiquer avec Fredericton . De plus, un
petit ministere utilise a peu pres exclusivement la
langue de la minorite dans son activite interne ;
cela permet aux francophones d'entrer aux eche-
lons inferieurs avec la perspective de monter en
grade tout en n'employant que leur langue .

Par contre, si dans 1'Ontario et le Quebec le
groupe minoritaire est faible et n'a guere de
chance de travailler dans sa langue, ses membres
se trouveront exclus du mouvement principal des
carrieres . D'ailleurs, si au sein de la fonction pu-
blique le groupe minoritaire ne peut travailler
dans sa langue, ses membres ne seront pas tentes
d'y faire carriere en nombre suffisant pour entamer
1'unilinguisme interne . C'est la un cercle vicieux,
mais il n'est pas propre au Canada . D'autres pays
se sont heurtes a une situation pareille, mais dans
au moins deux, ]a Belgique et 1'Irlande, le gou-
vernement est intervenu pour y mettre fin : il a
cree des regions administratives ou la langue de
la minorite etait obligatoirement celle du travail .

B. Belgique

Dans notre examen des fonctions publiques
canadiennes, nous avons employe les termes
= majorite = et a minorite = . Dans les autres
pays, la simple importance numerique au sein
de la population on de la seule fonction publique
ne correspond pas necessairement a la puissance
reelle d'une langue donnee, c'est-a-dire aux pres-
sions qui en favorisent 1'emploi . Une multitude
de facteurs decoulant des situations des groupes
linguistiques dans les domaines psychologique,
social, historique, politique et economique,
peuvent jouer contre l'utilisation de la langue de
la majorite, au lieu d'en renforcer 1'emploi comme
au Canada . En Belgique, par exemple, une longue
tradition avantage le frangais dans les mi-
lieux de la fonction publique, bien que la popu-
lation francophone soit moins nombreuse que
celle de langue neerlandaise . Aussi le bilinguisme
a-t-il ete le fait d'un seul groupe linguistique. Un
mecontentement croissant devant cette situation a
abouti, en 1963, a la Loi sur 1'emploi des langues
en mati'ere administrative, dont 1'objet principal
est de structurer la fonction publique de maniere
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a assurer a chaque groupe des regions otl sa
langue soit celle du travail .

Mise a part une petite section bilingue aux

echelons superieurs, la fonction publique belge

n'admet de recrue qu'a titre de membre du per-

sonnel francophone ou du personnel neerlando-
phone . Le choix est determine non par le desir

de chacun, mais par la langue dans laquelle on

a fait ses etudes. Les deux personnels constituent

en fait des services distincts : 1'admission des

candidats depend des vacances dans le personnel

de leur langue, et I'avancement se deroule a 1'in-

terieur de chaque secteur linguistique.

Si possible, 1'unite administrative est divisee en
deux bureaux : Pun ayant un personnel flamand
qui utilise sa langue dans le travail ; 1'autre, un
personnel francophone qui travaille en frangais .
Cette dualite peut etre mise en ceuvre a tous les
echelons, depuis la plus petite unite administrative
jusqu'a un ministere complet (celui, par exemple,
de 1'Education et des affaires culturelles) .

Les reglements relatifs au nombre des emplois
revenant au personnel francophone et au per-
sonnel neeriandophone, dans chaque organisme,
doivent, en vertu de la loi, tenir compte de ]'im-
portance relative de 1'organisme - et a chacun
de ses echelons - par rapport a la partie
wallonne ou flamande du pays . Toutefois, les
1 200 postes du niveau des directeurs ou au-
dessus doivent etre repartis egalement entre les
membres des deux personnels .

Cette legislation, qui va au cceur meme de la
structure administrative, a ete conque pour assu-
rer une utilisation egale des deux langues . Meme
si l'une avait eu une plus grande force de
rayonnement, cet avantage etait neutralise, avec
l'institution du suffrage universel, par 1'inferiorite
numerique du groupe.

C. Irlande

En Irlande, il existe un plus grand ecart entre

les dynamismes des detuc langues du pays, 1'an-

glais et I'irlandais (on gaelique d'Irlande) . Le

gouvernement a d"u partir d'a peu pres zero dans

son effort pour implanter l'usage du gaelique

dans 1'administration . En 1963, la Commission de

la restauration de ]a langue irlandaise concluait
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que 14 % des fonctionnaires parlaient couram=

ment 1'irlandais et 1'anglais et que 50 % avaient

une connaissance pratique des deux langues .
Toutefois, selon ses constatations, certaines

unites avaient I'irlandais pour principale langue
de travail ; mais elles comptaient moins de 0,5 %
des fonctionnaires . La Commission etait favo-

rable a ces sections unilingues comme moyens de

developper 1'usage de l'irlandais dans la fonction

publique, et proposait que leur nombre soit accrti

d'annee en annee. Eile estimait qu'une politique

d'expansion graduelle obvierait a la plupart des

difficultes d'ordre pratique, et pourrait faire que

1'irlandais devienne la langue interne de 1'admi=

nistration en quelques annees .

La politique consistant a grouper les fonction=
naires gaelicisants dans les sections de langue
irlandaise a ete acceptee par le gouvernement, et
est deja en pleine application dans certains minis=
teres . Ailleurs, on 1'a mise en train, d'ordinaire en
creant une section pilote dans le service de
1'Establishment. Dans ses instructions aux minis-
teres, le gouvernement demandait qu'on cboisisse,
si possible, pour le passage a l'irlandais, des sec-
tions qui executent un travail important et inte-
ressant, et qui soient situees de fagon a pouvoir
servir d'exemples aux autres sections du ministere .
Darts la pratique, on a egalement pris en conside-
ration la nature du travail et I'interet des
fonctionnaires du cadre superieur pour le ga6lique
d'Irlande .

D. Finlande, Suisse, R9publique sud-africain e

En Finlande, en Suisse et en Republique sud-
africaine, les membres des groupes de langue
officielle sont completement integres a la fonc-
tion publique . En principe, chaque poste est
accessible a tous, et les autorites ne font aucun
effort pour grouper les usagers d'une langue dans
des directions particulieres . En Finlande, cepen-
dant, des dispositions legislatives sont consacrees
a la langue interne officielle des organismes gou-
vernementaux'. En termes tres generaux, ces dis-
positions stipulent que, dans les circonscriptions
officiellement qualifiees unilingues, on utilisera la
langue de la circonscription comme langue intern e

1 . « La langue interne officielle est celle qu'on utilise dans la correspondance entre les diverses autorit6s, dans la
comptabilit6, les dossiers et les divers documents qui ne sont pas communiqu6s A des particuliers » . V. Msetxosxt,
<< The Realization of the Equality of the National Languages in Finland >>, dans Democracy in Finland, Helsinki, 1960.
Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice viii .
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officielle, et celle de la majorite dans les regions
officiellement bilingues ou renfermant des commu-
nautes de differentes langues .

Malgre I'absence de reglements sur la langue
de travail, les fonctionnaires de la Suisse - du
moins ceux de langue franpaise et de langue
allemande - et ceux de la Republique sud-
africaine, ont l'occasion de travailler dans leur
propre langue . Certains ministeres sud-africains
ont librement adopte 1'alternance mensuelle entre
1'afrikaans et 1'anglais comme langue de travail ;
d'autres terminent les taches dans la langue ou
elles ont ete commencees. Dans les deux pays, une
forte proportion des fonctionnaires possedent une
connaissance pratique des deux langues ; de plus,
les membres des minorites linguistiques comptent
de forts effectifs (quelque 30 %) dans 1'adminis-
tration publique . Toutefois, comme en Irlande,
il n'est pas stir que ces deux facteurs, memes
reunis, aboutissent necessairement a une situa-
tion ou la langue desavantagee s'implanterait
fermement comme instrument de travail.
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On peut distinguer deux etapes dans les efforts

des gouvernements pour permettre aux fonction-

naires de diverses communautes linguistiques de

travailler dans leur langue . Ils s'emploient d'a-

bord 'a repandre par divers moyens la connais-

sance de la langue la moins bien implantee :

organisation de cours, recrutement delibere de

bilingues ou de personnes appartenant au groupe

linguistique le plus faible, etc . Mais 1'unilinguisme

traditionnel de la fonction publique joue contre

1'emploi effectif de la deuxieme langue dans les

milieux de travail : l'inutilisation tend a on

compromettre la connaissance recemment acquise

dans la fonction publique . Voila qui conduit a

la seconde etape, celle oil le gouvernement inter-

vient pour imposer 1'emploi de la langue en

difficulte . C'est la l'origine des sections unilingues

(Irlande), du partage des fonctions entre deux

secteurs unilingues (Belgique), des reglements sur

la langue officielle interne fondes sur les regions

linguistiques (Finlande) .
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Beattie, C., Desy, J. et Longstaff, S. A., BUREAU-
CRATIC CAREERS : ANGLOPHONES AND FRANCO-
PHONES IN THE PUBLIC SERVICE. L'etude porte prin-

cipalement sur le deroulement des carrieres, 1'ori-

gine sociale et les reactions a l'importance recem-

ment accordee au bilinguisme et au biculturalisme,

chez les fonctionnaires anglophones et franco-

phones qui sont parvenus au milieu de leur car-

riere et qui occupent 1'echelon intermediaire de la

fonction publique federale . Les donnees sont

tirees de 296 interviews menees en 1965 dans cinq

ministeres constituant une sorte de coupe repre-

sentative des differents types de ministeres : secre-

tariat d'Etat, Finances, Agriculture, Travaux pu-

blics et Revenu national (Division de 1'imp8t) .

Les criteres retenus pour le choix des personnes

interviewees ont ete le poste (au-dessous du grade

de sous-ministre), Page (entre 25 et 45 ans), le

traitement (a partir de $ 6 200) et le lieu de tra-

vail (region de la capitale federale) . Parmi tous

les fonctionnaires repondant a ces conditions, 128

francophones et 168 anglophones ont ete inter-

viewes . Les anglophones ont ete choisis au hasard

dans les cinq ministeres, suivant des taux d'echan-

tillonnage differents . Tous n'avaient pas 1'anglais

pour langue maternelle ou n'etaient pas d'origine

britannique, mais ils ont ete consideres comme

faisant partie de la societe canadienne-anglaise .

Dans quatre ministeres, il a fallu interviewer tous

les francophones repondant aux criteres, a cause

de leur faible nombre ; cc n'est qu'au secretariat

d'Etat qu'ils etaient assez nombreux pour per-

mettre un choix au hasard . Quelques mois plus
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tard, la plupart des sujets anglophones de quatre
des cinq ministeres ont ete de nouveau inter-
viewes par telephone et il leur a ete demande de
repondre a des questions portant sur 1'eventualite
de suivre des cours de frangais .

L'etude traite de la structure de I'administra-

tion federale, des caracteristiques des fonction-

naires de 1'echelon intermediaire (age, instruction,

remuneration, origine sociale et geographique), du

travail en dehors de la fonction publique federale,

de la carriere au sein de l'administration et des

reactions vis-a-vis de ]a = crise du bilinguisme s

du milieu des annees 1960 . Les resultats ont ete

ponderes en tenant compte des divers taux d'echan-

tillonnage .

Benoit, H., Collin, M., Desjardins, C. et Ly-

man, P ., LANGUAGE TRAINING - HULL. L'etude

porte sur les fonctionnaires anglophones qui ont

suivi le premier cours de frangais dispense a

1'ecole de langues de la Commission du service

civil, a Hull, en 1964 . On a voulu evaluer le cours

d'apres la facilite avec laquelle les el'eves etaient

parvenus a s'exprimer en frangais, determiner dans

quelle mesure le frangais appris au cours leur ser-

vait dans le travail, consigner les avis et situer les

attitudes des eleves en ce qui concerne le cours et

1'emploi des langues dans la fonction publique

federale . Un questionnaire fut mis au point apres

consultation avec la direction de 1'ecole et 31 des

32 el'eves furent interviewes . Les questions por-

taient sur les caracteristiques personnelles de

1'eleve (age, province d'origine, niveau d'instruc-
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tion, poste occupe dans la fonction publique, ori-
gine ethnique, rapports avec les francophones),
ses resultats au cours, sa connaissance de la
langue a la fin du cours, la cote de l'interviewer,
1'emploi du frangais dans le travail et les moyens
mis a sa disposition pour conserver et ameliorer
sa connaissance du frangais (cours supplemen-
taires, radio, journaux, etc .) ainsi que ses reac-
tions, opinions et attitudes a 1'egard du cours et
du bilinguisme dans 1'administration federale .

Buchanan, J. et Collin, M., ANALYSE DU QUES-

TIONNAIRE AUX ETUDIANTS DE L'ECOLE DE LANGUES

DE HULL. Cette etude presente les resultats d'une

enquete menee aupres de 87 fonctionnaires anglo-

phones qui ont entrepris 1'etude du frangais a

1'ecole de langues de ]a Commission du service

civil, a Hull, en septembre 1965 . Trois mois apres

la fin du cours de 12 semaines a mi-temps, 58

eleves du groupe subirent un examen de controle

de frangais (les 29 autres avaient ete affectes a

des postes a 1'etranger on suivaient encore des

cours a 1'ecole) et on profita de l'occasion pour

leur faire remplir le questionnaire qui est a la

base de cette etude . Les questions avaient trait aux

cciteres de selection des eleves et aux motifs per-

"sonnels de suivre des cours de langue, a 1'evalua-

tion de 1'enseignement recu, a leur attitude vis-a-

vis des etudes plus poussees en franpais, a 1'em-

ploi effectif du frangais an travail et a leurs atti-

tudes a 1'egard du bilinguisme dans la fonction

publique.

Chevalier, M., THE DYNAMICS OF ADAPTATION

IN THE FEDERAL PUBLIC SERVICE. L'etude a pour

objet d'examiner sur le vif les mecanismes de

prise des decisions dans l'administration federale

et d'evaluer l'aptitude reelle et virtuelle de la

fonction publique a repondre et a s'adapter au

besoin grandissant de = bilinguisme et de bicul-

turalisme * . Les observations ont ete recueillies

a l'occasion d'une serie de discussions, de seances

de travail en groupes, d'interviews et autres

echanges dans 17 ministeres et organismes fede-

raux, en 1965 et 1966 . Les enqueteurs ont observe

pendant plusieurs semaines ou plusieurs mois les

reactions des hauts fonctionnaires de differents

ministeres et organismes federaux a 1'importance

croissante que prenaient les questions de langue

et de participation . Ces enqueteurs ont vivement
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encourage les hauts fonctionnaires a elaborer et
a mettre en oeuvre certaines politiques dont ils
ont ensuite mesure les resultats .

On analyse tour a tour le concept de bureau-
cratie, 1'importance de 1'efficacite dans 1'action
administrative, et les moyens a mettre en ceuvre
pour faire evoluer les organismes federaux face
a de nouveaux problemes .

Certains aspects de 1'adaptation de l'adminis-
tration sont traites dans une serie d'appendices :
un programme general de reforme, la politique de
planification axee sur 1'interet dans l'administra-
tion publique et une nouvelle conception du chan-
gement en milieu bureaucratique .

Coulombe, P ., avec la collaboration de L . Cour-

celles, CARRIERE MILITAIRE ET DYNAMIQUE CULTU-

RELLE . Cette etude porte sur la participation

des francophones et des anglophones aux Forces

canadiennes d'apres le grade, le deroulement de

]a carriere, 1'arme et les traits linguistiques cultu-

rels et sociaux au moment de 1'entree dans les

forces armees . Les renseignements proviennent

d'un questionnaire distribue en juin 1966 a

10 383 militaires canadiens de sexe mascu'.in .

Dans chacune des 24 categories etablies, un echan-

tillon a ete tire an hasard, sauf pour certaines

categories tr6s restreintes dont tous les elements

ont ete retenus . Le taux de reponse a ete de

87 % . Les resultats ont ete ponderes en tenant

compte de divers taux d'echantillonnage.

Forbell, H. et Ga ll ant, B., ARMED FORCES

HISTORIES . On etudie tour a tour la marine, 1'ar-

mee et l'aviation canadiennes . On ---y fait l'histo-

rique de chaque arme jusqu'au debut des annees

50, en s'attachant a la participation selon l'origine

ethnique, a 1'emploi des langues et au milieu

culturel . Les chapitres sur 1'origine ethnique

constituent la plus grande partie de 1'etude et

comprennent, pour chaque arme, un tableau

general de leur evolution historique, speciale-

ment en ce qui concerne les politiques de recru-

tement et d'avancement.

Franks, C. E. S., BILINGUALISM AND BICUL-

TURALISM IN THE FEDERAL TREASURY BOARD. Le

Conseil du tresor a ete erige en ministere en

octobre 1966, aux termes de ]a Loi de 1966 sur

1'organisation du gouvernement federal, mais ses

fonctions principales n'ont pas ete modifiees de-

puis 1'achevement de cette etude . L'auteur traite

de la presence des fonctionnaires francophones et
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anglophones au Conseil du tresor en 1965, de
leur connaissance du frangais et de 1'anglais et de
1'emploi qu'ils en font au travail . (Est considere
comme francophone 1'agent qui repond 'a deux des
trois criteres suivants : a pour langue maternelle
le frangais, a fait ses etudes pre-universitaires en
frangais, utilise le frangais au foyer .) Les
renseignements proviennent d'entretiens avec 40
hauts fonctionnaires du secretariat du Conseil du
tresor et d'autres organismes federaux .

.L'auteur expose la maniere dont le Conseil du
tresor influe sur le caractere culturel et les usages
linguistiques de la fonction publique federale. Il
propose des explications au mode de fonctionne-
inent du Conseil du tresor et analyse les types de
reforme d'ensemble de la fonction publique qui
s'effectueraient sous une direction centralisee,
particulierement dans les ministeres et groupes
d'organismes caracteristiques de ]'administration .

L'auteur traite de l'organisation du Conseil du
tresor, de ses fonctions, de sa politique en matiere
de personnel ; de Ia position des deux langues au
sein du Conseil et dans ses rapports avec tous les
autres organes de 1'administration federale ; des
problemes d'enseignement des langues et de tra-
duction, de 1'etendue de la participation fran-
cophone a= 1'elite =(anglophone de fagon pre-
dominante) de la fonction publique et, finalement,
des problemes generaux du bilinguisme et du
statut d'egalite des deux cultures dans la fonc-
tion publique .

Heward, J ., HISTORY OF BILINGUALISM AND BICUL-

TURALISM IN THE CANADIAN PUBLIC SERVICE. Cette

etude illustre par des evenements de 1'histoire

contemporaine le vieux conflit entre la concep-

tion traditionnelle de 1'efficacite et du merite dans

la fonction publique federale et la necessite d'y

faire une place equitable aux francophones . L'au-
teur etudie en particulier I'action d'Ernest

Lapointe, ministre de la Justice dans le cabinet

King, les travaux du « Comite des cinq x, et

du = comite Jean v .

Jeannotte, A. et Taylor, H., SURVEY OF AP-

PLICANTS TO THE 1964-1965 UNIVERSITY PROGRAM-

MES OF THE CIVIL SERVICE COMMISSION, etude

effectuee sous la direction de Lloyd Stanford .

Cette etude porte sur le recrutement des diplomes

de 1'enseignement superieur par la Commission du

service civil . En 1964-1965, ce recrutement s'effec-

tuait par Ie truchement de divers programmes qui
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s'adressaient soit a 1'ensemble des diplomes (re-

crutement de stagiaires en administration ou d'a-

gents du service exterieur, par le programme

SA-ASE), soit a une partie seulement des dipl"omes

(genie, sciences physiques et biologiques, par le

programme ST) . L'etude se fonde sur les resultats

d'une enquete par questionnaire effectuee aupres

d'un echantillon de 2 101 des 3 343 candidats

touches par la campagne de recrutement de 1964-

1965 . Deux criteres ont servi a etablir 1'echan-
tillon : la langue des formules de candidature,

qui permet d'identifier les candidats francophones

et anglophones, et le stade atteint dans le deroule-

ment du programme. Le questionnaire a ete

envoye aux 420 candidats qui avaient utilise la

formule en frangais et, pour les candidats qui

avaient utilise la formule en anglais, aux 439 qui

avaient par la suite accepte une offre d'emploi de

la Commission du service civil, et a]a moitie des

autres candidats (1 242) . Le taux de reponse a

ete de 69,8 % pour les francophones et de

63,9 % pour les anglophones . L'etude rend compte

des caracteristiques des candidats classes selon ]a

langue maternelle ou le groupe linguistique :

etudes, antecedents professionnels, aptitudes lin-

guistiques, attrait exerce par la fonction publique
federale . Elie revele egalement leurs impressions

sur les differentes methodes de publicite, leurs

experiences aux differents stades du processus de

recrutement - test, entrevue, offre d'emploi -,

leurs raisons d'accepter on de decliner les offres .

Les resultats ont ete ponderes en tenant compte
des divers taux d'echantillonnage.

Johnstone, J. W. C., Klein, W. et Ledoux, D .,

PUBLIC SERVICE SURVEY. Cette vaste enquete par

questionnaire, menee en 1965 sur la fonction pu-

blique, distingue trois groupes de fonctionnaires

selon ]a langue maternelle : 1'anglais, le frangais

ou une autre langue . L'etude rend compte de la

participation de chaque groupe selon le ministere,

le lieu de travail, I'age, les annees de service, le

statut et la fonction (instruction, categoric pro-

fessionnelle, traitement) ; on met en relation les

caracteristiques socio-economiques et des variables

comme la categorie professionnelle, l'instruction,

1'anciennete, la mobilite geographique et profes-

sionnelle . La connaissance et 1'emploi des langues

sont etudies en tant que tels et par rapport aux

autres caracteristiques . L'enquete a ete menee,

d'une part, aupres de 1'ensemble des ministeres -
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que nous designons comme ]a fonction publique
ministeriellp - et, d'autre part, aupres d'un cer-
tain nombre d'autres organismes federaux .

L'echantillon de la fonction publique ministe-
rielle soumis au questionnaire provient d'une liste
de 192 972 postes fournie en septembre 1964 par
la Commission du service civil ; tous les postes
correspondant a une remuneration maximale egale
ou superieure a$ 10 000 ont ete retenus dans
1'echantillon . Les autres ont ete regroupes par
ministere, traitement et categorie professionnelle,
et un echantillon de 1 sur 26 a ete preleve dans
chaque groupe. Sur 11 814 questionnaires, 9 159
ont ete retournes, soit un taux de reponse de
77,6 % . Les resultats ont ete ponderes en tenant
compte des divers taux d'echantillonnage.

Les autres organismes et societes de ]a Couronne
sur lesquels a porte 1'enquete sont le Conseil na-
tional des recherches, la Gendarmerie royale (per-
sonnel civil exclu), Air Canada, la Banque du
Canada, 1'Office national du film, Radio-Canada
et la Societe centrale d'hypotheques et de loge-
ment . Les echantillons ont ete etablis a partir de
listes de postes fournies par ces organismes . Tous
les postes correspondant a une remuneration maxi-
male egale ou superieure a$ 10 000 ont ete
retenus dans chacun des echantillons ; les autres
ont ete regroupes suivant differents criteres (lieu
de travail, profession, appartenance syndicale) et
de 10 a 25 % d'entre eux ont ete ajoutes a Fun
ou a t'autre des echantillons . Sur 10 704 question-
naires envoyes, 7 956 ont ete retournes, pour des
taux de reponse variant, d'un organisme a l'autre,
entre 62,6 et 84 % .

Kelly, L . G., LANGUAGE TRAINING IN THE CIVIL

SERVICE . II s'agit d'une etude critique, d'un point

de vue linguistique, des cours de langues, apres

leur mise en marche normale, en 1965 . Les ren-

seignements ont ete communiques par la Direction

de 1'enseignement des langues de la Commission

du service civil . L'etude envisage tour a tour les

qualites, les faiblesses, les motivations et les me-

thodes du fonctionnaire federal qui etudie une

langue ; les professeurs, leurs qualifications pro-

fessionnelles, leurs aptitudes, leur experience et

leur formation specialisee ; les cours, le choix, la

progression, la presentation et la repetition de la

matiere ; l'organisation des ecoles, les sections

d'enseignement du frangais et de 1'anglais, les

taches des professeurs, les conditions de travail et
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le maintien des normes ; la place des ecoles de
langues dans une administration bilingue et des
considerations sur la politique des langues, les
conditions de travail, les loisirs dans 1'administra-
tion federale et la conservation des langues .

King, A. J . C. et Angi, C . E., LANGUAGE AND

SECONDARY SCHOOL SUCCESS, etude effectuee pour

la Commission apres entente avec 1'Ontario Insti-

tute for Studies in Education . Cette etude analyse

le rapport entre 1'appartenance linguistique etabli

d'apres la langue principalement parlee au foyer

et le taux d'abandon des etudes chez 82 500 el'eves

des ecoles d'Ontario inscrits en neuvieme, en 1959 .

Le milieu familial des eleves etait classe comme

anglophone, francophone on d'une autre langue

(respectivement 87, 6 et 7%) . Les donnees, tirees

de ]a Carnegie Study Data Bank on Identification

and Utilization of Talent in High School, portent

notamment sur la profession du pere, le niveau

d'instruction des parents, le nombre d'enfants par

famille, l'importance et la situation de ]a localite

ou habitait 1'enfant a son entree en neuvieme, les

projets des eleves quant a la poursuite de leurs

etudes, la notation des professeurs, de meme que

les resultats de nombreux tests d'aptitude et de

rendement. L'etude du taux d'abandon des etudes

au cours d'une periode de six ans a permis de

comparer ]a perseverance des trois groupes linguis-

tiques et 1'analyse factorielle en cinq phases (cor-

respondant a cinq annees scolaires) a servi a

decouvrir les differences dans les modes de perse-

verance .

Lalande, G., LE MINIST ~ERE DES AFFAIRES EXTE-

RIEURES ET LA DUALITE CULTURELLE - PERSON-

NEL DIPLOMATIQUE (1964-1965), EMPLOI DU

FRANCAIS (1964-1965) . L'etude porte sur le role

qu'ont joue les representants des deux langues

et des deux cultures au ministere des Affaires

exterieures . Dans la premiere partie, 1'auteur

analyse ]a composition du personnel du service

exterieur, entre 1945 et 1965, du point de vue

de 1'origine ethnique, de la langue et de la culture,

ainsi que la politique de recrutement du ministere

et ses resultats . La formation, les fonctions et

l'avancement des agents du service exterieur y

sont exposes et un examen y est fait de 1'elite

du ministere, de 1945 a 1965 . Dans la deuxieme

partie, 1'auteur s'arrete a 1'emploi du franeais

(ecrit et parle) au siege du ministere et dans les



Notes sur les etudes de la Commission

missions a I'etranger, particulierement a l'am-
bassade du Canada en France . Au nombre des
sources, citons les documents non confidentiels
du ministere, un choix de documents de travail
de la Commission royale d'enquete sur l'organisa-
tion du gouvernement et les Archives publiques
du Canada . A cette documentation se sont ajou-
tees les interviews de 24 agents du service exte-
rieur, soit pres du quart de 1'effectif, au mois de
septembre 1965 .

LaRiviere, J., LA TRADUCCION DANS LA FONCTION

PUBLIQUE . Cette etude examine la place du fran-

gais et de 1'anglais dans I'administration federale

ainsi que la qualite du service donne par le

Bureau des traductions .
La premiere partie de 1'etude est fondee sur

un questionnaire envoye en 1965 a environ 70
ministeres et organismes federaux, dont plusieurs
societes de ]a Couronne . II etait demande a cha-
cun de ces organismes de rendre compte de l'im-
portance relative du frangais et de 1'anglais dans
ses documents ecrits et imprimes utilises dans
les rapports internes, dans les rapports avec les
autres ministeres et organismes et enfin avec
le public . La connaissance des langues chez les
fonctionnaires en rapport avec le public a ete
evaluee (il etait entendu que = bilinguisme *
signiflait 1'aptitude a effectuer un travail dans les
deux langues) . Des questions portaient sur la
politique des differents ministeres et organismes
en matiere de langues .

Les renseignements sur l'organisation et les
fonctions du Bureau des traductions ont ete
recueillis lors d'interviews avec les chefs d'une
dizaine de divisions ministerielles du Bureau . Ils
ont ete interroges sur la nature et le volume des
travaux qui leur sont confies, sur le recrutement
du personnel, sur l'envoi des documents a la tra-
duction, sur les retards de traduction, sur les
methodes d'evaluation quantitative et qualitative
et sur les taches des traducteurs. L'etude se
termine par une enquete sur les services de traduc-
tion hors de la fonction publique federale, parti-
culierement au Quebec et dans les fonctions pu-
bliques des pays bilingues .

Longstaff, F., STATISTICAL ANALYSIS OF THE AP-

PLICANTS AND THEIR EXPERIENCE WITH RECRUITING,

etude effectuee sous la direction de Lloyd Stan-

ford . Cette etude est un resume et une analyse en
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termes numeriques des programmes de recrute-

ment de la Commission du service civil, de 1962

a 1965. Les candidats ont ete classes en trois cate-

gories : les diplomes de 1'enseignement superieur

touches par le programme de recrutement des

stagiaires en administration et des agents du ser-

vice exterieur (programme SA -ASE), ceux qui ont

ete touches par les programmes scientifique et

technique (programme ST), et les candidats qui

proviennent du monde du travail, c'est-a-dire ceux

qui ont deja occupe un emploi en dehors de la

fonction publique, apres leurs etudes (dans cc

dernier cas, 1'enquete ne couvre que la periode

1963-1965) . Les donnees sont tirees des dossiers

et des demandes d'emploi de la Commission du

service civil . L'echantillon, pour chaque pro-

gramme, comprend tous les candidats franco-

phones, plus un quart des non-francophones tires

au hasard . La langue employee par les candidats

dans ]a formule de candidature et dans les

tests a servi de critere principal pour les classer

comme francophones ou non-francophones, mais

d'autres criteres, tels que le lieu de residence, le

lieu des etudes secondaires et le patronyme ont

ete pris en consideration .

Les candidats au programme SA-ASE ont ete re-
partis en francophones et non-francophones ; les
candidats au programme ST et les candidats venus
du monde du travail ont ete repartis en trois
groupes : anglophones, francophones, d'une autre
langue . L'echantillon SA-ASE se compose de 733
francophones et 1 173 non-francophones, 1'echan-
tillon ST se compose de 354 francophones et 596
anglophones, les candidats d'une autre langue
ayant ete repartis entre les deux groupes, franco-
phone ou anglophone, selon ]a langue de 1'univer-
site frequentee et leur maitrise de 1'anglais ou du
frangais . L'echantillon du monde du travail se
compose de 2 038 francophones, 2 548 anglo-
phones et de 1 463 candidats d'une autre langue .

L'analyse porte sur le succes des candidats de

chaque categoric et de chaque groupe linguistique

aux qua-re stades du processus de recrutement :

test, interview, offre d'emploi, acceptation, et

fournit des renseignements sur 1'experience profes-

sionnelle, la formation universitaire et la connais-

sance des langues des candidats . Les resultats ont

ete ponderes en tenant compte des divers taux

d'echantillonnage .
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Moscovitch, M. et Steiner, H ., ATTITUDES AND

INFLUENCE OF UNIVERSITY PERSONNEL ON CIVIL

SERVICE RECRUITING, etude effectuee sous la direc-

tion de Lloyd Stanford. Cette etude, entreprise en

1966, porte sur le recrutement de la fonction pu-

blique dans un secteur important : 1'universite . Le

personnel de 10 universites a ete invite a donner

son avis sur 1'attitude des etudiants vis-a-vis de la

fonction publique et de ses methodes de recrute-

ment et sur plusieurs autres sujets . On compte,

parmi les interviewes, 34 professeurs de sciences

humaines, 26 professeurs de sciences et 16 agents

de placement on membres du personnel adminis-

tratif ; 47 sont anglophones et 29, francophones .

Les interviews ont permis de degager les reactions

a 1'egard de la = crise du bilinguisme , et d'exa-

miner les rapports entre les universites et la fonc-

tion publique, au Canada frangais et dans le reste

du pays .

Pichette, P ., Moscovitch, M. et P il larella, F .,

LES PROGRAMMES D'EMPLOI D'ETE POUR ETUDIANTS

UNIVERSITAIItES DANS LA FONCTION PUBLIQUE FE-

DERALE, etude effectuee sous la direction de Lloyd

Stanford . Cette etude, effectuee en 1966, traite

de deux regimes d'emplois d'ete qui etaient de

la competence conjointe de ]a Commission du
service civil et de differents ministeres federaux :

le programme general et le programme- special .

Les auteurs @tudient le role et 1'efficacite de ces

programmes en tant que stimulants du syst6me de

recrutement permanent de la fonction publique .

Le programme general d'emploi d'ete fonction-
nait depuis plusieurs annees au moment de I'en-
quete . On fait 1'etude critique des directives aux
termes desquelles les fonctionnaires de la Commis-
sion du service civil Font mis en ceuvre, ainsi
que des renseignements fournis a la fois aux etu-
diants sur les emplois et aux fonctionnaires sur
les postes disponibles dans les ministeres fede-
raux. On a aussi interviewe le fonctionnaire res-
ponsable du programme et 18 stagiaires, dont 7
francophones .

Le programme special, instaure en 1964, vise
a recruter un plus grand nombre de diplomes
francophones. La deuxieme annee, il y eut 150
candidatures pour 45 postes . L'etude est fondee
sur des interviews avec les administrateurs du
programme et sur des documents de la Commission
du service civil relatifs aux jugements portes
sur le programme par certains stagiaires .
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. Les auteurs exposent, pour chacun des deux
programmes, la nature, l'importance et les ob-
jectifs generaux du programme, les methodes de
recrutement et leur efficacite ainsi que les opi-
nions des etudiants et des fonctionnaires fede-
raux . Afin de permettre une comparaison, 1'etude
comporte egalement un bref compte rendu du
programme d'emploi d'ete de 1'Institut canadien
d'administration publique .

Pitsiladis, P ., BILINGUALISM AND BICULTURALISM

IN THE DEPARTMENT OF NATIONAL REVENUE (TAXA-

TION DIVISION) . Dans cette etude, 1'auteur traite

de l'organisation de la Division de 1'imp6t au

ministere du Revenu national, de la participation

des membres de son personnel classes par origine

ethnique et du deroulement de leur carriere . Les

renseignements ont ete tires de documents, pu-

blies ou inedits, sur la Division de 1'imp6t et

completes par des interviews plus ou moins struc-

turees avec 10 hauts fonctionnaires a Ottawa et 5

a Montreal, en 1966 .
L'histoire du ministere et de la Division, leur

structure et Ies programmes de gestion du per-
sonnel y sont exposes . Une deuxieme section est
consacree aux questions de . langue et de culture,
telles que la participation de francophones aux
differents niveaux du ministere, les politiques et
pratiques quant a la langue de travail au sein
du ministere, la langue de communication avec le
public, de meme que les attitudes et impressions
des hauts fonctionnaires . Dans une troisieme sec-
tion, 1'auteur traite des possibilites de change-
ment, en terme de bilinguisme et de biculturalisme,
au sein de la Division de 1'imp6t, sous 1'angle
d'une evolution des structures, des besoins en
personnel, du recrutement et du deroulement des
carrieres, de la remuneration et de l'organisation
de la reforme .

Porter, J . et Pineo, P. C ., FRENCH-ENGLISH DIF-

FERENCES IN THE EVALUATION OF OCCUPATIONS, IN-

DUSTRIES, ETHNICITIES AND RELIGIONS IN THE

MONTREAL METROPOLITAN AREA . Cette etude porte

sur les differences entre les francophones et les

anglophones de Montreal quant a la conception

qu'ils se font du monde du travail et a la cote

de prestige qu'ils donnent a un grand nombre

d'emplois et de professions . Les francophones et

les anglophones d'un echantillon de Montrealais

ont ete compares entre eux ainsi qu'avec un

echantillon de la population adulte du Canada



Notes sur les etudes de la Commission

dans son ensemble. L'etude se fonde sur un vaste
sondage effectue en 1965 par les soins de Cana-
dian Facts Ltd .

L'echantillon canadien se composait de 793
sujets dont 89 Montrealais ; a ce nombre, on
ajouta un echantillon supplementaire de 107 per-
sonnes afin de parvenir a un sous-echantillon
montrealais de 196. Ces chiffres correspondent A
un taux de reponse de 64 % des personnes pri-
mitivement interrogees .

Le classement des professions par les per-
sonnes interviewees a ete effectue selon une me-
thode deja employee par le National Opinion
Research Center de 1'Universite de Chicago . Les
personnes interrogees devaient apprecier le pres-
tige social de 204 professions ou, definitions de
taches, 72 industries ou entreprises, 36 groupes
ethniques et 21 confessions par ordre de position
sociale . Ce classement- se faisait au moyen de
cartes portant chacune un nom ou une description,
qu'il s'agissait de placer sur une echelle ordi-
nale a neuf positions .

Les sujets n'ont pas -W designes francophones

ou anglophones avant l'interview . Us se situaient

eux-memes dans l'un ou 1'autre groupe en choi-
sissant la langue dans laquelle ils seraient inter-

roges . Tous les enqueteurs a Montreal etaient

bilingues et tout leur materiel 1'etait aussi (y

compris, par exemple, les cartes a classer) ; 142

entrevues ont eu lieu en frangais et 54 en anglais .

Les questions au cours de l'interview ont permis

de recueillir d'autres renseignements tels que ]a

langue maternelle, la langue parlee a la maison,

la langue des amis intimes, les stations de tele-

vision preferees, etc. La repartition des sujets

francophones et anglophones correspond d'assez

pres a celle qu'on ferait d'apres les reponses a ces

diverses questions .

Raynauld, A., LA PROPRIETE DES ENTREPRISES

AU QUeBEC (version preliminaire, 1967) . Cette

etude a pour objet d'etablir une classification des

entreprises privees ayant une activite dans la pro-

vince de Quebec, suivant l'origine des proprie-

taires . A cette fin, les proprietaires ont ete repartis

en trois categories : canadiens francophones, cana-

diens anglophones et etrangers ;- on a ensuite

recueilli des indices sur les etablissements pour

1961, permettant de repartir I'ensemble de ]a

main-d'eeuvre du secteur prive entre ces trois

categories, et par grand groupe d'industrie. Pour
le secteur de la fabrication, on a obtenu des
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renseignements supplementaires sur la valeur des
expeditions, la valeur ajoutee, le nombre des
employes (hommes et femmes), les salaires
verses, les expeditions vers les autres provinces
et vers 1'etranger .

A . Secteurs couverts par l'enquete. La Classifica-
tion industrielle standard (sic) du Bureau federal
de la statistique repartit tous les secteurs d'activite
en 12 grandes divisions. L'enquete utilise cette
classification, mais elle exclut les divisions des
forets, de la peche, de la chasse et du
trappage et celle des activites non classees . La di-
vision de 1'administration publique a ete traitee
a part . Dans les secteurs exclus de 1'enquete se
trouvaient 5,3 % de la population active en
1961 . Ces divisions ont ete subdivisees a leur tour
et les informations portent finalement sur .56
industries (sans compter les regroupements) .

B. Identification des entreprises . Les entreprises
ont ete identifiees suivant la regle de ]a propriete
ultime, i . e. celle de 1'entreprise-mere dans le cas
d'entreprises associees . Cependant, toutes les infor-
mations se rapportent exclusivement aux etablis-
sements situes dans ]a province de Quebec .

L'origine des proprietaires a ete etablie en
deux etapes . On a d'abord divise les entreprises
en etrangeres et canadiennes . Les entreprises sont
etrangeres si 50 % ou plus du capital actions
est detenu par des personnes residant a 1'etranger .
A une seconde etape, on a classe les entreprises
canadiennes selon qu'elles sont francophones ou
anglophones. Pour ce faire, on a examine les
noms des membres des conseils d'administration de
ces societes ; ainsi, une entreprise est francophone
si Ia majorite des noms ont une consonance
frangaise, et vice versa.

Les secteurs de 1'agriculture et des services font

exception a cette procedure. Dans les deux cas, les
entreprises ont ete reparties en deux categories de

proprietaires seulement : francophones et anglo-

phones . En cc qui concerne 1'agriculture, on a

classe comme francophones les exploitations dont

le c chef de ferme = est d'origine frangaise et

comme anglophones, toutes les autres . Quant aux

services, on a classe comme francophones les eta-

blissements qui utilisent le formulaire frangais du

questionnaire annuel du B . F . S ., et comme anglo-

phones, les etablissements qui se servent du for-
mulaire anglais .
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C. Echantillons . L'etude compte, en principe, au-
tant d'echantillons qu'il a ete retenu d'industries,
soit 56 . Dans 11 cas cependant, on a procede a
une estimation directe du nombre d'employes dans
les etablissements francophones, anglophones et
etrangers sans recourir a un echantillon . Le ta-
bleau suivant resume la situation . Par suite de
leur heterogeneite et du biais qu'ils accusent en
faveur des etablissements les plus grands, les
echantillons n'ont pas ete appliques tels quels a
l'industrie totale . Diverses hypotheses ont ete exa-
minees, mais une seule d'entre elles a ete retenue
dans le chapitre iv du present livre.

D . Sources. L'identification des entreprises selon
l'origine des proprietaires est tiree des sources sui-
vantes :

1 . Sources publiques, telles que les publica-

tions de la societe Financial Post : Directory

of Directors, The Corporation Service, Survey

of Industrials, Survey of Mines ; les autres re-

pertoires bien connus tels Poor, Scott, Dunn and

Bradstreet, le Canadian Trade Index, le National

Reference Book, le Who's Who in Canada et le

Canadian Who's Who.

2 . Dossiers individuels CALURA, i .e . les rap-
ports annuels en application de la Loi sur les de-
clarations des corporations et des syndicats ou-
vriers .

Les informations relatives aux etablissements du
Quebec proviennent du B . F. S., a 1'exception de
celles portant sur les expeditions a destination des
autres provinces et de 1'etranger, qui proviennent
du Bureau de la statistique du Quebec .

Raynauld, A ., Marion, G. et Beland, R ., LA RE-

PARTITION DES REVENUS SELON LES GROUPES ETH-

NIQUES AU CANADA (version preliminaire, 1966) .

Cette etude a pour objet les variations des revenus

des Canadiens classes selon l'origine ethnique et

degage plusieurs elements d'explication, dans les

limites des renseignements statistiques disponibles .

L'etude est fondee essentiellement sur le recense-
ment de 1961 et emploie des donnees publiees et
inedites ; un echantillon de 1% de la population
active de chaque province a ete etudie en detail,
de meme qu'un echantillon de 20 % de la popula-
tion active (soit les donnees compl'etes du recense-
ment sur les revenus du travail) des trois zones
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metropolitaines de Montreal, Ottawa et Toronto.

Pour les fins de 1'analyse, 1'etude n'a retenu en

general que la population active non agricole du

sexe masculin . On trouve toutefois quelques ren-

seignements sur les revenus agricoles.

Dans la partie descriptive de 1'etude, on examine

le revenu total (agriculture exclue), le revenu du

travail et le revenu de placement . C'est le revenu

du travail, cependant, qui est etudie le plus en de-

tail . Dans la meme partie, on distingue six cate-

gories selon 1'origine ethnique (britannique, fran-

gaise, allemande, italienne, ukrainienne et juive),

qui forment 86,1 % de la population active non

agricole du sexe masculin ; les Canadiens d'autres

origines ethniques sont groupes en une seule cate-

gorie a Autres = . Les statistiques sont presentees

par province et par zone metropolitaine de re-

censement . Dans certains cas (les revenus de

placement par exemple), les individus sont repar=

tis en trois groupes seulement : Britanniques,

Frangais, Autres .

L'examen des facteurs de disparite se fait en

deux etapes bien distinctes . La premiere consiste

dans une analyse detaillee de la profession, de

l'industrie, de l'instruction et de 1'age, par cate-

gorie, province et zone metropolitaine . On retient

a cette fin le revenu du travail moyen de la

population active masculine non agricole . La

methode utilisee comporte des classifications

appropriees des individus quant a chacun des

facteurs retenus .

La seconde etape consiste dans des analyses
statistiques systematiques. La principale d'entre
elles est une analyse de regression multiple portant
exclusivement sur la zone metropolitaine de Mont-
real (de fagon a obtenir un nombre suffisant d'ob-
servations) . L'analyse porte sur plus de 100 000
salaries masculins et la variable dependante est le
revenu du travail (le c salaires et gages = du re-
censement) . Les variables explicatives retenues
sont nombreuses et ]a plus importante, pour les
fins de cette etude, est 1'origine ethnique . Les
salaries ont ete repartis a cet egard en neuf
groupes : Anglais-Ecossais, Francais, Irlandais,
Allemands, Italiens, Juifs, Europeens du Nord,
Europeens de 1'Est et Autres . Les autres variables
independantes sont : sous-emploi (chomage et
taux d'activite), age, instruction, profession,
industrie, periode d'immigration, bilinguisme .
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Nombre des etablissements dans les echantillons et indices de couverture
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Activite des
etablissements de

Nombre Echantillon final 1'echantillon en %
Nombre d'etablissements en %o du nombre de celle de tous
d'echan- dans 1'echantillon d'etablissements les etablissements
tillons Industrie final dans l'industrie dans 1'industrie

1 Agriculture 912 0,95 1,021
1 Mines 106 15,8 87,2 2
24 Fabrication 1 993 17,8 79,53
2 Construction 322 20,84

Transports et communications
1 Transport par air estimation directe
1 Transport par eau 27 30,0 21,16
I Transport par chemin de fer estimation directe
1 Transport par camion 29
1 Autres transports estimation directe

2, 9

1 Entreposage 10 47,6
1 Radio-television 53 100,0
1 Telephone-telegraphie estimation directe
1 Postes estimation directe
1 Autres services publics estimation directe

43,8 6

33,95
100,05

1 Commerce de gros 956 13,4 41,96
1 Commerce de detail 1 112 2,4 26,48

Finance, assurance et immeuble
I Assurance
1 Banques et caisses populaires

1 Fiducie

3 Autres institutions financi6res
1 Services recreatifs
1 Services commerciaux
1 Services personnel s
1 Hotels et restaurants
1 Autres services
1 Service d'enseignement
1 Services de sant e
1 Services religieux
1 Services domestique s
1 Administration publique

568 69 , 47
3 0131 100,0 100,010

288 100,0 100,011
1 72 7
264 20,0 33,95
154 20,1 20,55
1 797 20,0 17,86
2 124 20,0 20,65
424 20,0 12,76

estimation directe
estimation directe
estimation directe
estimation directe
estimation directe

56 Total 15 107

1 . Valeur des produits vendus .
2 . Valeur ajoutee.
3 . Valeur des expeditions.
4 . Valeur des travaux executes .
5 . Nombre d'employes.
6 . Valeur des ventes .
7 . Primes pergues dans le Quebec.
8 . -Nombre d'entreprises .
9 . Nombre des caisses populaires et des credit unions, plus le nombre des succursales des banques au Quebec .
10 . Pour les banques, actifs imputables aux operations dans le Quebec .
11 . Revenus bruts.imputables aux operations dans le Quebec .
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Les techniques utilisees ont permis de mesurer
I'importance relative de ces divers facteurs dans
1'explication des revenus du travail, pour 1'en-
semble de la population et pour chacune des
Sept categories .

On trouve deux autres approches a 1'explication
des revenus : une approche de normalisation, sui-
vant laquelle on mesure le revenu moyen qu'un
groupe ethnique aurait si ses caracteristiques
etaient differentes de celles qu'il a en realite ; une
seconde analyse de regression multiple, oiI la
variable dependante est le revenu moyen du tra-
vail dans 57 villes canadiennes .

Enfin 1'etude se termine par la verification d'un
mod'ele faisant ressortir l'importance de la mobi-
lite du capital et du travail sur les revenus .

Stanford, L., RECRUITING IN THE FEDERAL PUBLIC

SERVICE . Cette etude sur divers aspects de la

politique de recrutement de la fonction publique

est composee d'un certain nombre de monogra-

phies realisees par des equipes de chercheurs tra-

vaillant sous la direction de M . Lloyd Stanford .

Celles qui ont ete utilisees dans la redaction de

ce livre font l'objet, dans le present appendice,

d'une breve presentation qu'on trouvera dans

l'ordre alphabetique an nom du premier auteur :

Jeannotte, Andre et Taylor, Herbert, ` Survey of

Applicants to the 1964-1965 University Program-

mes of the Civil Service Commission v ; Long-

staff, Frank, = Statistical Analysis of the Appli-

cants and their Experience with Recruiting = ;

Moscovitch, Miriam et Steiner, Hillel, = Attitudes

and Influence of University Personnel on Civil

Service Recruiting D ; Pichette, Paul, Moscovitch,

Miriam et Pillarella, Franco, c Les programmes

d'emploi d'ete pour etudiants universitaires dans

la fonction publique federale = ; Steiner, Hillel et

Taylor, Herbert, a Bilingual Posts and their

Incumbents = ; Tetreau, Bernard et Steiner, Hillel,

= The Entrance Test and Selection ~ .

Steiner, H. et Taylor, H ., BILINGUAL POSTS AND

THEIR INCUMBENTS, etude effectuee sous la direc-

tion de Lloyd Stanford . II s'agit d'une etude des

postes de la fonction publique federale auxquels

s'appliquaient les dispositions de la Loi du service

civil an moment de 1'enquete et que le ministere

ou l'organisme interesse, on la Commission du

service civil, considerait comme devant etre occu-

pes par un fonctionnaire bilingue. An debut de

1966, des questionnaires furent envoyes a 40
ministeres on organismes, afin qu'ils decrivent
chacun des postes bilingues de leur administration .
On a constitue un echantillon des questionnaires
retournes en procedant de la fagon suivante : si
le ministere on l'organisme en avait retourne
200 ou moins, ceux-ci etaient tons inclus dans
1'echantillon ; si Ia quantite regue etait superieure
a 200, on en tirait 200 an hasard.

L'etude rend compte de ]a repartition des postes
bilingues dans ]a fonction publique federale et de
certaines caracteristiques de leurs titulaires :
appartenance culturelle, connaissance des langues,
instruction, profession, anciennete, lieu de travail
et mobilite professionnelle .

L'etude porte sur 16 000 postes bilingues, soit
8,9 % des postes dans 1'ensemble des ministeres
et organismes etudies (a 1'exclusion des agents
de la Gendarmerie royale) . Les r€sultats ont ete
ponderes en tenant compte des divers taux d'e-
chantillonnage .

Taylor, H ., THE OUTPUT OF CANADIAN UNIVERSI-

TIES AND COLLEGES, 1962-65 . L'auteur a fait un

releve de tous les grades et autres dipl8mes

decernes entre 1962 et 1965 par 37 universites

canadiennes et par les colleges qui leur sont

rattaches (31 ou 1'enseignement est en anglais

seulement, 4 oil il se donne en frangais seule-

ment, 2 oh il se donne dans les deux langues)

et 8 types de petits colleges independants . Les

donnees proviennent de documents et de tableaux

inedits etablis par la section de 1'enseignement

superieur du Bureau federal de ]a statistique, mais

ne rendent pas compte du nombre d'etudiants

francophones inscrits dans des universites de

langue anglaise, ni de l'inverse . Les diplomes sont

classes en quatre categories : baccalaureat, mai-

trise ou licence, doctorat, autres dipl"omes, et dix

disciplines universitaires : arts, langues, histoire,

sciences sociales, sciences politiques, econom'ie

politique, commerce, sciences naturelles, mathe-

matiques, autres disciplines .

Tetreau, B. et Steiner, H., THE ENTRANCE TEST

AND SELECTION, etude effectuee sous la direction

de Lloyd Stanford . Les dipl"omes de 1'enseignement

superieur qui postulent un emploi de stagiaire en

administration ou d'agent du service exterieur dans

l'administration federale subissent un test d'intel-

ligence . Les auteurs de 1'etude veulent repondre a

deux questions fondamentales : les tests et autres
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phases du processus de selection tiennent-ils suf-
fisamment compte de la composition culturelle et
linguistique de la population du Canada ? Sur
quelles bases culturelles les tests et autres modali-
tes de la selection se fondent-ils ?

Les donnees, recueillies en 1966, proviennent de
differents documents portant sur le sujet, des
manuels de la Commission du service civil et de
I'analyse du test lui-meme. Certaines hypotheses
relatives aux postulats culturels qui influencent le
processus de selection ont ete verifiees au cours
d'interviews semi-structurees avec les fonction-
naires de la Commission du service civil .

Thibault, A., L'ELITE UNIVERSITAIRE CANADIENNE-

FRANS',AISE ET LA FONCTION PUBLIQUE FEDERALE.

Cette etude porte sur le climat dans lequel 1'elite

universitaire quebecoise choisit une carriere et par-

ticulierement sur son attitude a 1'egard d'une car-

riere dans la fonction publique federale . A cette

fin, des discussions concernant la question des car-

rieres ont eu lieu en 1965 entre des etudiants

francophones de derniere annee groupes par facul-

te dans trois universites : Montreal, Laval et
McGill . Dans chaque cas, le doyen d'une faculte

convoquait des etudiants choisis en fonction de la

qualite de leurs etudes ou de leur participation a

des activites communautaires . Une fois la discus-

sion lancee de fagon tres generale, 1'intervention

du corps professoral a ete evitee le plus possible.
II y eut cinq groupes de discussion constitues

d'etudiants en commerce et administration, profes-

sions liberales (droit par exemple), sciences pures,

sciences appliquees et sciences sociales . Au total,
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92 etudiants ont pris part aux debats : 34 de
Laval, 44 de Montreal et 14 de McGill . De plus,
on a tenu deux reunions groupant les professeurs
de diverses disciplines des deux grandes universites
francophones : Montreal et Laval . Finalement,
et afin de permettre des comparaisons, deux rc:
unions eurent lieu a 1'Universite de Toronto avec
des etudiants en Arts and Sciences et des facultes
preparant aux professions liberales telles que le
droit et la medecine ; 11 etudiants anglophones y
ont participe.

L'auteur etudie les reactions a l'egard de la
fonction publique federale et les considerations qui
influencent les projets de carriere . I1 traite ensuite
des justifications a rationnelles = et des echelles de
valeurs qui ont une incidence sur les choix pro-
fessionnels : la satisfaction attendue, la conception
ideale du travail, la comparaison entre les fonc-
tions publiques quebecoise et federale, ainsi que
tous les aspects des differences ethniques et cultu-
relles au Canada.

Valiquet, L: P., LANGUAGE TRAINING IN THE

FEDERAL PUBLIC SERVICE . 11 s'agit d'un compte

rendu sur les differentes methodes d'enseignement,

la selection des eleves, les tests de classement et

d'evaluation, les qualifications des professeurs, et

la recherche en vue d'ameliorer les methodes d'en-
seignement, en 1965 . Les renseignements provien-

nent du coordonnateur de 1'enseignement des

langues a la Commission du service civil, de ques-

tions posees aux eleves, de 1'observation des classes

et de 1'examen des manuels et instruments peda-

gogiques utilises .
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§ 109, p . 46

It is unlikely that it is a difference in the
perceived social standing of occupations which
leads to differences in the distribution of the
two ethnic groups in the occupational structure .

§ 200, p . 8 1

The British in Quebec have always been much
more industrial and commercial in their occupa-
tions than the French.

§ 200, p . 8 1

A combination of historical factors destined
the French-Canadian habitant to the role of
forming an industrial proletariat .

§ 275, p. 108

Following our conversation of yesterday, I
investigated further as to the reason why there
is such a preponderance - I might even say a
complete exclusiveness of others - in the appoint-
ment of English-speaking officers and employees
in the Department of Munitions and Supplies .

You were under the impression, as was Mr.
Power, that the provisions of the so-called La-
croix Bill were responsible for that . This is a
mistake, because the Civil Service Commission
had made a ruling . . . as follows.

Citations anglaises traduites
dans le texte du rapport

§ 276, p . 108

I am grateful to you to have expressed a full
understanding of the difficulty and the problem
the present situation creates, and your willingness
to take steps that it should be remedied . As I
told you yesterday, you have done such tre-
mendously splendid work in the carrying out of
the war effort that it is a tragedy that this
virtual exclusion of French-speaking Canada
from the activities of your Department may
cause a dangerous disruption of the unity which
is required, and I still believe that it is possible
to effect some changes that will greatly improve
the conditions I have described .

§ 277, p. 108

Needlessly restrict the field of selection .

§ 279, p . 109

I think I have made my attitude clear with

relation to this position . I have always been

anxious to appoint a French Canadian, realizing

how important it is that our Purchasing Agent at

Quebec should speak French. However, I have

been equally insistent that this officer should be

experienced in the business of purchasing . . . I

am still prepared, and anxious, to appoint a

French Canadian if the person with the right

qualifications can be found.
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§ 279, p . 109

Of course, you as well as myself realize that
out of over three million French Canadians it
is possible to find one who is competent in the
business of purchasing . The first essential require-
ment to meet the difficulty is good will .

§ 308, p . 11 9

The general policy of the government is that it
is necessary, in the interest of national unity, to
extend the usage of both national languages in
the federal service .. .

§ 475, p . 17 3

I took an aptitude test in Hu ll about a year
ago and nothing has happened since then .-That
was the last I heard. Actually, there are several
that I know who have had the same experience .

§ 475, p . 17 3

I have asked and asked to be able to take the
Civil Service Commission French course . I have
only gotten so far as to have the evaluation
test over in Hull . I took that test, but things
have not gone any farther than that at the
present time . And I think that I need the course .

§ 478, p . 174

Last fall I was involved in organizing the

French courses from our end of things . Actually

we had about 200 apply, but our deputy said that

we couldn't possibly spare that number ; so we cut

the number down to about 115 . Ultimately we had

65 in the daytime training, of which only 55

stuck it out . The figure is low because our work
in the branches began to suffer . To a certain
extent there were squawks from the branch

heads. There would have been far more if some
of the senior people hadn't dropped out . Now
all of our senior people have dropped out . . . It

just got so that they were missing so many classes

because they had to attend meetings, or go on
trips.. . things like • that. It got to the point

where they were missing more than 50 per cent

of the classes . Anyway, for the next year I

foresee the same thing happening again . The
department just can't let too many off for day-

time courses. Night courses would be far better .

§ 479, p . 174, note 1

I don't like the way they go about selecting
people in this department . They came around
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and pointed a finger and said you, you, and
you, will take the course. You're it. There
was no choice . I wasn't around when they were
pointing the finger so I got left out . I took a
test but that was after the course started .

§ 481, p. 175

It should be made more available. I found it

very difficult to even put my name down on
the list . I had to search out the people concerned .
Nobody came to me. As far as the C. S .
(courses) are concerned, I have not had the

opportunity or been approached or seen any

advertisements or anything.

§ 486, p . 176

Probably in our work, a French course is
the least beneficial of all courses that I could
take . It has nothing to do with our research
field . Languages are just not the sort of training
we can really use .

§ 486, p . 176

I just don't use French in my work . Basically,
the type of work that I do - it's just not
relevant. I might just as well learn to knit as
learn to speak French for my work - it would
be just as useful . If I was going to take any
course, I would take something like mineralogy,
which would be relevant to the work I do.

§ 490, p . 17 7

You hear rumors that only the top men will

have to be bilingual . I wonder if this will put a

clamp on my promotion. I'd like to know where

I stand. If this is so, I'd like to know about

it so I can go out and learn French. People

should be given a choice whether they want to

learn or not and they should be given the chance

to learn properly .

§ 490, p . 17 7

I'm not as frightened as some . . . . provided I'm
given the chance to learn French .

§ 492, p. 178

I'd say that it was a matter of regret that
I'm not fluent . I had made numerous efforts on
my own years before all these problems of
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bilingualism and biculturalism, but it's damned
hard to make any progress in a unilingual en-
vironment such as we have here . I took courses,
but nothing or little seemed to stick with me. So
when the present B and B problems began to
get acute I figured that I wanted to take ad-
vantage . . . . for purely personal reasons . I don't
need French in my job . But any educated person
should know and be able to speak a second
language . Especially for Canadians it should be
a part of one's general education to be versed
in both French and English . I think that our
kids will generally grow up with a far greater
appreciation and awareness of French than we
did .

§ 492, p. 178

I think that an additional language would help
in the broad sense . Not because it is related to
the situation concerning bilingualism in the C . S .
but because I think it would generally enhance
my own outlook and capability and knowledge
if I was able to learn it adequately .

§ 493, p . 178

It will be an asset in getting to administrative
positions and will be an asset in these positions .
This is the main reason that I am taking the
course .

§ 493, p. 178

Because I feel there are certain positions
in this department which would open up to me
if I were bilingual . They require someone with
bilingual status, and I would become eligible if
I could speak French .

§ 493, p . 178

I feel that it would be of use to me as a
government official and I'm also interested in
learning the language. Besides that there is the
obvious advantage to be gained with the in-
centives and the bonus . And then it's at no
expense . It would be silly not to take advantage
of it . It's a worthwhile effort and bound to be
of use .

§ 494, p . 179

It would help me in my work if I were com-
pletely bilingual . There might be a time that I
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would be asked to do a research project in
Quebec and I would be severely handicapped.

Maybe that's why I haven't been assigned a
project in Quebec .

§ 494, p. 179

In the C. S ., a person would be crazy to stay
without learning French. It is not necessary to
write it because it is easy enough for the trans-
lator to do this . But to be conversant [sic] in
French would be very helpful .

§ 494, p . 17 9

The first thing I'd say. . . well, four of our dis-
tricts are in Quebec and occasionally I have to
go down there to visit them . It's a little em-
barrassing when I do down there and they all
have to speak in English in order for me to
understand.

§ 495, p. 179

The only thing is that I think it's time the
rest of Canada thought of the other side of the
nation. A good way to solve all this is to talk
to them in their own language . It's easier to
understand them if you know their language and
can converse with them in it .

§ 495, p. 179

My philosophy is that it's good for anyone to
speak another language. My personal opinion is

that this country and the U . S. have been very
slow to learn another language. In Europe, the
people speak at least two. We should learn to
start our children young at another language .

§ 515, p .. 184

Is not purely a linguistic problem, for all the
time the nature and circumstances of teaching are
to be imagined . The task cannot be carried out
except by those with suitable teaching experience .

§ 516, p .. 184

It is doubtful whether bilingualism per se can
be measured apart from the situation in which it
is to function in the social context in which the
person operates linguistically. The only practical
line of approach to this complicated problem
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which I can suggest is to assess bilingualism in
terms of certain social and occupational demands
of a practical nature in a particular society. Here
again the criterion is to be c bilingualism for
what ? = Purpose and function are the main
determinants.

§ 516, p . 184

For what reason does such and such a govern-
ment or group of people fight in favour of
bilingualism ? Why does a particular person wish
to improve his bilingualism or, on the contrary,
why is he completely indifferent to the way in
which he speaks the two languages ? Become
bilingual, of course, but to do what ?

§ 679, p. 247

I came from a civil service family . I suppose
to a large extent this oriented my thinking to the
civil service or to teaching ; more a service than •
a business orientation. . .

§ 681, p . 248

I didn't care much one way or the other about
politics or the federal government, but I entered
the department (of Agriculture) because of the
research facilities .

§ 688, p . 250

There is the feeling that because they (the
Patent Office) need so many people, they will
hire almost anyone they can get . They just keep
hiring and hiring and hope they can keep some of
them in . They realize that it is a dead-end job
and they expect them to go .

§ 688, p . 250

I'm not committed (to the Public Service) at

all, I have enjoyed the last three years' work here,

and might stay if conditions improved somewhat,

that is, if further assistance were obtained. . . We

have a terrific turnover of lawyers here, and right

now we're pretty low on them . . . But even if you

stay there's really not too much here . The most

hope I have is to become Senior Counsel some

day, doing the same job as now at a maximum of

$ 15 000. I'm working in a field where lawyers

(in the private sector) are earning much more

than that, so I feel that progress is limited here .
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§ 689, p. 251

The whole piocess of the government is grind-
ing (its employees) down to the lowest common
denominator . When you walk through these halls
all you see is what I call a the grey men .

§ 691, p . 25 1

It took them six months to clear the promotion
he demanded, and by that time he had decided
to join a firm outside.

§ 691, p . 25 2

Management should be able to hire and fire
according to their needs, or else the Civil Service
Commission should be made entirely responsible
for the direction of people . If a person meets
your requirements, it should be up to you to hire
him, and you should not be overruled by a per-
son from the Commission who will not in the
future be responsible for the work of the person
being hired.

§ 707, p. 257

One thing that bothers me (about Ottawa) . . . is
the apparent degree of conformity in thought and
action . . . the lack of a feeling of excitement and
intellectual challenge . The problem in Ottawa is
the lack of excitement which comes from the mix-
ture of people from all skills and all walks of
life . . .

§ 715, p. 261

If there are any career channels it's fortuitous .
I don't think there is any deliberate policy . . .
Responsibilities are so heavy in the department
that those who respond are promoted very rapidly
and move about within and between divisions .

§ 736, p . 267

There can be no question that this puts the
French Canadian at a genuine disadvantage . Even
the most attentive speaker of a language not
his own will make a mistake now and again, and
if he is sensitive this can, at least for the moment,
destroy for him that indispensable image of him-
self as an effective person .
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§ 736, p . 268

Genuinely unable to do the work as well as
the English candidate wherever that work con-
sists in large part of the manipulation of symbols
in English .

§ 737, p. 268

As long as they remain less than fluent in
the major language, Iess-than-perfect bilinguals
may not benefit fully from the experience which
they gain through their second language . Even
when they do benefit fully, they may find it diffi-
cult to bring these benefits into the areas of
their life where they use their own tongue . For
instance, it may be hard for them to discuss
in their own language - for the elucidation of
their thoughts and the profit of those who are
dependent on them for their education - many
activities in which they participate . Among
minority language groups, then, the fact that
much of societal life goes on in another language
may set limitations on their experience, the con-
ceptual contents of their languages, and their
manipulation of language symbols .
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§ 740, p . 269

With the growth in Quebec and the great
attraction of working in that province it will
remain extremely difficult to attract people here .
Because of educational and family problems
Francophones are reluctant to come to Ottawa .
When I came to Ottawa 16 years ago, the
situation was considerably different than it is
now. Then there was a definite movement to
keep French Canadians out of top positions .
To make it I had to work harder than anyone
else, but it paid off . When we moved to Ottawa
I told my ivife and the children that they could
not call Montreal all the time and that they had
to learn English .

App. VI, p . 449, note 1

The internal official language is the language
used in the correspondence between different
authorities, in accountancy and in the records
and other documents that are not given to any
private parties .
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